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N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 095029 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC ERMONT ETABLISSEMENT : BESSANCOURT
ETAT : I-1 -

4/

BILAN SYNTHETIQUE
(En Milliers d'Euros)

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

ACTIF NET(1) Total FONDS PROPRES ET PASSIF Total

ACTIF IMMOBILISÉ FONDS PROPRES
Immobilisations incorporelles (nettes) Apports et subventions d'investissement 31 149,09
Subventions d'investissement versées 111,33 Neutralisations et régularisations 599,53
Autres immobilisations incorporelles 776,51 Réserves 18 977,43
Immobilisations corporelles (nettes) Report à nouveau 408,83
Terrains 1 967,85 Résultat de l'exercice 74,50
Constructions 31 327,77 Droits du concédant, de l'affermant, de l'affectant et du

remettant
5 428,54

Réseaux et installations de voirie 12 602,54 TOTAL FONDS PROPRES (I) 56 637,93
Réseaux divers 1 159,56 PASSIF
Installations techniques, agencements et matériel 91,52 TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)
Immobilisations mises en concessions ou affermées DETTES FINANCIÈRES
Autres 1 489,32 Emprunts obligataires
Immobilisations corporelles en cours 3 543,09 Emprunts souscrits auprès des établissements de crédit 5 273,87
Droits de retour relatifs aux biens mis à disposition ou
affectés

8 942,57 Dettes financières et autres emprunts 34,36

Immobilisations financières (nettes) 43,30 TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2) 5 308,23
TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I) 62 055,36 DETTES NON FINANCIÈRES
ACTIF CIRCULANT Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 149,86
Stocks Autres dettes non financières 336,45
Créances 995,95 Produits constatés d'avance
Charges constatées d'avance TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3) 1 486,32
Trésorerie 717,03 TOTAL TRÉSORERIE (4) 300,00
TOTAL ACTIF CIRCULANT (II) 1 712,97 TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4) 7 094,54
Comptes de régularisation (III) Comptes de régularisation (III) 35,86
Écarts de conversion actif (IV) Écarts de conversion passif (IV)
TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV ) 63 768,33 TOTAL GÉNÉRAL (I + II+III+IV) 63 768,33

(1) Déduction faite des amortissements et dépréciations
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ETAT : I-2
095029 SGC ERMONT BESSANCOURT

5/

BILAN (en Euros)
20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Exercice 2025 Exercice 2024
ACTIF NOTE

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET DÉPRÉCIATIONS

NET NET

ACTIF IMMOBILISÉ
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Subventions d'investissement versées 115 527,36 4 200,00 111 327,36 111 327,36
Autres immobilisations incorporelles 1 228 848,35 452 338,40 776 509,95 611 976,71
Immobilisations incorporelles en cours
IMMOBILISATIONS CORPORELLES
Terrains 2 357 799,98 389 947,20 1 967 852,78 1 853 182,10
Constructions 31 338 089,02 10 321,03 31 327 767,99 31 229 653,24
Réseaux et installations de voirie 12 980 406,77 377 869,12 12 602 537,65 11 597 975,00
Réseaux divers 1 242 775,94 83 215,47 1 159 560,47 1 019 823,80
Installations techniques, agencements et
matériel

348 348,02 256 831,23 91 516,79 110 239,61

Immobilisations mises en concessions ou
affermées
Autres 3 629 228,08 2 139 906,16 1 489 321,92 1 441 648,22
Immobilisations corporelles en cours 3 543 087,72 3 543 087,72 3 537 207,72
DROITS DE RETOUR RELATIFS AUX BIENS MIS A
DISPOSITION OU AFFECTÉS

8 942 572,59 8 942 572,59 8 942 572,59

IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 43 303,44 43 303,44 40 902,26
TOTAL ACTIF IMMOBILISÉ (I) 65 769 987,27 3 714 628,61 62 055 358,66 60 496 508,61
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ETAT : I-2
095029 SGC ERMONT BESSANCOURT

6/

BILAN (en Euros)
20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Exercice 2025 Exercice 2024
ACTIF NOTE

BRUT
AMORTISSEMENTS
ET DÉPRÉCIATIONS

NET NET

ACTIF CIRCULANT
STOCKS
CRÉANCES
Créances sur des entités publiques, des
organismes internationaux et la Commission
européenne

74 196,04 74 196,04 146 045,16

Créances sur les redevables et comptes
rattachés

245 417,41 91 456,74 153 960,67 210 656,98

Avances et acomptes versés par la collectivité
Créances correspondant à des opérations pour
compte de tiers
Créances sur budgets annexes
Créances sur les autres débiteurs 767 789,50 767 789,50 741 869,47
CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE
TOTAL ACTIF CIRCULANT (HORS TRÉSORERIE) (II) 1 087 402,95 91 456,74 995 946,21 1 098 571,61
TRÉSORERIE
VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT
DISPONIBILITÉS 717 027,23 717 027,23 731 783,73
AUTRES
TOTAL TRÉSORERIE (III) 717 027,23 717 027,23 731 783,73
COMPTES DE REGULARISATION (dont primes de
remboursement des obligations) (IV)
ÉCARTS DE CONVERSION ACTIF (V)
TOTAL GÉNÉRAL (I + II + III + IV + V) 67 574 417,45 3 806 085,35 63 768 332,10 62 326 863,95
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ETAT : I-2
095029 SGC ERMONT BESSANCOURT
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BILAN (en Euros)
20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

FONDS PROPRES ET PASSIF NOTE Exercice 2025 Exercice 2024
FONDS PROPRES
APPORTS NON RATTACHÉS A UN ACTIF DÉTERMINÉ
Dotations 7 434 977,02 7 433 452,53
Fonds globalisés 12 022 774,89 11 569 377,90
SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT
Rattachées à un actif amortissable 543 936,46
Rattachées à un actif non amortissable 11 691 333,65 10 531 706,58
NEUTRALISATIONS ET RÉGULARISATIONS 599 534,46 597 318,45
RÉSERVES 18 977 434,66 18 823 535,15
REPORT A NOUVEAU 408 832,37 516 831,87
RÉSULTAT DE L'EXERCICE 74 500,18 45 900,01
DROITS DU CONCÉDANT ET DE L'AFFERMANT
DROITS DE L'AFFECTANT ET DU REMETTANT 5 428 539,65 5 428 539,65
TOTAL FONDS PROPRES (I) 56 637 926,88 55 490 598,60
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ETAT : I-2
095029 SGC ERMONT BESSANCOURT
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BILAN (en Euros)
20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

FONDS PROPRES ET PASSIF NOTE Exercice 2025 Exercice 2024
PASSIF
PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES
PROVISIONS POUR RISQUES
PROVISIONS POUR CHARGES
TOTAL PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (1)
DETTES FINANCIÈRES
EMPRUNTS OBLIGATAIRES
EMPRUNTS SOUSCRITS AUPRÈS DES ÉTABLISSEMENTS DE CRÉDIT 5 273 870,38 5 341 772,33
DETTES FINANCIÈRES ET AUTRES EMPRUNTS 34 355,13 2 838,40
TOTAL DETTES FINANCIÈRES (2) 5 308 225,51 5 344 610,73
DETTES NON FINANCIÈRES
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 149 861,80 710 723,26
Dettes fiscales et sociales 335 105,66 44 985,95
Avances et acomptes reçus
Dettes correspondant à des opérations pour compte de tiers
Fonds gérés par la collectivité
Dettes sur budgets annexes
Autres dettes non financières 1 347,61 115 397,93
PRODUITS CONSTATÉS D'AVANCE
TOTAL DETTES NON FINANCIÈRES (3) 1 486 315,07 871 107,14
TRÉSORERIE
AUTRES ÉLÉMENTS DE TRÉSORERIE PASSIVE 300 000,00 601 178,42
TOTAL TRÉSORERIE (4) 300 000,00 601 178,42
TOTAL PASSIF (II) = (1+2+3+4) 7 094 540,58 6 816 896,29
COMPTES DE RÉGULARISATION (III) 35 864,64 19 369,06
ÉCARTS DE CONVERSION PASSIF (IV)
TOTAL GÉNÉRAL (I + II+III+IV) 63 768 332,10 62 326 863,95
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ETAT : I-3
095029 SGC ERMONT BESSANCOURT
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COMPTE DE RESULTAT SYNTHETIQUE AU 31 DECEMBRE 2025
En Milliers d'Euros

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

POSTES Exercice 2025 Exercice 2024
PRODUITS DE FONCTIONNEMENT
PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et produits assimilés)
Dotations de l'état 1 833,30 1 726,93
Participations 945,28 1 024,16
Compensations, autres attributions et autres participations 499,95 810,90
Dons et legs 1,00 10,00
Impôts et taxes 7 197,12 6 945,03
PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE
Ventes de biens ou prestations de services 1 068,56 1 137,12
Produits des cessions d'actifs 3,74 979,92
Autres produits de gestion 135,50 61,81
Production stockée et immobilisée
AUTRES PRODUITS
Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et transferts de charges
Reprises du financement rattaché à un actif
Neutralisation des amortissements, dépréciations et provisions
Neutralisation des moins-values de cession 95,08
TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT(I) 11 684,44 12 790,94
CHARGES DE FONCTIONNEMENT
Achats et charges externes 3 339,67 3 602,41
Charges de personnel 6 480,85 6 631,72
Indemnités des élus (et membres du CESR) 116,69 123,60
Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances irrécouvrables) 67,44 35,10
Impôts et taxes 206,82 201,79
Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions 277,00 398,69
Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés 1,52 477,44
Neutralisation des dépréciations et provisions
Neutralisation des plus-values de cession 2,22 597,56
TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II) 10 492,20 12 068,31
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ETAT : I-3
095029 SGC ERMONT BESSANCOURT
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COMPTE DE RESULTAT SYNTHETIQUE AU 31 DECEMBRE 2025
En Milliers d'Euros

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

POSTES Exercice 2025 Exercice 2024
CHARGES D'INTERVENTION
Dispositifs d'intervention pour compte propre 971,15 509,73
Autres charges
TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III) 971,15 509,73
PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III) 221,08 212,89
TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)
TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI) 146,58 166,99
PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI) -146,58 -166,99
RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII ) 74,50 45,90
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COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2025
20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

POSTES NOTE Exercice 2025 Exercice 2024 Variation
PRODUITS DE FONCTIONNEMENT
PRODUITS SANS CONTREPARTIE DIRECTE (ou subventions et
produits assimilés)
Dotations de l'état 1 833 300,85 1 726 930,55 106370.30
Participations 945 275,07 1 024 155,21 -78880.14
Compensations, autres attributions et autres participations 499 952,49 810 895,00 -310942.51
Dons et legs 1 000,00 10 000,00 -9000.00
Impôts et taxes 7 197 116,00 6 945 027,13 252088.87
PRODUITS AVEC CONTREPARTIE DIRECTE
Ventes de biens ou prestations de services 1 068 556,95 1 137 122,20 -68565.25
Produits des cessions d'actifs 3 740,50 979 920,00 -976179.50
Autres produits de gestion 135 495,84 61 805,02 73690.82
Production stockée et immobilisée
AUTRES PRODUITS
Reprises sur amortissement, dépréciations, provisions et
transferts de charges
Reprises du financement rattaché à un actif
Neutralisation des amortissements, dépréciations et
provisions
Neutralisation des moins-values de cession 95 080,00 -95080.00
TOTAL PRODUITS DE FONCTIONNEMENT (I) 11 684 437,70 12 790 935,11 -1106497.41
CHARGES DE FONCTIONNEMENT
Achats et charges externes 3 339 669,39 3 602 408,24 -262738.85
Charges de personnel 6 480 846,13 6 631 724,03 -150877.90
Dont salaires, traitements et rémunérations diverses 4 554 868,45 4 696 166,58 -141298.13
Dont charges sociales 1 925 977,68 1 935 557,45 -9579.77
Indemnités des élus (et membres du CESR) 116 689,34 123 599,30 -6909.96
Autres charges de fonctionnement (dont pertes sur créances
irrécouvrables)

67 436,18 35 103,86 32332.32

Impôts et taxes 206 821,10 201 786,28 5034.82
Dotations aux amortissements, dépréciations, provisions 277 001,25 398 685,64 -121684.39
Valeurs nettes comptables des éléments d'actifs cédés 1 524,49 477 441,61 -475917.12
Neutralisation des dépréciations et provisions
Neutralisation des plus-values de cession 2 216,01 597 558,39 -595342.38
TOTAL CHARGES DE FONCTIONNEMENT (II) 10 492 203,89 12 068 307,35 -1576103.46
CHARGES D'INTERVENTION
Dispositifs d'intervention pour compte propre 971 149,73 509 733,84 461415.89
Dont ménages
Dont personnes morales de droit privé 97 800,00 86 554,00 11246.00
Dont collectivités territoriales
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ETAT : I-4
095029 SGC ERMONT BESSANCOURT
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COMPTE DE RESULTAT AU 31 DECEMBRE 2025
20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

POSTES NOTE Exercice 2025 Exercice 2024 Variation
Dont autres organismes publics 873 349,73 423 179,84 450169.89
Dont établissements d'enseignement
Charges résultant de la mise en jeu de la garantie de la
collectivité
Autres charges
TOTAL CHARGES D'INTERVENTION (III) 971 149,73 509 733,84 461415.89
PRODUITS (ou CHARGES) NETS DE L'ACTIVITE (IV = I - II - III) 221 084,08 212 893,92 8190.16
PRODUITS FINANCIERS
Produits des participations et des prêts
Produits des valeurs mobilières de placement
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de
placement
Autres produits financiers
Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions
financières et transferts de charges
TOTAL PRODUITS FINANCIERS (V)
CHARGES FINANCIERES
Charges d'intérêts 146 424,70 165 343,21 -18918.51
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de
placement
Autres charges financières 159,20 1 650,70 -1491.50
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux
provisions financières
TOTAL CHARGES FINANCIERES (VI) 146 583,90 166 993,91 -20410.01
PRODUITS (ou CHARGES) FINANCIERS NETS (VII = V - VI) -146 583,90 -166 993,91 20410.01
RESULTAT DE L'EXERCICE (VIII = IV + VII ) 74 500,18 45 900,01 28600.17
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N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 095029 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC ERMONT ETABLISSEMENT : BESSANCOURT
ETAT : I-5

14/

OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS
Situation des opérations pour le compte de tiers soldées au 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 095029 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC ERMONT ETABLISSEMENT : BESSANCOURT
ETAT : I-5
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OPERATIONS POUR LE COMPTE DE TIERS
Situation des opérations pour le compte de tiers non soldées au 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée Balance de sortieOpérations pour
le compte de tiers Solde débiteur Solde créditeur

Dépenses de l'année Recettes de l'année
Solde débiteur Solde créditeur
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N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 095029 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC ERMONT ETABLISSEMENT : BESSANCOURT
ETAT : II-1
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Résultats budgétaires de l'exercice
20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

SECTION D'INVESTISSEMENT SECTION DE FONCTIONNEMENT TOTAL DES SECTIONS
RECETTES
Prévisions budgétaires totales (a) 4 900 144,10 12 805 901,33 17 706 045,43
Titres de recette émis (b) 2 640 647,59 12 983 278,40 15 623 925,99
Réductions de titres (c) 94 613,54 735 414,46 830 028,00
Recettes nettes (d = b - c) 2 546 034,05 12 247 863,94 14 793 897,99
DEPENSES
Autorisations budgétaires totales (e) 4 900 144,10 12 805 901,33 17 706 045,43
Mandats émis (f) 2 940 829,84 12 917 119,76 15 857 949,60
Annulations de mandats (g) 27 173,54 743 756,00 770 929,54
Dépenses nettes (h = f - g) 2 913 656,30 12 173 363,76 15 087 020,06
RESULTAT DE L'EXERCICE
(d - h) Excédent 74 500,18
(h - d) Déficit 367 622,25 293 122,07
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N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 095029 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC ERMONT ETABLISSEMENT : BESSANCOURT
ETAT : II-2
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Résultats d'exécution du budget principal et des budgets des services non
personnalisés

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

RESULTAT A LA CLOTURE DE
L'EXERCICE PRECEDENT : 2024

PART AFFECTEE A
L'INVESTISSEMENT :

EXERCICE 2025
RESULTAT DE L'EXERCICE 2025

TRANSFERT OU INTEGRATION
DE RESULTATS PAR OPERATION
D'ORDRE NON BUDGETAIRE

RESULTAT DE CLOTURE
DE L'EXERCICE 2025

I - Budget principal
Investissement -255 503,30 -367 622,25 -623 125,55
Fonctionnement 562 731,88 153 899,51 74 500,18 483 332,55

TOTAL I 307 228,58 153 899,51 -293 122,07 -139 793,00
II - Budgets des services à
caractère administratif

TOTAL II
III - Budgets des services
à caractère industriel et
commercial

TOTAL III
TOTAL I + II + III 307 228,58 153 899,51 -293 122,07 -139 793,00
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N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 095029 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC ERMONT ETABLISSEMENT : BESSANCOURT
ETAT : II-3 - Page gauche 19

19/

ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION DEPENSES D'INVESTISSEMENT

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Budget Primitif Décision Modificative Total prévisionsN° chapitre ou article
(selon le niveau de vote)

Intitulé
1 2 3 = 1 + 2

13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 571 110,00 571 110,00
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 553 000,00 553 000,00
20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 431 562,40 100 000,00 531 562,40
21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 832 088,40 140 000,00 2 972 088,40
27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 11 000,00 11 000,00

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS OPERATIONS 3 816 650,80 822 110,00 4 638 760,80
TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 3 816 650,80 822 110,00 4 638 760,80

041 Opérations patrimoniales 5 880,00 5 880,00
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 5 880,00 5 880,00

001 Solde d'exécution de la section d'investissement
reporté

255 503,30 255 503,30

TOTAL GENERAL 4 072 154,10 827 990,00 4 900 144,10

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026
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19/

ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION DEPENSES D'INVESTISSEMENT

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes
Solde prévisions/

réalisations
N° chapitre ou article

(selon le niveau de vote)
3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

13 571 110,00 571 110,00 27 173,54 543 936,46 27 173,54
16 553 000,00 536 429,81 536 429,81 16 570,19
20 531 562,40 186 068,14 186 068,14 345 494,26
21 2 972 088,40 1 638 940,71 1 638 940,71 1 333 147,69
27 11 000,00 2 401,18 2 401,18 8 598,82

SOUS-TOTAL 4 638 760,80 2 934 949,84 27 173,54 2 907 776,30 1 730 984,50
TOTAL 4 638 760,80 2 934 949,84 27 173,54 2 907 776,30 1 730 984,50

041 5 880,00 5 880,00 5 880,00
TOTAL 5 880,00 5 880,00 5 880,00

001 255 503,30 255 503,30
TOTAL GENERAL 4 900 144,10 2 940 829,84 27 173,54 2 913 656,30 1 986 487,80

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026
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20/

ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION RECETTES D'INVESTISSEMENT

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Budget Primitif Décision Modificative Total prévisionsN° chapitre ou article
(selon le niveau de vote)

Intitulé
1 2 3 = 1 + 2

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES 693 899,51 693 899,51
13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 1 620 254,59 787 110,00 2 407 364,59
16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 513 000,00 513 000,00
024 Produits de cessions (recettes) 660 000,00 -3 740,50 656 259,50

SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS OPERATIONS 3 487 154,10 783 369,50 4 270 523,60
TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 3 487 154,10 783 369,50 4 270 523,60

021 Virement de la section de fonctionnement (section
d'investissement)

300 000,00 35 000,00 335 000,00

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 285 000,00 3 740,50 288 740,50
041 Opérations patrimoniales 5 880,00 5 880,00

TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 585 000,00 44 620,50 629 620,50
TOTAL GENERAL 4 072 154,10 827 990,00 4 900 144,10

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026
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20/

ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION RECETTES D'INVESTISSEMENT

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes
Solde prévisions/

réalisations
N° chapitre ou article

(selon le niveau de vote)
3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

10 693 899,51 607 296,50 607 296,50 86 603,01
13 2 407 364,59 1 238 640,61 79 013,54 1 159 627,07 1 247 737,52
16 513 000,00 516 530,00 15 600,00 500 930,00 12 070,00
024 656 259,50 656 259,50

SOUS-TOTAL 4 270 523,60 2 362 467,11 94 613,54 2 267 853,57 2 002 670,03
TOTAL 4 270 523,60 2 362 467,11 94 613,54 2 267 853,57 2 002 670,03

021 335 000,00 335 000,00
040 288 740,50 272 300,48 272 300,48 16 440,02
041 5 880,00 5 880,00 5 880,00

TOTAL 629 620,50 278 180,48 278 180,48 351 440,02
TOTAL GENERAL 4 900 144,10 2 640 647,59 94 613,54 2 546 034,05 2 354 110,05

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026
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21/

ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Budget Primitif Décision Modificative Total prévisionsN° chapitre ou article
(selon le niveau de vote)

Intitulé
1 2 3 = 1 + 2

011 Charges à caractère général 3 304 783,00 107 272,46 3 412 055,46
012 Charges de personnel et frais assimilés 6 749 250,00 120 000,00 6 869 250,00
014 Atténuations de produits 461 000,00 461 000,00
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 107 110,00 135 960,37 1 243 070,37
66 CHARGES FINANCIÈRES 158 785,00 8 000,00 166 785,00
67 CHARGES SPECIFIQUES 20 000,00 20 000,00
68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, AUX DEPRECIATIONS ET

AUX PROVISIONS
10 000,00 10 000,00

TOTAL DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 11 780 928,00 401 232,83 12 182 160,83
023 Virement à la section d'investissement (section de

fonctionnement)
300 000,00 35 000,00 335 000,00

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 285 000,00 3 740,50 288 740,50
TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 585 000,00 38 740,50 623 740,50

TOTAL GENERAL 12 365 928,00 439 973,33 12 805 901,33

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026
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21/

ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Total prévisions Emissions Annulations Dépenses nettes
Solde prévisions/

réalisations
N° chapitre ou article

(selon le niveau de vote)
3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

011 3 412 055,46 3 979 118,23 673 612,67 3 305 505,56 106 549,90
012 6 869 250,00 6 859 908,41 35 564,11 6 824 344,30 44 905,70
014 461 000,00 460 913,00 460 913,00 87,00
65 1 243 070,37 1 156 930,91 1 928,66 1 155 002,25 88 068,12
66 166 785,00 179 234,46 32 650,56 146 583,90 20 201,10
67 20 000,00 273,00 273,00 19 727,00
68 10 000,00 8 441,27 8 441,27 1 558,73

TOTAL 12 182 160,83 12 644 819,28 743 756,00 11 901 063,28 281 097,55
023 335 000,00 335 000,00
042 288 740,50 272 300,48 272 300,48 16 440,02

TOTAL 623 740,50 272 300,48 272 300,48 351 440,02
TOTAL GENERAL 12 805 901,33 12 917 119,76 743 756,00 12 173 363,76 632 537,57

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026
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22/

ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION RECETTES DE FONCTIONNEMENT

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Budget Primitif Décision Modificative Total prévisionsN° chapitre ou article
(selon le niveau de vote)

Intitulé
1 2 3 = 1 + 2

013 Atténuations de charges 40 000,00 40 000,00 80 000,00
70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES

DIVERSES
1 127 700,00 8 400,00 1 136 100,00

73 IMPOTS ET TAXES 1 308 730,00 21 000,00 1 329 730,00
731 Fiscalité locale 6 256 000,00 142 500,00 6 398 500,00
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 3 162 500,00 144 600,00 3 307 100,00
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 62 165,63 79 732,83 141 898,46
77 PRODUITS SPECIFIQUES 3 740,50 3 740,50

TOTAL RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 11 957 095,63 439 973,33 12 397 068,96
002 Résultat de fonctionnement reporté 408 832,37 408 832,37

TOTAL GENERAL 12 365 928,00 439 973,33 12 805 901,33

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026
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22/

ETAT DE CONSOMMATION DE CREDITS
SECTION RECETTES DE FONCTIONNEMENT

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Total prévisions Emissions Annulations Recettes nettes
Solde prévisions/

réalisations
N° chapitre ou article

(selon le niveau de vote)
3 = 1 + 2 4 5 6 = 4 - 5 7 = 3 - 6

013 80 000,00 107 954,78 5 441,54 102 513,24 -22 513,24
70 1 136 100,00 1 077 009,87 8 452,92 1 068 556,95 67 543,05
73 1 329 730,00 1 331 478,00 1 331 478,00 -1 748,00
731 6 398 500,00 6 326 551,00 6 326 551,00 71 949,00
74 3 307 100,00 4 000 048,41 721 520,00 3 278 528,41 28 571,59
75 141 898,46 132 393,56 132 393,56 9 504,90
77 3 740,50 7 842,78 7 842,78 -4 102,28

TOTAL 12 397 068,96 12 983 278,40 735 414,46 12 247 863,94 149 205,02
002 408 832,37 408 832,37
TOTAL GENERAL 12 805 901,33 12 983 278,40 735 414,46 12 247 863,94 558 037,39

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026
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23/

Etat de réalisation des opérations
SECTION DEPENSES D'INVESTISSEMENT

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Emission Annulations Dépenses nettes
N° Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
13362 Dotation de soutien à l'investissement local 109 125,00 27 173,54 81 951,46
1337 Fonds régional pour le développement et l'emploi (outre-mer) 461 985,00 461 985,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 571 110,00 27 173,54 543 936,46
1641 Emprunts en euros 536 429,81 536 429,81

SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 536 429,81 536 429,81
202 Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de

révisions des documents d'urbanisme
4 908,00 4 908,00

2031 Frais d'études 180 089,86 180 089,86
2051 Concessions et droits similaires 1 070,28 1 070,28

SOUS-TOTAL CHAPITRE 20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 186 068,14 186 068,14
2111 Terrains nus 94 661,00 94 661,00
2128 Autres agencements et aménagements 57 918,00 57 918,00
21312 Bâtiments scolaires 28 370,22 28 370,22
21318 Autres bâtiments publics 69 744,53 69 744,53
2151 Réseaux de voirie 278 541,06 278 541,06
2152 Installations de voirie 750 254,53 750 254,53
21534 Réseaux d'électrification 126 970,92 126 970,92
21538 Autres réseaux 17 195,21 17 195,21
217831 Matériel informatique scolaire 5 855,78 5 855,78
21828 Autres matériels de transport 86 577,46 86 577,46
21831 Matériel informatique scolaire 6 939,22 6 939,22
21838 Autre matériel informatique 8 910,00 8 910,00
21841 Matériel de bureau et mobilier scolaires 11 312,16 11 312,16
21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 878,74 878,74
2188 Autres 94 811,88 94 811,88

SOUS-TOTAL CHAPITRE 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 1 638 940,71 1 638 940,71
275 Dépôts et cautionnements versés 2 401,18 2 401,18

SOUS-TOTAL CHAPITRE 27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 2 401,18 2 401,18
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS OPERATIONS 2 934 949,84 27 173,54 2 907 776,30

TOTAL DEPENSES REELLES D'INVESTISSEMENT 2 934 949,84 27 173,54 2 907 776,30
2313 Constructions 5 880,00 5 880,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 5 880,00 5 880,00
TOTAL DEPENSES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 5 880,00 5 880,00

TOTAL GENERAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 2 940 829,84 27 173,54 2 913 656,30

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026
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Etat de réalisation des opérations
SECTION RECETTES D'INVESTISSEMENT

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Emission Annulations Recettes nettes
N° Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
10222 F.C.T.V.A. 360 647,19 360 647,19
10226 Taxe d'aménagement 92 749,80 92 749,80
1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 153 899,51 153 899,51

SOUS-TOTAL CHAPITRE 10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES 607 296,50 607 296,50
1321 État et établissements nationaux 461 985,00 461 985,00
1322 Régions 496 042,83 496 042,83
1323 Départements 119 647,78 119 647,78
13362 Dotation de soutien à l'investissement local 51 840,00 51 840,00
13462 Dotation de soutien à l'investissement local 109 125,00 27 173,54 81 951,46

SOUS-TOTAL CHAPITRE 13 SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 1 238 640,61 79 013,54 1 159 627,07
1641 Emprunts en euros 500 000,00 500 000,00
165 Dépôts et cautionnements reçus 16 530,00 15 600,00 930,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILÉES 516 530,00 15 600,00 500 930,00
SOUS-TOTAL CHAPITRES REELS VOTES SANS OPERATIONS 2 362 467,11 94 613,54 2 267 853,57

TOTAL RECETTES REELLES D'INVESTISSEMENT 2 362 467,11 94 613,54 2 267 853,57
192 Plus ou moins-values sur cessions d'immobilisations 2 216,01 2 216,01
2111 Terrains nus 1 524,49 1 524,49
28031 Frais d'études 9 273,37 9 273,37
2805 Concessions, brevets, licences, droits et valeurs similaires 6 381,53 6 381,53
28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 435,43 435,43
28128 Autres agencements et aménagements 37 472,89 37 472,89
28152 Installations de voirie 24 232,94 24 232,94
281531 Réseaux d'adduction d'eau 2 032,11 2 032,11
281534 Réseaux d'électrification 2 397,35 2 397,35
281568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense civile 18 722,82 18 722,82
2817831 Matériel informatique scolaire 2 643,23 2 643,23
281828 Autres matériels de transport 21 966,00 21 966,00
281831 Matériel informatique scolaire 4 481,27 4 481,27
281838 Autre matériel informatique 17 582,51 17 582,51
281841 Matériel de bureau et mobilier scolaires 1 769,46 1 769,46
281848 Autres matériels de bureau et mobiliers 39 505,51 39 505,51
28185 Matériel de téléphonie 889,15 889,15
28188 Autres 78 774,41 78 774,41

SOUS-TOTAL OPERATION n° 040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 272 300,48 272 300,48
2031 Frais d'études 5 880,00 5 880,00

SOUS-TOTAL OPERATION n° 041 Opérations patrimoniales 5 880,00 5 880,00

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026
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Etat de réalisation des opérations
SECTION RECETTES D'INVESTISSEMENT

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Emission Annulations Recettes nettes
N° Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
TOTAL RECETTES D'ORDRE D'INVESTISSEMENT 278 180,48 278 180,48

TOTAL GENERAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 2 640 647,59 94 613,54 2 546 034,05

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026
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Etat de réalisation des opérations
SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Emission Annulations Dépenses nettes
N° Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
6042 Achats de prestations de services (autres que terrains à

aménager)
881 665,82 293 067,45 588 598,37

60611 Eau et assainissement 85 268,55 85 268,55
60612 Énergie - Électricité 142 175,61 142 175,61
60621 Combustibles 1 774,48 204,02 1 570,46
60622 Carburants 42 167,87 6 906,20 35 261,67
60623 Alimentation 27 570,78 928,07 26 642,71
60628 Autres fournitures non stockées 52 113,73 10 210,12 41 903,61
60631 Fournitures d'entretien 37 137,39 1 267,21 35 870,18
60632 Fournitures de petit équipement 79 123,50 7 008,74 72 114,76
60633 Fournitures de voirie 20 464,94 2 808,00 17 656,94
60636 Habillement et Vêtements de travail 16 480,46 5 152,88 11 327,58
6064 Fournitures administratives 22 978,19 2 459,81 20 518,38
6065 Livres, disques, cassettes ... (bibliothèques et

médiathèques)
19 504,99 4 515,29 14 989,70

6067 Fournitures scolaires 46 909,12 5 506,14 41 402,98
611 Contrats de prestations de services 134 113,48 15 937,63 118 175,85
6132 Locations immobilières 89 372,89 89 372,89
61351 Matériel roulant 45 028,35 90,76 44 937,59
61358 Autres 68 292,48 6 346,53 61 945,95
614 Charges locatives et de copropriété 6 366,60 111,69 6 254,91
61521 Terrains 50 931,60 7 366,68 43 564,92
615221 Bâtiments publics 102 760,04 29 290,54 73 469,50
615228 Autres bâtiments 24 881,37 24 881,37
615231 Voiries 229 643,94 57 064,51 172 579,43
615232 Réseaux 42 659,08 10 570,73 32 088,35
61551 Matériel roulant 33 683,67 1 097,93 32 585,74
61558 Autres biens mobiliers 10 010,19 612,00 9 398,19
6156 Maintenance 472 915,52 57 146,63 415 768,89
6161 Multirisques 55 672,80 55 672,80
617 Études et recherches 11 212,63 11 212,63
6182 Documentation générale et technique 11 695,24 1 309,80 10 385,44
6184 Versements à des organismes de formation 18 875,20 3 490,00 15 385,20
6188 Autres frais divers 656 388,80 108 460,21 547 928,59
62268 Autres honoraires, conseils... 19 937,57 1 974,98 17 962,59
6228 Divers 9 595,00 9 595,00
6231 Annonces et insertions 12 819,30 12 819,30
6232 Fêtes et cérémonies 115 517,87 2 077,80 113 440,07

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026
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Etat de réalisation des opérations
SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Emission Annulations Dépenses nettes
N° Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
6237 Publications 24 650,40 3 240,00 21 410,40
6238 Divers 20 523,49 504,00 20 019,49
6248 Divers 78 936,17 8 768,76 70 167,41
6251 Voyages, déplacements et missions 1 188,02 1 188,02
6261 Frais d'affranchissement 22 899,11 4 120,80 18 778,31
6262 Frais de télécommunications 72 020,71 8 753,04 63 267,67
627 Services bancaires et assimilés. 3 828,28 3 828,28
6282 Frais de gardiennage 503,42 503,42
6283 Frais de nettoyage des locaux 17 801,98 5 243,72 12 558,26
63512 Taxes foncières 33 829,97 33 829,97
63513 Autres impôts locaux 591,00 591,00
6354 Droits d'enregistrement et de timbre 1 477,97 1 477,97
6378 Autres impôts, taxes et versements assimilés 3 158,66 3 158,66

SOUS-TOTAL CHAPITRE 011 Charges à caractère général 3 979 118,23 673 612,67 3 305 505,56
6216 Personnel affecté par le GFP de rattachement 59 196,36 25 253,12 33 943,24
6218 Autre personnel extérieur 45 133,44 5 855,25 39 278,19
6331 Versement mobilité 80 137,88 80 137,88
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 19 934,67 19 934,67
6336 Cotisations au CNFPT et au centre de gestion de la fonction

publique territoriale
67 690,95 67 690,95

64111 Rémunération principale 1 450 585,20 1 965,74 1 448 619,46
64112 Supplément familial de traitement et indemnité de résidence 70 333,88 70 333,88
64113 NBI 17 635,59 17 635,59
64118 Autres indemnités. 534 950,23 534 950,23
64121 Rémunération principale 64 064,04 64 064,04
64128 Autres indemnités 14 375,68 14 375,68
64131 Rémunérations 1 877 150,22 1 877 150,22
64132 Supplément familial de traitement et indemnité de résidence 73 321,34 73 321,34
64138 Primes et autres indemnités 491 936,16 491 936,16
64162 Emplois d'avenir 7 067,15 7 067,15
64168 Autres emplois aidés 39 667,46 39 667,46
6417 Rémunérations des apprentis 18 260,48 18 260,48
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 975 482,68 975 482,68
6453 Cotisations aux caisses de retraite 626 235,59 626 235,59
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C 100 227,03 100 227,03
6455 Cotisations pour assurance du personnel 184 965,07 184 965,07
6458 Cotisations aux autres organismes sociaux. 34 179,44 34 179,44

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 095029 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC ERMONT ETABLISSEMENT : BESSANCOURT
ETAT : II-4 -

28/

Etat de réalisation des opérations
SECTION DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Emission Annulations Dépenses nettes
N° Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
6475 Médecine du travail, pharmacie 7 377,87 2 490,00 4 887,87

SOUS-TOTAL CHAPITRE 012 Charges de personnel et frais assimilés 6 859 908,41 35 564,11 6 824 344,30
739221 FNGIR 460 913,00 460 913,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 014 Atténuations de produits 460 913,00 460 913,00
65311 Indemnités de fonction 107 055,46 107 055,46
65312 Frais de mission et de déplacement 266,84 266,84
65313 Cotisations de retraite 6 823,38 6 823,38
65315 Formation 3 625,20 1 350,00 2 275,20
65325 Frais de formation 268,46 268,46
6553 Service d'incendie 131 193,73 131 193,73
6561 Organismes de regroupement 400 156,00 400 156,00

657363 CCAS/CIAS 342 000,00 342 000,00
65748 Autres personnes de droit privé 97 800,00 97 800,00
6583 Pénalités sur marchés 25 741,82 25 741,82
65888 Autres 42 000,02 578,66 41 421,36

SOUS-TOTAL CHAPITRE 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 156 930,91 1 928,66 1 155 002,25
66111 Intérêts réglés à l'échéance 138 136,24 138 136,24
66112 Intérêts - rattachement des ICNE 30 586,73 31 472,14 -885,41
6615 Intérêts des comptes courants et de dépôts créditeurs 10 352,29 1 178,42 9 173,87
6688 Autres 159,20 159,20

SOUS-TOTAL CHAPITRE 66 CHARGES FINANCIÈRES 179 234,46 32 650,56 146 583,90
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 273,00 273,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 67 CHARGES SPECIFIQUES 273,00 273,00
6817 Dotations aux dépréciations des actifs circulants 8 441,27 8 441,27

SOUS-TOTAL CHAPITRE 68 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS, AUX DEPRECIATIONS ET AUX
PROVISIONS

8 441,27 8 441,27

TOTAL DEPENSES REELLES DE FONCTIONNEMENT 12 644 819,28 743 756,00 11 901 063,28
675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 1 524,49 1 524,49
6761 Différences sur réalisations (positives) transférées en

investissement
2 216,01 2 216,01

6811 Dotations aux amortissements des immobilisations
incorporelles et corporelles

268 559,98 268 559,98

SOUS-TOTAL OPERATION n° 042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 272 300,48 272 300,48
TOTAL DEPENSES D'ORDRE DE FONCTIONNEMENT 272 300,48 272 300,48

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 12 917 119,76 743 756,00 12 173 363,76

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 095029 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC ERMONT ETABLISSEMENT : BESSANCOURT
ETAT : II-4 -

29/

Etat de réalisation des opérations
SECTION RECETTES DE FONCTIONNEMENT

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Emission Annulations Recettes nettes
N° Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
6419 Remboursements sur rémunérations du personnel 107 954,78 5 441,54 102 513,24

SOUS-TOTAL CHAPITRE 013 Atténuations de charges 107 954,78 5 441,54 102 513,24
70311 Concession dans les cimetières (produit net) 3 569,95 3 569,95
70328 Autres droits de stationnement et de location 5 465,90 5 465,90
7062 Redevances et droits des services à caractère culturel 6 807,00 24,00 6 783,00
70632 A caractère de loisirs 63 789,94 63 789,94
7066 Redevances et droits des services à caractère social 124 757,99 54,07 124 703,92
7067 Redevances et droits des services périscolaires et

d'enseignement
872 529,09 8 374,85 864 154,24

7078 Autres marchandises 90,00 90,00
SOUS-TOTAL CHAPITRE 70 PRODUITS DES SERVICES DU DOMAINE ET VENTES DIVERSES 1 077 009,87 8 452,92 1 068 556,95
73211 Attribution de compensation 625 171,00 625 171,00
73212 Dotation de solidarité communautaire 143 391,00 143 391,00
73331 Communes (FSRIF) 562 916,00 562 916,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 73 IMPOTS ET TAXES 1 331 478,00 1 331 478,00
73111 Impôts directs locaux 5 777 700,00 5 777 700,00
73118 Autres contributions directes 6 377,00 6 377,00
73123 Taxe communale additionnelle aux droits de mutation ou à la

taxe de publicité foncière
396 923,00 396 923,00

73132 Taxe sur les pylônes électriques 25 900,00 25 900,00
73141 Accise sur lélectricité 119 651,00 119 651,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 731 Fiscalité locale 6 326 551,00 6 326 551,00
74111 Dotation forfaitaire des communes 1 348 686,00 1 348 686,00
741121 Dotation de solidarité rurale (DSR) des communes 178 772,00 178 772,00
741127 Dotation nationale de péréquation (DNP) des communes 239 591,00 239 591,00
742 Dotations aux élus locaux 163,00 163,00
744 FCTVA 58 828,08 58 828,08
74611 DGD 7 260,77 7 260,77
74718 Autres 2 676,95 2 676,95
7473 Départements 24 380,00 20 000,00 4 380,00
74748 Autres communes 2 372,50 2 372,50
747888 Autres 956 965,62 21 120,00 935 845,62
74833 État - Compensation au titre des exonérations de taxes

foncières
51 632,00 51 632,00

74836 Attribution du fonds départemental de péréquation de la taxe
professionnelle

71 194,49 71 194,49

7485 Dotation pour les titres sécurisés 16 926,00 16 926,00
74888 Autres 1 040 600,00 680 400,00 360 200,00

SOUS-TOTAL CHAPITRE 74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 000 048,41 721 520,00 3 278 528,41
752 Revenus des immeubles 38 559,50 38 559,50

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026



N° CODIQUE DU POSTE COMPTABLE : 095029 NOM DU POSTE COMPTABLE : SGC ERMONT ETABLISSEMENT : BESSANCOURT
ETAT : II-4 -

30/

Etat de réalisation des opérations
SECTION RECETTES DE FONCTIONNEMENT

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Emission Annulations Recettes nettes
N° Chapitre et Article Intitulé

1 2 3 = 1 - 2
756 Libéralités reçues 1 000,00 1 000,00
75813 Redevances versées par les fermiers et concessionnaires 22 935,24 22 935,24
75888 Autres 69 898,82 69 898,82

SOUS-TOTAL CHAPITRE 75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 132 393,56 132 393,56
773 Mandats annulés (sur exercices antérieurs) ou atteints par

la déchéance quadriennale
4 102,28 4 102,28

775 Produits des cessions d'immobilisations 3 740,50 3 740,50
SOUS-TOTAL CHAPITRE 77 PRODUITS SPECIFIQUES 7 842,78 7 842,78

TOTAL RECETTES REELLES DE FONCTIONNEMENT 12 983 278,40 735 414,46 12 247 863,94
TOTAL GENERAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 12 983 278,40 735 414,46 12 247 863,94

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026



ETAT : III-1
095029 SGC ERMONT BESSANCOURT

32/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1021 Dotations 7 432 949,99 1 524,49 7 434 474,48 7 434 474,48
10222 F.C.T.V.A. 7 793 455,20 360 647,19 8 154 102,39 8 154 102,39
10223 TICPE 2e part 768 676,24 768 676,24 768 676,24
10226 Taxe

d'aménagement
1 828 623,19 92 749,80 1 921 372,99 1 921 372,99

10227 Versement pour sous
densité

647,96 647,96 647,96

10228 Autres fonds
d'investissement

1 177 975,31 1 177 975,31 1 177 975,31

1022 Sous Total compte
1022

11 569 377,90 453 396,99 12 022 774,89 12 022 774,89

10251 Dons et legs en
capital

502,54 502,54 502,54

1025 Sous Total compte
1025

502,54 502,54 502,54

102 Sous Total compte
102

19 002 830,43 1 524,49 453 396,99 19 457 751,91 19 457 751,91

1068 Excédents de
fonctionnement
capitalisés

18 823 535,15 153 899,51 18 977 434,66 18 977 434,66

106 Sous Total compte
106

18 823 535,15 153 899,51 18 977 434,66 18 977 434,66

10 Sous Total compte
10

37 826 365,58 1 524,49 607 296,50 38 435 186,57 38 435 186,57

110 Report à nouveau
(solde créditeur)

516 831,87 153 899,51 45 900,01 153 899,51 562 731,88 408 832,37

11 Sous Total compte
11

516 831,87 153 899,51 45 900,01 153 899,51 562 731,88 408 832,37

12 RÉSULTAT DE
L'EXERCICE
(Excédentaire ou

45 900,01 45 900,01 45 900,01 45 900,01 0,00

12 Sous Total compte
12

45 900,01 45 900,01 45 900,01 45 900,01 0,00

1321 État et
établissements
nationaux

1 158 814,03 461 985,00 1 620 799,03 1 620 799,03

1322 Régions 3 224 402,32 496 042,83 3 720 445,15 3 720 445,15

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026



ETAT : III-1
095029 SGC ERMONT BESSANCOURT

33/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

1323 Départements 3 586 254,82 119 647,78 3 705 902,60 3 705 902,60
13248 Autres communes 20 562,63 20 562,63 20 562,63
1324 Sous Total compte

1324
20 562,63 20 562,63 20 562,63

1328 Autres 792 390,03 792 390,03 792 390,03
132 Sous Total compte

132
8 782 423,83 1 077 675,61 9 860 099,44 9 860 099,44

13362 Dotation de soutien à
l'investissement l

81 951,46 160 965,00 79 013,54 160 965,00 160 965,00 0,00

1336 Sous Total compte
1336

81 951,46 160 965,00 79 013,54 160 965,00 160 965,00 0,00

1337 Fonds régional pour
le développement et

461 985,00 461 985,00 461 985,00 461 985,00 0,00

133 Sous Total compte
133

543 936,46 622 950,00 79 013,54 622 950,00 622 950,00 0,00

1345 Amendes de radars
automatiques et
amende

37 237,55 37 237,55 37 237,55

13461 Dotation
d'équipement des
territoires ru

1 060 226,20 1 060 226,20 1 060 226,20

13462 Dotation de soutien à
l'investissement l

109 125,00 27 173,54 109 125,00 27 173,54 218 250,00 191 076,46

1346 Sous Total compte
1346

1 169 351,20 27 173,54 109 125,00 27 173,54 1 278 476,20 1 251 302,66

1348 Autres 542 693,97 542 693,97 542 693,97
134 Sous Total compte

134
1 749 282,72 27 173,54 109 125,00 27 173,54 1 858 407,72 1 831 234,18

1388 Autres 0,03 0,03 0,03
138 Sous Total compte

138
0,03 0,03 0,03

13 Sous Total compte
13

11 075 643,04 650 123,54 1 265 814,15 650 123,54 12 341 457,19 11 691 333,65

1641 Emprunts en euros 5 310 300,19 536 429,81 500 000,00 536 429,81 5 810 300,19 5 273 870,38

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026



ETAT : III-1
095029 SGC ERMONT BESSANCOURT

34/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

164 Sous Total compte
164

5 310 300,19 536 429,81 500 000,00 536 429,81 5 810 300,19 5 273 870,38

165 Dépôts et
cautionnements
reçus

2 838,40 15 600,00 16 530,00 15 600,00 19 368,40 3 768,40

16884 Intérêts courus sur
emprunts auprès des

31 472,14 31 472,14 31 472,14 31 472,14 0,00

16888 Intérêts sur autres
emprunts et dettes a

30 586,73 30 586,73 30 586,73

1688 Sous Total compte
1688

31 472,14 31 472,14 30 586,73 31 472,14 62 058,87 30 586,73

168 Sous Total compte
168

31 472,14 31 472,14 30 586,73 31 472,14 62 058,87 30 586,73

16 Sous Total compte
16

5 344 610,73 31 472,14 30 586,73 552 029,81 516 530,00 583 501,95 5 891 727,46 5 308 225,51

192 Plus ou moins-values
sur cessions d'immo

1 095 962,98 2 216,01 1 098 178,99 1 098 178,99

193 Autres neutralisations
et régularisation

498 644,53 498 644,53 498 644,53

19 Sous Total compte
19

498 644,53 1 095 962,98 2 216,01 498 644,53 1 098 178,99 599 534,46

Total classe 1 498 644,53 55 905 314,21 231 271,66 78 011,23 1 202 153,35 2 391 856,66 1 932 069,54 58 375 182,10 498 644,53 56 941 757,09
202 Frais d'études,

d'élaboration, de
modifi

178 505,96 4 908,00 183 413,96 183 413,96

2031 Frais d'études 602 861,35 180 089,86 5 880,00 782 951,21 5 880,00 777 071,21
203 Sous Total compte

203
602 861,35 180 089,86 5 880,00 782 951,21 5 880,00 777 071,21

204412 Bâtiments et
installations

105 406,36 105 406,36 105 406,36

204413 Projets
d'infrastructures
d'intérêt nati

10 121,00 10 121,00 10 121,00

20441 Sous Total compte
20441

115 527,36 115 527,36 115 527,36

2044 Sous Total compte
2044

115 527,36 115 527,36 115 527,36

204 Sous Total compte
204

115 527,36 115 527,36 115 527,36

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026



ETAT : III-1
095029 SGC ERMONT BESSANCOURT

35/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2051 Concessions et droits
similaires

265 361,91 1 070,28 266 432,19 266 432,19

205 Sous Total compte
205

265 361,91 1 070,28 266 432,19 266 432,19

2088 Autres
immobilisations
incorporelles

1 930,99 1 930,99 1 930,99

208 Sous Total compte
208

1 930,99 1 930,99 1 930,99

20 Sous Total compte
20

1 164 187,57 186 068,14 5 880,00 1 350 255,71 5 880,00 1 344 375,71

2111 Terrains nus 10 477,53 1 524,49 94 661,00 1 524,49 106 663,02 1 524,49 105 138,53
2112 Terrains de voirie 427 657,36 427 657,36 427 657,36
2113 Terrains aménagés

autres que voirie
132 953,96 132 953,96 132 953,96

2115 Terrains bâtis 370 480,76 370 480,76 370 480,76
2116 Cimetière 23 078,57 23 078,57 23 078,57
2118 Autres terrains 36 064,73 36 064,73 36 064,73
211 Sous Total compte

211
1 000 712,91 1 524,49 94 661,00 1 524,49 1 096 898,40 1 524,49 1 095 373,91

2121 Plantations d'arbres
et d'arbustes

42 357,08 42 357,08 42 357,08

2128 Autres agencements
et aménagements

1 162 150,99 57 918,00 1 220 068,99 1 220 068,99

212 Sous Total compte
212

1 204 508,07 57 918,00 1 262 426,07 1 262 426,07

21311 Bâtiments
administratifs

1 443 014,03 1 443 014,03 1 443 014,03

21312 Bâtiments scolaires 15 486 885,27 28 370,22 15 515 255,49 15 515 255,49
21316 Équipements du

cimetière
142 823,07 142 823,07 142 823,07

21318 Autres bâtiments
publics

13 924 572,80 69 744,53 13 994 317,33 13 994 317,33

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026



ETAT : III-1
095029 SGC ERMONT BESSANCOURT

36/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2131 Sous Total compte
2131

30 997 295,17 98 114,75 31 095 409,92 31 095 409,92

21321 Immeubles de
rapport

148 278,68 148 278,68 148 278,68

2132 Sous Total compte
2132

148 278,68 148 278,68 148 278,68

21351 Bâtiments publics 74 637,28 74 637,28 74 637,28
2135 Sous Total compte

2135
74 637,28 74 637,28 74 637,28

2138 Autres constructions 19 763,14 19 763,14 19 763,14
213 Sous Total compte

213
31 239 974,27 98 114,75 31 338 089,02 31 338 089,02

2151 Réseaux de voirie 9 030 664,58 278 541,06 9 309 205,64 9 309 205,64
2152 Installations de voirie 2 920 946,60 750 254,53 3 671 201,13 3 671 201,13

21531 Réseaux d'adduction
d'eau

366 127,93 366 127,93 366 127,93

21533 Réseaux câblés 161 545,86 161 545,86 161 545,86
21534 Réseaux

d'électrification
544 424,30 126 970,92 671 395,22 671 395,22

21538 Autres réseaux 26 511,72 17 195,21 43 706,93 43 706,93
2153 Sous Total compte

2153
1 098 609,81 144 166,13 1 242 775,94 1 242 775,94

21568 Autre matériel et
outillage d'incendie e

255 490,52 255 490,52 255 490,52

2156 Sous Total compte
2156

255 490,52 255 490,52 255 490,52

215731 Matériel roulant 59 486,35 59 486,35 59 486,35
215738 Autre matériel et

outillage de voirie
18 224,03 18 224,03 18 224,03

21573 Sous Total compte
21573

77 710,38 77 710,38 77 710,38

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026



ETAT : III-1
095029 SGC ERMONT BESSANCOURT

37/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2157 Sous Total compte
2157

77 710,38 77 710,38 77 710,38

2158 Autres installations,
matériel et outill

15 147,12 15 147,12 15 147,12

215 Sous Total compte
215

13 398 569,01 1 172 961,72 14 571 530,73 14 571 530,73

21611 Biens sous-jacents 95 387,85 95 387,85 95 387,85
2161 Sous Total compte

2161
95 387,85 95 387,85 95 387,85

21621 Biens sous-jacents 10 000,00 10 000,00 10 000,00
2162 Sous Total compte

2162
10 000,00 10 000,00 10 000,00

216 Sous Total compte
216

105 387,85 105 387,85 105 387,85

217831 Matériel informatique
scolaire

5 855,78 5 855,78 5 855,78

21783 Sous Total compte
21783

5 855,78 5 855,78 5 855,78

2178 Sous Total compte
2178

5 855,78 5 855,78 5 855,78

217 Sous Total compte
217

5 855,78 5 855,78 5 855,78

21828 Autres matériels de
transport

604 385,68 86 577,46 690 963,14 690 963,14

2182 Sous Total compte
2182

604 385,68 86 577,46 690 963,14 690 963,14

21831 Matériel informatique
scolaire

92 447,67 6 939,22 99 386,89 99 386,89

21838 Autre matériel
informatique

250 321,38 8 910,00 259 231,38 259 231,38

2183 Sous Total compte
2183

342 769,05 15 849,22 358 618,27 358 618,27

21841 Matériel de bureau et
mobilier scolaires

567 115,36 11 312,16 578 427,52 578 427,52

21848 Autres matériels de
bureau et mobiliers

227 159,30 878,74 228 038,04 228 038,04

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026
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38/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

2184 Sous Total compte
2184

794 274,66 12 190,90 806 465,56 806 465,56

2185 Matériel de
téléphonie

8 891,48 8 891,48 8 891,48

2186 Cheptel 2 735,87 2 735,87 2 735,87
2188 Autres 1 555 498,25 94 811,88 1 650 310,13 1 650 310,13
218 Sous Total compte

218
3 308 554,99 209 429,46 3 517 984,45 3 517 984,45

21 Sous Total compte
21

50 257 707,10 1 524,49 1 638 940,71 1 524,49 51 898 172,30 1 524,49 51 896 647,81

2313 Constructions 1 659 300,95 5 880,00 1 665 180,95 1 665 180,95
2315 Installations, matériel

et outillage tec
1 877 906,77 1 877 906,77 1 877 906,77

231 Sous Total compte
231

3 537 207,72 5 880,00 3 543 087,72 3 543 087,72

23 Sous Total compte
23

3 537 207,72 5 880,00 3 543 087,72 3 543 087,72

2423 d'établissements
publics de
coopération

8 764 195,17 8 764 195,17 8 764 195,17

242 Sous Total compte
242

8 764 195,17 8 764 195,17 8 764 195,17

243 Mises en affectation
à une régie dotée d

178 377,42 178 377,42 178 377,42

2492 Mises à disposition
dans le cadre du tra

5 428 539,65 5 428 539,65 5 428 539,65

249 Sous Total compte
249

5 428 539,65 5 428 539,65 5 428 539,65

24 Sous Total compte
24

8 942 572,59 5 428 539,65 8 942 572,59 5 428 539,65 3 514 032,94

261 Titres de participation 29 000,00 29 000,00 29 000,00
26 Sous Total compte

26
29 000,00 29 000,00 29 000,00

275 Dépôts et
cautionnements
versés

11 902,26 2 401,18 14 303,44 14 303,44

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026



ETAT : III-1
095029 SGC ERMONT BESSANCOURT

39/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

27 Sous Total compte
27

11 902,26 2 401,18 14 303,44 14 303,44

2802 Frais d'études,
d'élaboration, de
modifi

104 831,68 104 831,68 104 831,68

28031 Frais d'études 67 882,16 9 273,37 77 155,53 77 155,53
2803 Sous Total compte

2803
67 882,16 9 273,37 77 155,53 77 155,53

2804412 Bâtiments et
installations

4 200,00 4 200,00 4 200,00

280441 Sous Total compte
280441

4 200,00 4 200,00 4 200,00

28044 Sous Total compte
28044

4 200,00 4 200,00 4 200,00

2804 Sous Total compte
2804

4 200,00 4 200,00 4 200,00

2805 Concessions,
brevets, licences,
droits e

262 038,67 6 381,53 268 420,20 268 420,20

28088 Autres
immobilisations
incorporelles

1 930,99 1 930,99 1 930,99

2808 Sous Total compte
2808

1 930,99 1 930,99 1 930,99

280 Sous Total compte
280

440 883,50 15 654,90 456 538,40 456 538,40

28121 Plantations d'arbres
et d'arbustes

20 114,00 435,43 20 549,43 20 549,43

28128 Autres agencements
et aménagements

331 924,88 37 472,89 369 397,77 369 397,77

2812 Sous Total compte
2812

352 038,88 37 908,32 389 947,20 389 947,20

281318 Autres bâtiments
publics

5 661,54 5 661,54 5 661,54

28131 Sous Total compte
28131

5 661,54 5 661,54 5 661,54

281321 Immeubles de
rapport

4 200,00 4 200,00 4 200,00

28132 Sous Total compte
28132

4 200,00 4 200,00 4 200,00

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026



ETAT : III-1
095029 SGC ERMONT BESSANCOURT

40/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

28138 Autres constructions 459,49 459,49 459,49
2813 Sous Total compte

2813
10 321,03 10 321,03 10 321,03

28151 Réseaux de voirie 34 602,97 34 602,97 34 602,97
28152 Installations de voirie 319 033,21 24 232,94 343 266,15 343 266,15
281531 Réseaux d'adduction

d'eau
22 573,60 2 032,11 24 605,71 24 605,71

281534 Réseaux
d'électrification

56 212,41 2 397,35 58 609,76 58 609,76

28153 Sous Total compte
28153

78 786,01 4 429,46 83 215,47 83 215,47

281568 Autre matériel et
outillage d'incendie e

145 250,91 18 722,82 163 973,73 163 973,73

28156 Sous Total compte
28156

145 250,91 18 722,82 163 973,73 163 973,73

2815731 Matériel roulant 59 486,35 59 486,35 59 486,35
2815738 Autre matériel et

outillage de voirie
18 224,03 18 224,03 18 224,03

281573 Sous Total compte
281573

77 710,38 77 710,38 77 710,38

28157 Sous Total compte
28157

77 710,38 77 710,38 77 710,38

28158 Autres installations,
matériel et outill

15 147,12 15 147,12 15 147,12

2815 Sous Total compte
2815

670 530,60 47 385,22 717 915,82 717 915,82

2817831 Matériel informatique
scolaire

2 643,23 2 643,23 2 643,23

281783 Sous Total compte
281783

2 643,23 2 643,23 2 643,23

28178 Sous Total compte
28178

2 643,23 2 643,23 2 643,23

2817 Sous Total compte
2817

2 643,23 2 643,23 2 643,23

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026



ETAT : III-1
095029 SGC ERMONT BESSANCOURT

41/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

281828 Autres matériels de
transport

454 506,54 21 966,00 476 472,54 476 472,54

28182 Sous Total compte
28182

454 506,54 21 966,00 476 472,54 476 472,54

281831 Matériel informatique
scolaire

67 990,63 4 481,27 72 471,90 72 471,90

281838 Autre matériel
informatique

235 612,61 17 582,51 253 195,12 253 195,12

28183 Sous Total compte
28183

303 603,24 22 063,78 325 667,02 325 667,02

281841 Matériel de bureau et
mobilier scolaires

331 411,12 1 769,46 333 180,58 333 180,58

281848 Autres matériels de
bureau et mobiliers

179 819,73 39 505,51 219 325,24 219 325,24

28184 Sous Total compte
28184

511 230,85 41 274,97 552 505,82 552 505,82

28185 Matériel de
téléphonie

489,03 889,15 1 378,18 1 378,18

28186 Cheptel 2 735,87 2 735,87 2 735,87
28188 Autres 699 729,09 78 774,41 778 503,50 778 503,50
2818 Sous Total compte

2818
1 972 294,62 164 968,31 2 137 262,93 2 137 262,93

281 Sous Total compte
281

3 005 185,13 252 905,08 3 258 090,21 3 258 090,21

28 Sous Total compte
28

3 446 068,63 268 559,98 3 714 628,61 3 714 628,61

Total classe 2 63 942 577,24 8 874 608,28 1 524,49 1 833 290,03 275 964,47 65 777 391,76 9 150 572,75 65 769 987,27 9 143 168,26
4011 Fournisseurs 2 920 098,43 2 920 098,43 2 920 098,43 2 920 098,43 0,00
401 Sous Total compte

401
2 920 098,43 2 920 098,43 2 920 098,43 2 920 098,43 0,00

4041 Fournisseurs
d'immobilisations

1 823 155,41 1 823 155,41 1 823 155,41 1 823 155,41 0,00

40471 Fournisseurs
d'immobilisations -
Retenue

27 955,34 10 180,99 8 087,02 10 180,99 36 042,36 25 861,37

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026



ETAT : III-1
095029 SGC ERMONT BESSANCOURT

42/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4047 Sous Total compte
4047

27 955,34 10 180,99 8 087,02 10 180,99 36 042,36 25 861,37

404 Sous Total compte
404

27 955,34 1 833 336,40 1 831 242,43 1 833 336,40 1 859 197,77 25 861,37

408 Fournisseurs -
Factures non
parvenues

682 767,92 682 767,92 1 124 000,43 682 767,92 1 806 768,35 1 124 000,43

40 Sous Total compte
40

710 723,26 5 436 202,75 5 875 341,29 5 436 202,75 6 586 064,55 1 149 861,80

411 Redevables 188 765,44 283 332,18 338 512,88 472 097,62 338 512,88 133 584,74
414 Locataires-

acquéreurs et
locataires

4 474,19 38 059,50 41 516,79 42 533,69 41 516,79 1 016,90

4161 Créances douteuses 100 432,82 182 673,16 172 290,21 283 105,98 172 290,21 110 815,77
416 Sous Total compte

416
100 432,82 182 673,16 172 290,21 283 105,98 172 290,21 110 815,77

41 Sous Total compte
41

293 672,45 504 064,84 552 319,88 797 737,29 552 319,88 245 417,41

421 Personnel -
Rémunérations dues

3 727 332,90 3 727 332,90 3 727 332,90 3 727 332,90 0,00

427 Personnel -
Oppositions

13 023,91 13 023,91 13 023,91 13 023,91 0,00

4287 Produits à recevoir 5 441,54 5 441,54 5 441,54 5 441,54 0,00
428 Sous Total compte

428
5 441,54 5 441,54 5 441,54 5 441,54 0,00

429 Déficits et débets des
comptables et rég

28 431,00 28 431,00 28 431,00 28 431,00 0,00

42 Sous Total compte
42

5 441,54 3 768 787,81 3 774 229,35 3 774 229,35 3 774 229,35 0,00

431 Sécurité sociale 1 849 006,44 1 849 006,44 1 849 006,44 1 849 006,44 0,00
437 Autres organismes

sociaux
1 044 989,36 1 044 989,36 1 044 989,36 1 044 989,36 0,00

43 Sous Total compte
43

2 893 995,80 2 893 995,80 2 893 995,80 2 893 995,80 0,00

4411 Subventions à
recevoir - Amiable

461 985,00 461 985,00 461 985,00 461 985,00 0,00

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026



ETAT : III-1
095029 SGC ERMONT BESSANCOURT

43/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

4416 Subventions
à recevoir -
Contentieux

1 440,00 1 440,00 1 440,00

441 Sous Total compte
441

1 440,00 461 985,00 461 985,00 463 425,00 461 985,00 1 440,00

4421 Prélèvement à la
source - Impôt sur le
r

85 355,89 85 355,89 85 355,89 85 355,89 0,00

442 Sous Total compte
442

85 355,89 85 355,89 85 355,89 85 355,89 0,00

44311 Dépenses 109 125,00 680 235,00 571 110,00 680 235,00 680 235,00 0,00
44312 Recettes - Amiable 109 125,00 109 125,00 218 250,00 218 250,00 218 250,00 0,00
4431 Sous Total compte

4431
109 125,00 109 125,00 789 360,00 789 360,00 898 485,00 898 485,00 0,00

44321 Dépenses 62,17 62,17 62,17 62,17 0,00
4432 Sous Total compte

4432
62,17 62,17 62,17 62,17 0,00

44342 Recettes - Amiable 3 295,00 3 295,00 3 295,00 3 295,00 0,00
44346 Recettes -

Contentieux
3 295,00 3 295,00 3 295,00 3 295,00 0,00

4434 Sous Total compte
4434

3 295,00 3 295,00 6 590,00 6 590,00 6 590,00 0,00

44351 Dépenses 125 292,12 125 292,12 125 292,12 125 292,12 0,00
4435 Sous Total compte

4435
125 292,12 125 292,12 125 292,12 125 292,12 0,00

44371 Dépenses 342 000,00 342 000,00 342 000,00 342 000,00 0,00
4437 Sous Total compte

4437
342 000,00 342 000,00 342 000,00 342 000,00 0,00

44381 Dépenses 5 315,25 5 315,25 5 315,25 5 315,25 0,00
4438 Sous Total compte

4438
5 315,25 5 315,25 5 315,25 5 315,25 0,00

443 Sous Total compte
443

112 420,00 109 125,00 1 265 324,54 1 268 619,54 1 377 744,54 1 377 744,54 0,00

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026



ETAT : III-1
095029 SGC ERMONT BESSANCOURT

44/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

44562 T.V.A. sur
immobilisations

2 440,60 2 440,60 2 440,60 2 440,60 0,00

44566 T.V.A. sur autres
biens et services

4 483,56 4 483,56 4 483,56 4 483,56 0,00

4456 Sous Total compte
4456

6 924,16 6 924,16 6 924,16 6 924,16 0,00

44571 T.V.A. collectée 19 732,83 19 732,83 19 732,83 19 732,83 0,00
4457 Sous Total compte

4457
19 732,83 19 732,83 19 732,83 19 732,83 0,00

44583 Remboursement de
taxes sur le chiffre d'

4 141,00 4 141,00 4 141,00 4 141,00 0,00

4458 Sous Total compte
4458

4 141,00 4 141,00 4 141,00 4 141,00 0,00

445 Sous Total compte
445

11 065,16 19 732,83 19 732,83 11 065,16 30 797,99 30 797,99 0,00

447 Autres impôts, taxes
et versements assim

8 820,18 8 820,18 8 820,18 8 820,18 0,00

4486 Autres charges à
payer

25 253,12 25 253,12 335 105,66 25 253,12 360 358,78 335 105,66

4487 Produits à recevoir 21 120,00 72 756,04 21 120,00 93 876,04 21 120,00 72 756,04
448 Sous Total compte

448
21 120,00 25 253,12 98 009,16 356 225,66 119 129,16 381 478,78 262 349,62

44 Sous Total compte
44

146 045,16 154 110,95 1 939 227,60 2 192 071,43 2 085 272,76 2 346 182,38 260 909,62

4621 Créances
sur cessions
d'immobilisations

1 500,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00 0,00

462 Sous Total compte
462

1 500,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00 0,00

466 Excédents de
versement

5 529,06 30 346,98 24 818,22 30 346,98 30 347,28 0,30

46711 Autres comptes
créditeurs

105,63 133 188,50 133 082,87 133 188,50 133 188,50 0,00

4671 Sous Total compte
4671

105,63 133 188,50 133 082,87 133 188,50 133 188,50 0,00

46721 Débiteurs divers -
Amiable

13 186,12 399 729,36 372 391,12 412 915,48 372 391,12 40 524,36

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
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ETAT : III-1
095029 SGC ERMONT BESSANCOURT

45/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

46726 Débiteurs divers -
Contentieux

42 841,81 3 150,00 45 991,81 45 991,81

4672 Sous Total compte
4672

56 027,93 402 879,36 372 391,12 458 907,29 372 391,12 86 516,17

46752 Mandataire
- Opérations
déléguées - Rece

873,33 873,33 873,33

4675 Sous Total compte
4675

873,33 873,33 873,33

467 Sous Total compte
467

56 027,93 105,63 536 941,19 505 473,99 592 969,12 505 579,62 87 389,50

4686 Charges à payer 578,66 578,66 1 347,31 578,66 1 925,97 1 347,31
4687 Produits à recevoir 680 400,00 680 400,00 680 400,00 1 360 800,00 680 400,00 680 400,00
468 Sous Total compte

468
680 400,00 578,66 680 978,66 681 747,31 1 361 378,66 682 325,97 679 052,69

46 Sous Total compte
46

736 427,93 6 213,35 1 249 766,83 1 213 539,52 1 986 194,76 1 219 752,87 766 441,89

4711 Versements des
régisseurs

979 456,70 979 456,70 979 456,70 979 456,70 0,00

4712 Virements réimputés 59,58 123 246,90 123 187,32 123 246,90 123 246,90 0,00
47131 Versements sur

contributions directes
5 929 628,00 5 929 628,00 5 929 628,00 5 929 628,00 0,00

47132 Versements sur
dotation globale de
fonct

2 330 128,00 2 330 128,00 2 330 128,00 2 330 128,00 0,00

47133 Fonds d'emprunt 500 000,00 500 000,00 500 000,00 500 000,00 0,00
47134 Subventions 775 302,80 775 446,85 775 302,80 775 446,85 144,05
47138 Autres 3 338 555,95 3 345 886,15 3 338 555,95 3 345 886,15 7 330,20
4713 Sous Total compte

4713
12 873 614,75 12 881 089,00 12 873 614,75 12 881 089,00 7 474,25

471411 Excédent à réimputer
- Personnes physiqu

992,98 5 871,13 6 071,00 5 871,13 7 063,98 1 192,85

471412 Excédent à réimputer
- Personnes morales

6 008,90 96 715,35 117 903,99 96 715,35 123 912,89 27 197,54

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
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46/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

47141 Sous Total compte
47141

7 001,88 102 586,48 123 974,99 102 586,48 130 976,87 28 390,39

47143 Flux d'encaissements
à réimputer

519,50 519,50 519,50 519,50 0,00

4714 Sous Total compte
4714

7 001,88 103 105,98 124 494,49 103 105,98 131 496,37 28 390,39

47171 Recettes relevé BDF
- hors Héra

350,21 350,21 350,21 350,21 0,00

4717 Sous Total compte
4717

350,21 350,21 350,21 350,21 0,00

4718 Autres recettes à
régulariser

12 367,18 46 214,05 33 846,87 46 214,05 46 214,05 0,00

471 Sous Total compte
471

19 428,64 14 125 988,59 14 142 424,59 14 125 988,59 14 161 853,23 35 864,64

47211 Remboursement
d'annuités d'emprunt

662 767,89 662 767,89 662 767,89 662 767,89 0,00

47218 Autres dépenses 726 500,65 726 500,65 726 500,65 726 500,65 0,00
4721 Sous Total compte

4721
1 389 268,54 1 389 268,54 1 389 268,54 1 389 268,54 0,00

4722 Commissions
bancaires en
instance de man

3 199,47 3 199,47 3 199,47 3 199,47 0,00

4728 Autres dépenses à
régulariser

16 169,88 16 169,88 16 169,88 16 169,88 0,00

472 Sous Total compte
472

1 408 637,89 1 408 637,89 1 408 637,89 1 408 637,89 0,00

47 Sous Total compte
47

19 428,64 15 534 626,48 15 551 062,48 15 534 626,48 15 570 491,12 35 864,64

4911 Dépréciations
des comptes de
redevables

83 015,47 8 441,27 91 456,74 91 456,74

491 Sous Total compte
491

83 015,47 8 441,27 91 456,74 91 456,74

49 Sous Total compte
49

83 015,47 8 441,27 91 456,74 91 456,74

Total classe 4 1 181 587,08 973 491,67 31 326 672,11 32 061 001,02 32 508 259,19 33 034 492,69 1 087 402,95 1 613 636,45
5113 Titres spéciaux de

paiement
19 436,26 19 436,26 19 436,26 19 436,26 0,00

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
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47/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

5115 Cartes bancaires à
l'encaissement

285 059,13 285 059,13 285 059,13 285 059,13 0,00

51178 Autres valeurs
impayées

150,00 150,00 150,00 150,00 0,00

5117 Sous Total compte
5117

150,00 150,00 150,00 150,00 0,00

5118 Autres valeurs à
l'encaissement

197,00 1 418,55 1 615,55 1 615,55 1 615,55 0,00

511 Sous Total compte
511

197,00 306 063,94 306 260,94 306 260,94 306 260,94 0,00

515 Compte au Trésor 726 406,73 14 088 020,45 14 102 579,95 14 814 427,18 14 102 579,95 711 847,23
5186 Intérêts courus à

payer
1 178,42 1 178,42 1 178,42 1 178,42 0,00

518 Sous Total compte
518

1 178,42 1 178,42 1 178,42 1 178,42 0,00

51931 Lignes de crédit de
trésorerie non liées

600 000,00 900 000,00 600 000,00 900 000,00 1 200 000,00 300 000,00

5193 Sous Total compte
5193

600 000,00 900 000,00 600 000,00 900 000,00 1 200 000,00 300 000,00

519 Sous Total compte
519

600 000,00 900 000,00 600 000,00 900 000,00 1 200 000,00 300 000,00

51 Sous Total compte
51

726 603,73 601 178,42 15 295 262,81 15 008 840,89 16 021 866,54 15 610 019,31 411 847,23

5411 Régisseurs
d'avances (avances)

5 000,00 28 018,64 28 018,64 33 018,64 28 018,64 5 000,00

5412 Régisseurs de
recettes (fonds de
caisse)

180,00 180,00 180,00

541 Sous Total compte
541

5 180,00 28 018,64 28 018,64 33 198,64 28 018,64 5 180,00

54 Sous Total compte
54

5 180,00 28 018,64 28 018,64 33 198,64 28 018,64 5 180,00

580 Opérations d'ordre
budgétaires

278 180,48 278 180,48 278 180,48 278 180,48 0,00

584 Encaissement par
lecture optique

15 601,19 15 601,19 15 601,19 15 601,19 0,00

588 Autres virements
internes

493 619,82 493 619,82 493 619,82 493 619,82 0,00

Accusé de réception en préfecture
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

58 Sous Total compte
58

787 401,49 787 401,49 787 401,49 787 401,49 0,00

Total classe 5 731 783,73 601 178,42 16 110 682,94 15 824 261,02 16 842 466,67 16 425 439,44 717 027,23 300 000,00
6042 Achats de prestations

de services (autre
881 665,82 293 067,45 881 665,82 293 067,45 588 598,37

604 Sous Total compte
604

881 665,82 293 067,45 881 665,82 293 067,45 588 598,37

60611 Eau et
assainissement

85 268,55 85 268,55 85 268,55

60612 Énergie - Électricité 142 175,61 142 175,61 142 175,61
6061 Sous Total compte

6061
227 444,16 227 444,16 227 444,16

60621 Combustibles 1 774,48 204,02 1 774,48 204,02 1 570,46
60622 Carburants 42 167,87 6 906,20 42 167,87 6 906,20 35 261,67
60623 Alimentation 27 570,78 928,07 27 570,78 928,07 26 642,71
60628 Autres fournitures

non stockées
52 113,73 10 210,12 52 113,73 10 210,12 41 903,61

6062 Sous Total compte
6062

123 626,86 18 248,41 123 626,86 18 248,41 105 378,45

60631 Fournitures
d'entretien

37 137,39 1 267,21 37 137,39 1 267,21 35 870,18

60632 Fournitures de petit
équipement

79 123,50 7 008,74 79 123,50 7 008,74 72 114,76

60633 Fournitures de voirie 20 464,94 2 808,00 20 464,94 2 808,00 17 656,94
60636 Habillement et

Vêtements de travail
16 480,46 5 152,88 16 480,46 5 152,88 11 327,58

6063 Sous Total compte
6063

153 206,29 16 236,83 153 206,29 16 236,83 136 969,46

6064 Fournitures
administratives

22 978,19 2 459,81 22 978,19 2 459,81 20 518,38

6065 Livres, disques,
cassettes ... (biblioth

19 504,99 4 515,29 19 504,99 4 515,29 14 989,70

Accusé de réception en préfecture
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6067 Fournitures scolaires 46 909,12 5 506,14 46 909,12 5 506,14 41 402,98
606 Sous Total compte

606
593 669,61 46 966,48 593 669,61 46 966,48 546 703,13

60 Sous Total compte
60

1 475 335,43 340 033,93 1 475 335,43 340 033,93 1 135 301,50

611 Contrats de
prestations de
services

134 113,48 15 937,63 134 113,48 15 937,63 118 175,85

6132 Locations
immobilières

89 372,89 89 372,89 89 372,89

61351 Matériel roulant 45 028,35 90,76 45 028,35 90,76 44 937,59
61358 Autres 68 292,48 6 346,53 68 292,48 6 346,53 61 945,95
6135 Sous Total compte

6135
113 320,83 6 437,29 113 320,83 6 437,29 106 883,54

613 Sous Total compte
613

202 693,72 6 437,29 202 693,72 6 437,29 196 256,43

614 Charges locatives et
de copropriété

6 366,60 111,69 6 366,60 111,69 6 254,91

61521 Terrains 50 931,60 7 366,68 50 931,60 7 366,68 43 564,92
615221 Bâtiments publics 102 760,04 29 290,54 102 760,04 29 290,54 73 469,50
615228 Autres bâtiments 24 881,37 24 881,37 24 881,37
61522 Sous Total compte

61522
127 641,41 29 290,54 127 641,41 29 290,54 98 350,87

615231 Voiries 229 643,94 57 064,51 229 643,94 57 064,51 172 579,43
615232 Réseaux 42 659,08 10 570,73 42 659,08 10 570,73 32 088,35
61523 Sous Total compte

61523
272 303,02 67 635,24 272 303,02 67 635,24 204 667,78

6152 Sous Total compte
6152

450 876,03 104 292,46 450 876,03 104 292,46 346 583,57

61551 Matériel roulant 33 683,67 1 097,93 33 683,67 1 097,93 32 585,74

Accusé de réception en préfecture
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50/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

61558 Autres biens
mobiliers

10 010,19 612,00 10 010,19 612,00 9 398,19

6155 Sous Total compte
6155

43 693,86 1 709,93 43 693,86 1 709,93 41 983,93

6156 Maintenance 472 915,52 57 146,63 472 915,52 57 146,63 415 768,89
615 Sous Total compte

615
967 485,41 163 149,02 967 485,41 163 149,02 804 336,39

6161 Multirisques 55 672,80 55 672,80 55 672,80
616 Sous Total compte

616
55 672,80 55 672,80 55 672,80

617 Études et recherches 11 212,63 11 212,63 11 212,63
6182 Documentation

générale et
technique

11 695,24 1 309,80 11 695,24 1 309,80 10 385,44

6184 Versements à des
organismes de
formation

18 875,20 3 490,00 18 875,20 3 490,00 15 385,20

6188 Autres frais divers 656 388,80 108 460,21 656 388,80 108 460,21 547 928,59
618 Sous Total compte

618
686 959,24 113 260,01 686 959,24 113 260,01 573 699,23

61 Sous Total compte
61

2 064 503,88 298 895,64 2 064 503,88 298 895,64 1 765 608,24

6216 Personnel affecté par
le GFP de rattache

59 196,36 25 253,12 59 196,36 25 253,12 33 943,24

6218 Autre personnel
extérieur

45 133,44 5 855,25 45 133,44 5 855,25 39 278,19

621 Sous Total compte
621

104 329,80 31 108,37 104 329,80 31 108,37 73 221,43

62268 Autres honoraires,
conseils...

19 937,57 1 974,98 19 937,57 1 974,98 17 962,59

6226 Sous Total compte
6226

19 937,57 1 974,98 19 937,57 1 974,98 17 962,59

6228 Divers 9 595,00 9 595,00 9 595,00
622 Sous Total compte

622
29 532,57 1 974,98 29 532,57 1 974,98 27 557,59

Accusé de réception en préfecture
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6231 Annonces et
insertions

12 819,30 12 819,30 12 819,30

6232 Fêtes et cérémonies 115 517,87 2 077,80 115 517,87 2 077,80 113 440,07
6237 Publications 24 650,40 3 240,00 24 650,40 3 240,00 21 410,40
6238 Divers 20 523,49 504,00 20 523,49 504,00 20 019,49
623 Sous Total compte

623
173 511,06 5 821,80 173 511,06 5 821,80 167 689,26

6248 Divers 78 936,17 8 768,76 78 936,17 8 768,76 70 167,41
624 Sous Total compte

624
78 936,17 8 768,76 78 936,17 8 768,76 70 167,41

6251 Voyages,
déplacements et
missions

1 188,02 1 188,02 1 188,02

625 Sous Total compte
625

1 188,02 1 188,02 1 188,02

6261 Frais
d'affranchissement

22 899,11 4 120,80 22 899,11 4 120,80 18 778,31

6262 Frais de
télécommunications

72 020,71 8 753,04 72 020,71 8 753,04 63 267,67

626 Sous Total compte
626

94 919,82 12 873,84 94 919,82 12 873,84 82 045,98

627 Services bancaires et
assimilés.

3 828,28 3 828,28 3 828,28

6282 Frais de gardiennage 503,42 503,42 503,42
6283 Frais de nettoyage

des locaux
17 801,98 5 243,72 17 801,98 5 243,72 12 558,26

628 Sous Total compte
628

18 305,40 5 243,72 18 305,40 5 243,72 13 061,68

62 Sous Total compte
62

504 551,12 65 791,47 504 551,12 65 791,47 438 759,65

6331 Versement mobilité 80 137,88 80 137,88 80 137,88
6332 Cotisations versées

au F.N.A.L.
19 934,67 19 934,67 19 934,67

Accusé de réception en préfecture
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6336 Cotisations au
CNFPT et au centre
de ges

67 690,95 67 690,95 67 690,95

633 Sous Total compte
633

167 763,50 167 763,50 167 763,50

63512 Taxes foncières 33 829,97 33 829,97 33 829,97
63513 Autres impôts locaux 591,00 591,00 591,00
6351 Sous Total compte

6351
34 420,97 34 420,97 34 420,97

6354 Droits
d'enregistrement et
de timbre

1 477,97 1 477,97 1 477,97

635 Sous Total compte
635

35 898,94 35 898,94 35 898,94

6378 Autres impôts, taxes
et versements assim

3 158,66 3 158,66 3 158,66

637 Sous Total compte
637

3 158,66 3 158,66 3 158,66

63 Sous Total compte
63

206 821,10 206 821,10 206 821,10

64111 Rémunération
principale

1 450 585,20 1 965,74 1 450 585,20 1 965,74 1 448 619,46

64112 Supplément familial
de traitement et ind

70 333,88 70 333,88 70 333,88

64113 NBI 17 635,59 17 635,59 17 635,59
64118 Autres indemnités. 534 950,23 534 950,23 534 950,23
6411 Sous Total compte

6411
2 073 504,90 1 965,74 2 073 504,90 1 965,74 2 071 539,16

64121 Rémunération
principale

64 064,04 64 064,04 64 064,04

64128 Autres indemnités 14 375,68 14 375,68 14 375,68
6412 Sous Total compte

6412
78 439,72 78 439,72 78 439,72

64131 Rémunérations 1 877 150,22 1 877 150,22 1 877 150,22
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

64132 Supplément familial
de traitement et ind

73 321,34 73 321,34 73 321,34

64138 Primes et autres
indemnités

491 936,16 491 936,16 491 936,16

6413 Sous Total compte
6413

2 442 407,72 2 442 407,72 2 442 407,72

64162 Emplois d'avenir 7 067,15 7 067,15 7 067,15
64168 Autres emplois aidés 39 667,46 39 667,46 39 667,46
6416 Sous Total compte

6416
46 734,61 46 734,61 46 734,61

6417 Rémunérations des
apprentis

18 260,48 18 260,48 18 260,48

6419 Remboursements
sur rémunérations du
pers

5 441,54 107 954,78 5 441,54 107 954,78 102 513,24

641 Sous Total compte
641

4 664 788,97 109 920,52 4 664 788,97 109 920,52 4 554 868,45

6451 Cotisations à
l'U.R.S.S.A.F.

975 482,68 975 482,68 975 482,68

6453 Cotisations aux
caisses de retraite

626 235,59 626 235,59 626 235,59

6454 Cotisations aux
A.S.S.E.D.I.C

100 227,03 100 227,03 100 227,03

6455 Cotisations pour
assurance du
personnel

184 965,07 184 965,07 184 965,07

6458 Cotisations aux
autres organismes
sociau

34 179,44 34 179,44 34 179,44

645 Sous Total compte
645

1 921 089,81 1 921 089,81 1 921 089,81

6475 Médecine du travail,
pharmacie

7 377,87 2 490,00 7 377,87 2 490,00 4 887,87

647 Sous Total compte
647

7 377,87 2 490,00 7 377,87 2 490,00 4 887,87

64 Sous Total compte
64

6 593 256,65 112 410,52 6 593 256,65 112 410,52 6 480 846,13

65311 Indemnités de
fonction

107 055,46 107 055,46 107 055,46

Accusé de réception en préfecture
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

65312 Frais de mission et
de déplacement

266,84 266,84 266,84

65313 Cotisations de
retraite

6 823,38 6 823,38 6 823,38

65315 Formation 3 625,20 1 350,00 3 625,20 1 350,00 2 275,20
6531 Sous Total compte

6531
117 770,88 1 350,00 117 770,88 1 350,00 116 420,88

65325 Frais de formation 268,46 268,46 268,46
6532 Sous Total compte

6532
268,46 268,46 268,46

653 Sous Total compte
653

118 039,34 1 350,00 118 039,34 1 350,00 116 689,34

6553 Service d'incendie 131 193,73 131 193,73 131 193,73
655 Sous Total compte

655
131 193,73 131 193,73 131 193,73

6561 Organismes de
regroupement

400 156,00 400 156,00 400 156,00

656 Sous Total compte
656

400 156,00 400 156,00 400 156,00

657363 CCAS/CIAS 342 000,00 342 000,00 342 000,00
65736 Sous Total compte

65736
342 000,00 342 000,00 342 000,00

6573 Sous Total compte
6573

342 000,00 342 000,00 342 000,00

65748 Autres personnes de
droit privé

97 800,00 97 800,00 97 800,00

6574 Sous Total compte
6574

97 800,00 97 800,00 97 800,00

657 Sous Total compte
657

439 800,00 439 800,00 439 800,00

6583 Pénalités sur
marchés

25 741,82 25 741,82 25 741,82

65888 Autres 42 000,02 578,66 42 000,02 578,66 41 421,36
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

6588 Sous Total compte
6588

42 000,02 578,66 42 000,02 578,66 41 421,36

658 Sous Total compte
658

67 741,84 578,66 67 741,84 578,66 67 163,18

65 Sous Total compte
65

1 156 930,91 1 928,66 1 156 930,91 1 928,66 1 155 002,25

66111 Intérêts réglés à
l'échéance

138 136,24 138 136,24 138 136,24

66112 Intérêts -
rattachement des
ICNE

30 586,73 31 472,14 30 586,73 31 472,14 885,41

6611 Sous Total compte
6611

168 722,97 31 472,14 168 722,97 31 472,14 137 250,83

6615 Intérêts des comptes
courants et de dépô

10 352,29 1 178,42 10 352,29 1 178,42 9 173,87

661 Sous Total compte
661

179 075,26 32 650,56 179 075,26 32 650,56 146 424,70

6688 Autres 159,20 159,20 159,20
668 Sous Total compte

668
159,20 159,20 159,20

66 Sous Total compte
66

179 234,46 32 650,56 179 234,46 32 650,56 146 583,90

673 Titres annulés (sur
exercices antérieurs

273,00 273,00 273,00

675 Valeurs comptables
des immobilisations c

1 524,49 1 524,49 1 524,49

6761 Différences
sur réalisations
(positives)

2 216,01 2 216,01 2 216,01

676 Sous Total compte
676

2 216,01 2 216,01 2 216,01

67 Sous Total compte
67

4 013,50 4 013,50 4 013,50

6811 Dotations aux
amortissements des
immobil

268 559,98 268 559,98 268 559,98

6817 Dotations aux
dépréciations des
actifs c

8 441,27 8 441,27 8 441,27

681 Sous Total compte
681

277 001,25 277 001,25 277 001,25
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

68 Sous Total compte
68

277 001,25 277 001,25 277 001,25

Total classe 6 12 461 648,30 851 710,78 12 461 648,30 851 710,78 11 713 336,17 103 398,65
70311 Concession dans les

cimetières (produit
3 569,95 3 569,95 3 569,95

7031 Sous Total compte
7031

3 569,95 3 569,95 3 569,95

70328 Autres droits de
stationnement et de
loc

5 465,90 5 465,90 5 465,90

7032 Sous Total compte
7032

5 465,90 5 465,90 5 465,90

703 Sous Total compte
703

9 035,85 9 035,85 9 035,85

7062 Redevances et droits
des services à cara

24,00 6 807,00 24,00 6 807,00 6 783,00

70632 A caractère de loisirs 63 789,94 63 789,94 63 789,94
7063 Sous Total compte

7063
63 789,94 63 789,94 63 789,94

7066 Redevances et droits
des services à cara

54,07 124 757,99 54,07 124 757,99 124 703,92

7067 Redevances et droits
des services périsc

8 374,85 872 529,09 8 374,85 872 529,09 864 154,24

706 Sous Total compte
706

8 452,92 1 067 884,02 8 452,92 1 067 884,02 1 059 431,10

7078 Autres marchandises 90,00 90,00 90,00
707 Sous Total compte

707
90,00 90,00 90,00

70 Sous Total compte
70

8 452,92 1 077 009,87 8 452,92 1 077 009,87 1 068 556,95

73111 Impôts directs locaux 5 777 700,00 5 777 700,00 5 777 700,00
73118 Autres contributions

directes
6 377,00 6 377,00 6 377,00

7311 Sous Total compte
7311

5 784 077,00 5 784 077,00 5 784 077,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

73123 Taxe communale
additionnelle aux
droits

396 923,00 396 923,00 396 923,00

7312 Sous Total compte
7312

396 923,00 396 923,00 396 923,00

73132 Taxe sur les pylônes
électriques

25 900,00 25 900,00 25 900,00

7313 Sous Total compte
7313

25 900,00 25 900,00 25 900,00

73141 Accise sur lélectricité 119 651,00 119 651,00 119 651,00
7314 Sous Total compte

7314
119 651,00 119 651,00 119 651,00

731 Sous Total compte
731

6 326 551,00 6 326 551,00 6 326 551,00

73211 Attribution de
compensation

625 171,00 625 171,00 625 171,00

73212 Dotation de solidarité
communautaire

143 391,00 143 391,00 143 391,00

7321 Sous Total compte
7321

768 562,00 768 562,00 768 562,00

732 Sous Total compte
732

768 562,00 768 562,00 768 562,00

73331 Communes (FSRIF) 562 916,00 562 916,00 562 916,00
7333 Sous Total compte

7333
562 916,00 562 916,00 562 916,00

733 Sous Total compte
733

562 916,00 562 916,00 562 916,00

739221 FNGIR 460 913,00 460 913,00 460 913,00
73922 Sous Total compte

73922
460 913,00 460 913,00 460 913,00

7392 Sous Total compte
7392

460 913,00 460 913,00 460 913,00

739 Sous Total compte
739

460 913,00 460 913,00 460 913,00

73 Sous Total compte
73

460 913,00 7 658 029,00 460 913,00 7 658 029,00 7 197 116,00
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

74111 Dotation forfaitaire
des communes

1 348 686,00 1 348 686,00 1 348 686,00

741121 Dotation de solidarité
rurale (DSR) des

178 772,00 178 772,00 178 772,00

741127 Dotation nationale de
péréquation (DNP)

239 591,00 239 591,00 239 591,00

74112 Sous Total compte
74112

418 363,00 418 363,00 418 363,00

7411 Sous Total compte
7411

1 767 049,00 1 767 049,00 1 767 049,00

741 Sous Total compte
741

1 767 049,00 1 767 049,00 1 767 049,00

742 Dotations aux élus
locaux

163,00 163,00 163,00

744 FCTVA 58 828,08 58 828,08 58 828,08
74611 DGD 7 260,77 7 260,77 7 260,77
7461 Sous Total compte

7461
7 260,77 7 260,77 7 260,77

746 Sous Total compte
746

7 260,77 7 260,77 7 260,77

74718 Autres 2 676,95 2 676,95 2 676,95
7471 Sous Total compte

7471
2 676,95 2 676,95 2 676,95

7473 Départements 20 000,00 24 380,00 20 000,00 24 380,00 4 380,00
74748 Autres communes 2 372,50 2 372,50 2 372,50
7474 Sous Total compte

7474
2 372,50 2 372,50 2 372,50

747888 Autres 21 120,00 956 965,62 21 120,00 956 965,62 935 845,62
74788 Sous Total compte

74788
21 120,00 956 965,62 21 120,00 956 965,62 935 845,62

7478 Sous Total compte
7478

21 120,00 956 965,62 21 120,00 956 965,62 935 845,62

Accusé de réception en préfecture
095-219500600-20260625-04-25-06-26-DE
Date de télétransmission : 26/06/2026
Date de réception préfecture : 26/06/2026



ETAT : III-1
095029 SGC ERMONT BESSANCOURT

59/

BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025

20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

747 Sous Total compte
747

41 120,00 986 395,07 41 120,00 986 395,07 945 275,07

74833 État - Compensation
au titre des exonéra

51 632,00 51 632,00 51 632,00

74836 Attribution du fonds
départemental de pé

71 194,49 71 194,49 71 194,49

7483 Sous Total compte
7483

122 826,49 122 826,49 122 826,49

7485 Dotation pour les
titres sécurisés

16 926,00 16 926,00 16 926,00

74888 Autres 680 400,00 1 040 600,00 680 400,00 1 040 600,00 360 200,00
7488 Sous Total compte

7488
680 400,00 1 040 600,00 680 400,00 1 040 600,00 360 200,00

748 Sous Total compte
748

680 400,00 1 180 352,49 680 400,00 1 180 352,49 499 952,49

74 Sous Total compte
74

721 520,00 4 000 048,41 721 520,00 4 000 048,41 3 278 528,41

752 Revenus des
immeubles

38 559,50 38 559,50 38 559,50

756 Libéralités reçues 1 000,00 1 000,00 1 000,00
75813 Redevances versées

par les fermiers et c
22 935,24 22 935,24 22 935,24

7581 Sous Total compte
7581

22 935,24 22 935,24 22 935,24

75888 Autres 69 898,82 69 898,82 69 898,82
7588 Sous Total compte

7588
69 898,82 69 898,82 69 898,82

758 Sous Total compte
758

92 834,06 92 834,06 92 834,06

75 Sous Total compte
75

132 393,56 132 393,56 132 393,56

773 Mandats annulés (sur
exercices antérieur

4 102,28 4 102,28 4 102,28

775 Produits des
cessions
d'immobilisations

3 740,50 3 740,50 3 740,50
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BALANCE REGLEMENTAIRE DES COMPTES DU GRAND LIVRE
Arrêtée à la date du 31/12/2025
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Balance d'entrée
Opérations

non-budgétaires
Opérations
budgétaires

Total Soldes

Numéro
de

Compte
Libellé de compte Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit Débit Crédit

77 Sous Total compte
77

7 842,78 7 842,78 7 842,78

Total classe 7 1 190 885,92 12 875 323,62 1 190 885,92 12 875 323,62 460 913,00 12 145 350,70
Total général 66 354 592,58 66 354 592,58 47 670 151,20 47 963 273,27 16 687 977,60 16 394 855,53 130 712 721,38 130 712 721,38 80 247 311,15 80 247 311,15
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BALANCE DES VALEURS INACTIVES
Arrêtée à la date du 31/12/2025
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DESIGNATION DES COMPTES
N° Intitulé

DEBIT CREDIT SOLDES

Nature des valeurs inactives Balance d'entrée Année en cours TOTAL Balance d'entrée Année en cours TOTAL Débiteurs Créditeurs
861
Portefeuille

0,00 0,00

animations culturelles 13 200,00 0,00 13 200,00 0,00 0,00 0,00 13 200,00 0,00
SOUS-TOTAL COMPTE 861 13 200,00 0,00 13 200,00 0,00 0,00 0,00 13 200,00 0,00
862
Correspondant

0,00 0,00

animations culturelles 25 958,00 0,00 25 958,00 0,00 14 318,00 14 318,00 11 640,00 0,00
SOUS-TOTAL COMPTE 862 25 958,00 0,00 25 958,00 0,00 14 318,00 14 318,00 11 640,00 0,00
863
Prise en charge titre et valeur

0,00 0,00

animations culturelles 0,00 14 318,00 14 318,00 39 158,00 0,00 39 158,00 0,00 24 840,00
SOUS-TOTAL COMPTE 863 0,00 14 318,00 14 318,00 39 158,00 0,00 39 158,00 0,00 24 840,00
TOTAUX 39 158,00 14 318,00 53 476,00 39 158,00 14 318,00 53 476,00 24 840,00 24 840,00
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Page des signatures
20000 - BESSANCOURT Exercice 2025

Vu et certifié par le comptable supérieur ou son délégué qui déclare que le présent compte est exact en ses résultats.
Observations :
TRAULLE Ghislain (1029725769-0), Inspecteur des Finances Publiques A DDFiP DU VAL-D'OISE, le 07/05/2026
Le comptable soussigné affirme véritable, sous les peines de droit, le présent compte.
Le comptable affirme, en outre et sous les mêmes peines, que les recettes et dépenses portées dans ce compte sont, sans exception, toutes celles qui ont été faites pour
le service de BESSANCOURT  pendant l'année 2025 et qu'il n'en existe aucune autre à sa connaissance.
GAUSSIN Valerie (1018068547-0), Inspecteur divisionnaire FiP hors classe A ERMONT, le 07/05/2026
Vu par l'ordonnateur ou son délégué qui certifie que le présent compte dont le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme aux écritures de sa
comptabilité administrative, a été voté le ... par l'organe délibérant.

A , le
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CONSEIL MUNICIPAL DU 25 JUIN 2026 

 

PRÉSENTATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2025 

 
OBSERVATIONS GÉNÉRALES  
 

L’article 107 de la loi NOTRe est venu compléter les dispositions de l’article L. 2313-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales en précisant : « une présentation brève et synthétique retraçant les informations 

essentielles est jointe au compte administratif ». Cette note présente donc les principales informations et 

évolutions du compte administratif 2025. 

 

L’exercice budgétaire 2025 s’est déroulé dans un contexte marqué par une inflation soutenue, impactant 

l’ensemble des postes de dépenses communales. 

Dans ce cadre, la Municipalité s’est attachée à maintenir l’ensemble des services essentiels à destination 

des Bessancourtois, affirmant ainsi sa volonté de garantir la continuité des politiques publiques locales. 

Sur le plan national, la Situation Mensuelle comptable des Collectivités Locales (SMCL) établie par la DGFIP 

pour 2025 (situation 2025 à fin décembre 2025) indique que : 

- Les dépenses réelles de fonctionnement (DRF) des collectivités augmentent de +1,8% notamment 

sous l’impulsion des frais de personnel +2,2%, des achats et charges externes + 3,2%. 

- Les dépenses d’investissement augmentent pour le bloc communal + 6,4%. 

- La progression des dépenses totales (DRF et DRU hors remboursement d’emprunt) de l’ensemble 

des collectivités s’élève à 1,6% à fin décembre 2025 par rapport à fin décembre 2024. 

- L’épargne brute globale des collectivités locales est en augmentation par rapport à celle constatée 

à fin décembre 2024 : +21,5 %. 

Les ratios  

 

 

INFORMATIONS FINANCIERES / RATIOS 

VALEURS 

COMPTE 

ADMINISTRATIF 

2024 

Population INSEE 

(7 939) 

VALEURS 

COMPTE 

ADMINISTRATIF 

2025 

Population INSEE 

(8564) 

MOYENNES DE LA 

STRATE 

 (Source DGCL 

2024) 

Dépenses réelles de fonctionnement / 

population 

1 494 € 1 389,66 € 1 207 € 

Recettes réelles de fonctionnement / population 1 543 € 1 430,16 € 1 350  € 

Dépenses d’équipement brut / population 499 € 213,10 € 441 € 

Encours de la dette / population 668 €  620,07 € 755 € 

Annexe n°05 (a)-25-06-26 
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DGF / population 207 € 206,33 € 163 € 

Dépenses de personnel / dépenses réelles de 

fonctionnement 

57,73 % 57,34 % 57,06 % 

 

Compte de gestion 2025  

  
  

COMPTE ADMINISTRATIF 2022 SIMULATION 
  

  
EN INVESTISSEMENT  
  
R - des titres émis pour  2 824 929,41 € 
D - des mandats émis pour 2 875 049,22 € 

  
soit un déficit de réalisation de -50 119,81 € 

  
un excédent global de 2021 de 80 806,19 € 

  
R - RAR 2022 366 872,35 € 
D - RAR 2022 332 518,20 € 

  
Soit un excédent de RAR de 34 354,15 € 

  
SOIT UN EXCEDENT CUMULE DE 65 040,53 € 

Un excédent pour l'année 2022 correspondant au déficit  de réalisation + l'excédent 2021 
30 686,38 € 

  
EN FONCTIONNEMENT  
  
R - des titres émis pour  10 633 818,59 € 
D - des mandats émis pour 10 910 571,90 € 

 -276 753,31 € 

  
un excédent global de 2021 de 1 775 091,18 € 
  

  
SOIT UN EXCEDENT CUMULE DE   1 498 337,87 € 
  

Répartition exécdent de fonctionnement  
002  

1068  
 

 SECTION 

D'INVESTISSEMENT 

SECTION DE 

FONCTIONNEMENT 

TOTAL DES SECTIONS 

RECETTES    

Prévisions budgétaires totales (a) 4 900 144,10 12 805 901,33 17 706 045,43 

Titres de recette émis (b) 2 640 647,59 12 983 278,40 15 623 925,99 
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Réductions de titres (c) 94 613,54 735 414,46 830 028,00 

Recettes nettes (d = b - c) 2 546 034,05 12 247 863,94 14 793 897,99 

DEPENSES    

Autorisations budgétaires totales (e) 4 900 144,10 12 805 901,33 17 706 045,43 

Mandats émis (f) 2 940 829,84 12 917 119,76 15 857 949,60 

Annulations de mandats (g) 27 173,54 743 756,00 770 929,54 

Dépenses nettes (h = f - g) 2 913 656,30 12 173 363,76 15 087 020,06 

RESULTAT DE L'EXERCICE    

(d - h) Excédent  74 500,18  

(h - d) Déficit 367 622,25  293 122,07 

 

 

 
RESULTAT A LA 

CLOTURE DE 

L'EXERCICE 

PRECEDENT : 

2024 

 

PART AFFECTEE A 

L'INVESTISSEMENT : 

EXERCICE 2025 

RESULTAT DE 

L'EXERCICE 2025 

TRANSFERT OU 

INTEGRATION 

DE RESULTATS 

PAR OPERATION 

D'ORDRE NON 

BUDGETAIRE 

RESULTAT DE 

CLOTURE 

DE L'EXERCICE 2025 

I - Budget principal      

Investissement - 255 503,30  - 367 622,25  - 623 125,55 

Fonctionnement  562 731,88 153 899,51                  74 500,18                 483 332,55 

TOTAL I 307 228,58 153 899,51 - 293 122,07  - 139 793,00 

II - Budgets des 

services à 

     

caractère 

administratif 

     

TOTAL II      

III - Budgets des 

services à 

     

caractère industriel      

et commercial      

TOTAL III      

TOTAL I + II + III 307 228,58 153 899,51 - 293 122,07  - 139 793,00 
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I – EVOLUTION DES CHAPITRES 

 

Le tableau, ci-dessous, retrace l’évolution des chapitres sur les 2 derniers comptes administratifs. 

1) FONCTIONNEMENT DEPENSES     

     

LIBELLE CA 2024 CA 2025 
COMPARAISON 

CA 2024/2025 
EN € 

COMPARAISON 
CA 2024/2025 

EN % 

011 charges à caractère général 3 566 850,98 3 305 505,56 -261 345,42 -7,33% 

012 charges du personnel 6 910 781,51 6 824 344,30 € -86 437,21 -1,25% 

014 Atténuation des produits 460 913,00 460 913,00 0,00 0,00% 

65 autres charges de gestion 
courante 

668 437,00 1 155 002,25 486 565,25 72,79% 

66 charges financières (intérêts + 
ICNE N) 

166 993,91 146 583,90 -20 410,01 -12,22% 

67 charges exceptionnelles 0,00 273,00 273,00 100,00% 

68 Dotation provision 20 000,00 8 441,27 -11 558,73 -57,79% 

Dépenses Réelles de 
Fonctionnement 

11 793 976,40 11 901 063,30 107 086,90 0,91% 

042 dotations et amortissements 1 453 685,64 272 300,48 -1 181 385,16 -81,27% 

TOTAL 13 247 662,04 12 173 363,78 -1 074 298,26 -8,11% 

 

La Ville de Bessancourt a dû contenir ses dépenses de fonctionnement en 2025 et se trouve positionnée à 

des taux bien inférieurs à ceux de la DGFIP à la moyenne des collectivités. En effet, nos DRF (Dépenses 

Réelles de Fonctionnement) n’augmentent que de 0,91 % contre 3,7 % pour l’ensemble des collectivités 

territoriales. On note, également, une diminution des charges de personnel -1,25% alors que celles de 

l’ensemble des collectivités augmentent (+2,2%). 

2) FONCTIONNEMENT RECETTES 
 

LIBELLE CA 2024 CA 2025 
COMPARAISON 

CA 2024/2025 
EN € 

COMPARAISON 
CA 2024/2025 

EN % 

70 ventes de produits et prestations 1 137 122,20 1 068 556,95 -68 565,25 -6,03% 

73 impôts et taxes + 731 7 405 940,13 7 658 029,00 252 088,87 3,40% 

74 dotations subventions et 
participations 

3 561 980,76 3 278 528,41 -283 452,35 -7,96% 

75 autres produits de gestion 71 805,02 132 393,56 60 588,54 84,38% 

77 produits exceptionnels 979 920,00 7 842,78 -972 077,22 -99,20% 

013 atténuation de charges 41 713,94 102 513,24 60 799,30 145,75% 

Recettes Réelles de 
Fonctionnement 

13 198 482,05 12 247 863,94 -950 618,11 -7,20% 
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042 transfert entre sections 95 080,00 0,00 -95 080,00 -100,00% 

TOTAL 13 293 562,05 12 247 863,94 -1 045 698,11 -7,87% 

 

Nos RRF (Recettes Réelles de Fonctionnement) ont baissé de 7,20% contrairement à l’ensemble des 

collectivités locales à fin décembre 2025 (+3,7%). En effet, les ventes de biens budgétées qui devaient être 

comptabilisées sur le compte 775 n’ont pas été réalisées. Il s’agissait toutefois de recettes exceptionnelles, 

et non renouvelables. 

 

3) INVESTISSEMENT DEPENSES     
     

LIBELLE CA 2024 CA 2025 
COMPARAISON 

CA 2024/2025 
EN € 

COMPARAISON 
CA 2024/2025 EN 

% 

13 Subvention d'équipement 109 125,00 543 936,46 434 811,46 398,45% 

16 Emprunts 498 844,62 536 429,81 37 585,19 7,53% 

20 + 21 + 23  2 660 848,06 1 407 899,40 -1 252 948,66 -47,09% 

27 Autres immobilisations 
financières 

166,35 2 401,18 2 234,83 1343,45% 

10 Dotation  2 327,69 0,00 -2 327,69 -100,00% 

Dépenses Réelles 
d'Investissement 

3 271 311,72 2 490 666,85 -780 644,87 -23,86% 

040 transfert entre sections 95 080,00 0,00 -95 080,00 -100,00% 

TOTAL 3 366 391,72 2 490 666,85 -875 724,87 -26,01% 

 

Le centre-bourg étant en voie d’être finalisé, nos dépenses réelles d’investissement ont fortement diminué : 
-23,86% à fin décembre 2025, sans toutefois avoir payer le solde de l’opération. Les dépenses des chapitres 
20, 21 et 23 ont considérablement chutées (- 47,09 %), alors que l’exercice 2025 s’est paradoxalement soldé 
par un résultat déficitaire (-139 793,00 %).  
 

Au chapitre 13, nous avons enregistré des opérations d’ordre relatives à l’intégration des amortissements 

des subventions. 

 

4) INVESTISSEMENT RECETTES     
     

LIBELLE CA 2024 CA 2025 
COMPARAISON 

CA 2024/2025 
EN € 

COMPARAISON 
CA 2024/2025 

EN % 

10 Apports dotations réservées 847 747,82 607 296,50 -240 451,32 -28,36% 

13 subventions d'équipement 924 250,99 1 850 593,03 926 342,04 100,23% 

16 Emprunts 500 000,00 500 000,00 0,00 0,00% 

Recettes réelles d'Investissement 2 271 998,81 2 957 889,53 685 890,72 30,19% 
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040 Opérations d'ordre entre 
sections 

1 453 685,64 272 300,48 -1 181 385,16 -81,27% 

TOTAL 3 725 684,45 3 230 190,01 -495 494,44 -13,30% 

 

Les recettes en investissement ont largement augmenté en 2025 (+30,19 % par rapport à 2024). 

Ce chiffre s’explique par l’encaissement de la majeure partie des subventions liées au centre bourg. 

Cependant, la comparaison entre 2024 et 2025 est marquée par une baisse de 13,30 % du total des recettes 

d’investissement. 

 

II – LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
  

Les dépenses de fonctionnement ont diminué de -8,11% par rapport à 2024 grâce à une maîtrise constante 

des charges. L’objectif était de concilier recherche d’économies et maintien d’un service public de qualité. 

 

 Les charges de personnel, en diminution de 1,25 %, s’expliquent par le transfert du personnel au 

SIRCEB sur la période de septembre à décembre 2025. 

 L’endettement maîtrisé et effort social maintenu. 

 

Le niveau d’endettement par habitant reste inférieur à la moyenne nationale. Tous les emprunts en cours 

sont contractés à taux fixes, garantissant l'absence de risque en période de taux variables élevés. 

Dans un contexte national et international difficile, marqué par la hausse des coûts de l’énergie et les effets 

indirects de la guerre en Ukraine et des conflits au Moyen-Orient, la commune a maintenu ses engagements 

sociaux. Le soutien au tissu associatif a été intégralement reconduit, la subvention au CCAS revalorisée, 

traduisant la volonté de renforcer l’accompagnement des publics les plus fragiles. 

 

En 2025, les recettes de fonctionnement de la Commune ont baissé de - 7,20% par rapport à l’exercice 

précédent. 

Cette baisse s’explique par les facteurs suivants : 

 La diminution des produits des services résulte de la baisse de fréquentation des séjours d’été 
observée depuis trois ans (à privilégier : les mini-séjours) ; 

 Les encaissements au titre des droits de voirie sont en diminution. En effet, aucun produit n’a été 
perçu en 2025 au titre de la taxation des droits de voirie pour les constructeurs.  

 Le compte 77 est en baisse en raison de la non-réalisation des ventes de biens qui avaient été 
budgétées. 

En revanche, les recettes de fiscalité directe progressent, en dépit du maintien des taux inchangés de taxe 

foncière sur les propriétés bâties (TFPB) depuis plusieurs années. Cette dynamique repose : 

o sur la croissance des bases fiscales liée à l’urbanisation et à l’arrivée de nouveaux habitants, 

o ainsi que sur la fin progressive de l’exonération de 2 ans de TFB pour les constructions 

neuves, ce qui permet un élargissement du périmètre d’imposition. 
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II-A / RECETTES DE FONCTIONNEMENT  

Evolution des recettes de fonctionnement  

 

 

 

 

 

 

Chapitre nature Compte budgétaire CA 2024 CA 2025 
VARIATION 

CA2024/2025 

013 - Atténuation de 
charges 

6419 - Remb. rémunérations de 
personnel 

41 713,94 € 102 513,24 € 145,75% 

Total 013 - 
Atténuation de 
charges 

  41 713,94 € 102 513,24 € 145,75% 

70 - Produits des 
services 

70311 - Concessions dans les 
cimetières 

3 249,96 € 3 569,95 € 9,85% 

  

70323 - Redevance occupation 
domaine communal 
(participation CD frais 
fonctionnements gymnases 
régularisation 

18 360,00 € 0,00 € -100,00% 

  

70328 - Autres droits de 
stationnement (droits de voirie 
notamment liés aux 
constructions de collectifs 
promoteurs  Arcade et 
Verrechia) 

45 503,00 € 5 465,90 € -87,99% 

  
7062 - Redev. services à car. 
culturel 

8 265,77 € 6 783,00 € -17,94% 

  
70632 - Redev. services à car. 
de loisirs 

93 808,18 € 63 789,94 € -32,00% 
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7066 - Redev. services à car. 
social 

137 009,04 € 124 703,92 € -8,98% 

  
7067 - Red. serv. périscolaires 
et ens. 

830 926,25 € 864 154,24 € 4,00% 

  7078- Autres marchandises 0,00 € 90,00 € 100,00% 
Total 70 - Produits 
des services 

  1 137 122,20 € 1 068 556,95 € -6,03% 

73 - Impôts et taxes 
73111 - Contributions directes 
(compensation TH/TFB/TFNB) 

5 588 937,00 € 5 777 700,00 € 3,38% 

  
73118 - Autres impôts locaux 
rôles supplémentaires 

12 384,00 € 6 377,00 € -48,51% 

  
73123 - Taxe add. droits de 
mutation 

351 963,00 € 396 923,00 € 12,77% 

  
73132 - Taxe pylônes 
électriques 

24 592,00 € 25 900,00 € 5,32% 

  73141 - Taxe sur l'électricité 119 747,13 € 119 651,00 € -0,08% 

  
73211 - Attribution 
compensation interco 

625 171,00 € 625 171,00 € 0,00% 

  
73212 Dotation de solidarité 
communautaire 

138 559,00 € 143 391,00 € 3,49% 

  73331- Communes (FSRIF) 544 562,00 € 562 916,00 € 3,37% 
  7332 - Taxe additionnelle  25,00 € 0,00 € -100,00% 
Total 73  + 731 - 
Impôts et taxes 

  7 405 940,13 € 7 658 029,00 € 3,40% 

74 - Dotations et 
participations 

74111 - Dotation forfaitaire 1 315 409,00 € 1 348 686,00 € 2,53% 

  741121 - DSR 163 000,00 € 178 772,00 € 9,68% 
  741127 - DNP 213 709,00 € 239 591,00 € 12,11% 
  742 - Dotation aux élus 163,00 € 163,00 € 0,00% 
  744- FCTVA récup fonct 34 649,55 € 58 828,08 € 69,78% 

  
74611-DGD des Communes et 
EPCI 

0,00 € 7 260,77 € 100,00% 

  
74718 - Autres (ASP/remb 
voiries agglo) 

29 778,42 € 2 676,95 € -91,01% 

  
7473 - Subv. département 
(amendes police/DEMOS/Terre 
de jeux) 

46 243,54 € 4 380,00 € -90,53% 

  

74748 - Participation aux 
communes (Frépillon accueil 
enfants ALSH août-Taverny 
DEMOS - Agglo) 

8 024,90 € 2 372,50 € -70,44% 

  7478 - Autres organismes (CAF) 940 108,35 € 935 845,62 € -0,45% 
  74833 - Attribution exo TF 43 464,00 € 51 632,00 € 18,79% 
  74836 - Attribution FDTP 87 031,00 € 71 194,49 € -18,20% 

  
7485 Dotation pour les titres 
sécurisés 

0,00 € 16 926,00 € 100,00% 

  
74888 - Autres participations 
(GPA traité de concession) 

680 400,00 € 360 200,00 € -88,90% 

Total 74 - Dotations 
et participations 

  3 561 980,76 € 3 278 528,41 € -7,96% 

75 - Autres produits 
gestion courante 

752 - Revenus des immeubles 20 927,48 € 38 559,50 € 84,25% 

  756 - Don 10 000,00 € 1 000,00 € -90,00% 

  

75813 - Redev. Fermiers, 
concessions. (FREE 
antenne/SMGTVO gaz et 
électricité) 

28 956,04 € 22 935,24 € -20,79% 
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7588 - Prod. divers de gest° 
courante (charges locatives 
facturées) 

11 921,50 € 69 898,82 € 486,33% 

Total 75 - Autres 
produits gestion 
courant 

  71 805,02 € 132 393,56 € 84,38% 

77 - Produits 
spécifiques 

77 - Produits spécifiques 979 920,00 € 7 842,78 € -99,20% 

  
773 - Mandats annulés 
exercices antérieurs 

0,00 € 4 102,28 € 100,00% 

  
775 - produit des cessions 
terrains Rue Genêtes/terrain 
AMB/partie bâtiment poste 

979 920,00 € 3 740,50 € -99,62% 

Total 77 - Produits 
exceptionnels 

  979 920,00 € 7 842,78 € -99,20% 

TOTAL 042 
Opérations d'ordre 

  95 080,00 € 0,00 € -100,00% 

TOTAL GENERAL   13 293 562,05 € 12 247 863,94 € -7,87% 

 

Le détail par chapitre et compte s’établit comme suit : 

 
 Les impôts directs et taxes (Chapitres 73+731) ont représenté 7 658 029 € en 2025, soit une hausse 

de 3,40 % par rapport à 2024. 

 

Détail des chapitres 73 – 731 – Recettes fiscales :  

 

(en K€) CA 2022 CA 2023 CA 2024 CA 2025 

Contributions directes 4 466 5 314 5 550 5777 

Autres impôts locaux 10 12 12 6 

Taxes sur les pylônes 20 22 22 25 

Taxe électricité 63 157 120 119 

FSRIF 514 529 530 562 

Droits de mutation 489 353 315 398 

A.C 625 625 625 625 

D.S.C 130 137 137 143 

 
 
- La Ville perçoit, en plus de la taxe sur l’électricité, la TIFCE depuis 2023, soit un montant global de 119 K€.  

 
- Les Droits de Mutation à Titre Onéreux (DMTO), perçus lors de la vente de biens immobiliers et répartis 

entre les Communes et les Départements, enregistrent une hausse en 2025, après plusieurs années de 
baisse. Cette progression s’explique par la reprise du marché immobilier à Bessancourt, favorisée par 
l’évolution des conditions du marché. 

 
- La Dotation de Solidarité Communautaire (D.S.C.) a augmenté, 143 K€ pour 2025. 
 
- L’Attribution de Compensation (A.C.) s’élève à 625 K€ euros pour 2025. Depuis l’entrée à la Communauté 
d’Agglomération, l’AC a diminué suivant les différents transferts de compétences intervenus (Eclairage 
public, sorties piscine, assainissement etc.). 
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 Les dotations et participations (Chapitre 74) passent à 3 278 528,41 € en 2025 contre 

3 561 980,76 € en 2024, soit – 7,96%. 

(en K€) CA 2023 CA 2024 CA 2025 

DGF 1 288 1 315 1 348 

Dotation de Solidarité Rurale 144 163 178 

Dotation Nationale de Péréquation 209 213 239 

CAF 899 940 867 

 

En 2025, la DGF bénéficie d’un ajustement démographique plus proche du terrain car elle intègre, depuis, 
les chiffres actualisés de la dernière population. Bien que la DGF augmente nominalement, cette progression 
reste inférieure à l’inflation, ce qui limite aussi les marges financières des communes. 

 

- Dans un contexte budgétaire contraint, la présence de la CAF, aux côtés de la ville, constitue un levier 
essentiel de cofinancement et un soutien précieux à la conduite de projets éducatifs, sociaux et territoriaux 
ambitieux au service des familles. À travers les Conventions Territoriales Globales (CTG) ou les appels à 
projets, la CAF soutient activement la ville avec près de 867 000 € en 2025 dans la création, le maintien et 
l’amélioration de services dédiés aux familles, tels que les crèches, les accueils de loisirs, le RAM ou encore 
les espaces parentalité. Ce partenariat nous permet de bénéficier d’un accompagnement financier 
structurant pour développer une offre adaptée aux besoins des habitants et répondre aux objectifs de qualité, 
d’accessibilité et de mixité sociale. 

 

 Les produits des services (Chapitre 70) ont baissé en 2025, 1 068 556,95 € contre 1 137 122,20 € 
en 2024. 

 

 Les produits exceptionnels, enregistrés au Chapitre 77, s’élèvent à 7 842,78 €, contre 979 920,00 €, 

en 2024. Cette forte diminution s’explique par la non-réalisation des ventes de biens qui avaient été 

engagées et budgétées. 

 

 

II-B / LES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  
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Ces dépenses s’établissent comme suit :  
 
 

Chapitre nature Compte budgétaire CA 2024 CA 2025 
Comparatif CA 

2024/2025 

011 - Charges à 
caractère général 

6042 - Achat presta° service sauf terra 
ALSH/marché restauration 
scolaire/colonies/évènements culturels 
payants 831 736,55 588 598,37 -29,23% 

  
60611 - Eau & assainissement 

62 117,96 85 268,55 37,27% 

  
60612 - Energie-électricité 

139 016,66 142 175,61 2,27% 

  
60621 - Combustibles (pelés) 

1 743,61 1 570,46 -9,93% 

  
60622 - Carburants 

33 725,19 35 261,67 4,56% 

  
60623 - Alimentation transfert compte entre 
le 6232 et le 60623 passage M57 44 991,90 26 642,71 -40,78% 

  
60628 - Autres fournitures non stockées  

42 321,74 41 903,61 -0,99% 

  

60631 - Fournitures d'entretien (reprise 
ménage en régie diminution du 6283 montant 
ancien marché) 76 073,84 35 870,18 -52,85% 

  
60632 - F. de petit équipement 

79 507,56 72 114,76 -9,30% 

  
60633 - F. de voirie 

15 676,33 17 656,94 12,63% 

  
60636 - Vêtements de travail 

16 458,06 11 327,58 -31,17% 

  
6064 - Fournitures administratives  

15 038,56 20 518,38 36,44% 

  
6065 - Livres, disques, cassettes 

17 007,67 14 989,70 -11,87% 
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6067 - Fournitures scolaires 

38 362,52 41 402,98 7,93% 

  

611 - Contrat prestation service (Espaces 
verts, balayage etc… imputés avant au 
615231 non pris en charge pour FCTVA d'où 
changement de compte) 100 003,10 118 175,85 18,17% 

  

6132 - Locations immobilières (augmentation 
révison annuelle des loyers) 

74 059,41 89 372,89 20,68% 

  
61351 - Location matériel roulant 

45 502,19 44 937,59 
-1,24% 

  
61358 - Autres locations 

102 098,20 61 945,95 
-39,33% 

  
614 - Charges locatives  

3 142,13 6 254,91 99,07% 

  
61521 - Entretien de terrains 

13 003,08 43 564,92 235,04% 

  
615221 - Entretien de bâtiments 

78 929,66 73 469,50 -6,92% 

  

615228 - Entretien réparation autres 
bâtiments 

2 096,26 24 881,37 1086,94% 

  
615231 - Entretien de voies  

209 358,77 172 579,43 -17,57% 

  
615232 - Entretien réseaux 

31 712,16 32 088,35 1,19% 

  
61551 - Entretien matériel roulant 

21 496,44 32 585,74 51,59% 

  
61558 - Entretien autres biens mobiliers 

16 528,95 9 398,19 -43,14% 

  
6156 - Maintenance  

363 806,06 415 768,89 14,28% 

  
6161 et 6168 - Primes d'assurance multi 
risques 50 210,30 55 672,80 10,88% 

  
617 - Etudes et recherches 

6 274,00 11 212,63 78,72% 

  
6182 - Doc. générale et Technique 

15 309,83 10 385,44 -32,16% 

  
6184 - Versements à des organ.form.  

22 765,85 15 385,20 -32,42% 

  

6188 - Autres frais divers (animations 
culturelles/100%EAC/actions 
communication/réservation 24 berceaux 
crèche/adhésion agglo salubrité/dépôts 
sauvages/mutualisation SIG) 

544 855,70 547 928,59 0,56% 

  
62268 - Honoraires (avocats/experts etc…) 

55 033,78 17 962,59 -67,36% 

  
6227 - Frais d'actes, de contentieux frais 
avocats contentieux TA urbanisme ) 2 600,00 0,00 -100,00% 

  

6228 - Divers (reste la maintenance du site 
de la Ville, les ADS sont toutes instruites par 
le service urba depuis fin 2023) 6 645,80 9 595,00 44,38% 

  
6231 - Annonces et insertions 

2 152,90 12 818,34 495,40% 
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6232 - Fêtes et cérémonies (feu 
d'artifice/cérémonies/chèques cadeaux fin 
année agents communaux) 119 432,86 113 440,07 -5,02% 

  
6236 - Catalogues et imprimés 

16 407,73 0,00 -100,00% 

  
6237 - Publications 

35 538,93 21 410,40 -39,76% 

  
6238 - Publicités 

504,00 20 019,49 3872,12% 

  
6248 - Transport collectif 

44 048,51 70 167,41 59,29% 

  

6251 - déplacements (remboursement part 
employeur transport francilien agents/ frais 
déplacements agents formation) 

2 068,39 1 188,02 -42,56% 

  
6261 - Frais d'affranchissement 

20 119,01 18 778,31 -6,66% 

  
6262 - Frais de télécommunication  

61 701,23 63 267,67 2,54% 

  
627 - Frais services bancaires (paiements en 
CB) 2 247,44 3 828,28 70,34% 

  
6282 - Frais de gardiennage 

503,42 503,42 0,00% 

  
6283 - Frais de nettoyage des locaux 

49 284,59 12 558,26 -74,52% 

  
63512 - Taxes foncières 

29 939,00 33 829,97 13,00% 

  
63513 - Cartes grises 

0,00 591,00 100,00% 

  
6354 Droit enregistrement 

1 160,80 1 477,97 27,32% 

  
6358 - Autres droits 

35,00 0,00 -100,00% 

  
637 - Autres impôts et taxes 

2 497,35 3 158,66 26,48% 

Total 011 - 
Charges à 
caractère général 

  

3 566 850,98 3 305 504,60 -7,33% 

012 - Charges de 
personnel 

6216 - Personnel affecté par GFP 
(participation agglo PMM) 

34 148,89 33 943,24 -0,60% 

  6218 - Autre personnel extérieur (régisseurs) 35 040,52 39 278,19 12,09% 

  
6331 - Versement de transport 

80 509,85 80 137,88 -0,46% 

  
6332 - Cotisations au FNAL 

20 027,14 19 934,67 -0,46% 

  
6336 - Cotisation CNG, CG de la FPT 

67 617,14 67 690,95 0,11% 

  
64111 - Rémunération principale (PT)  

1 612 847,47 1 448 619,46 -10,18% 

  
64112 -  sup. familial traitement 

79 014,14 70 333,88 -10,99% 

  
64113 - NBI Personnel titulaire 

20 772,24 17 635,59 -15,10% 

  
64118 - Autres indemnités  

547 968,62 534 950,23 -2,38% 
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64121 - Rémunération principale des 
assistantes maternelles (article en M57 en 
M14 mis sur le 64131) 62 523,81 64 064,04 2,46% 

  

64128 - Autres indemnités assistantes 
maternelles (article en M57 en M14 mis sur 
le 64118 16 452,91 14 375,68 -12,63% 

  
64131 - Rémunération 

1 790 786,47 1 877 150,22 4,82% 

  

64132 - SFT et indemnité résidence 
personnel non titulaire (article en M57 en 
M14 mis sur 64118) 62 745,41 73 321,34 16,86% 

  
64138 - Autres indemnités 

468 512,82 491 936,16 5,00% 

  
64162 - Emplois d'avenir 

  7 067,15 100,00% 

  
64168 - Autres emplois aidés 

71 239,34 39 667,46 -44,32% 

  
64171 - Apprenti 

5 017,29 18 260,48 263,95% 

  
6451 - Cotisations à l'URSSAF 

939 410,40 975 482,68 3,84% 

  
6453 - Cotisations caisses retraite 

631 672,19 626 235,59 -0,86% 

  
6454 - Cotisations ASSEDIC 

96 227,65 100 227,03 4,16% 

  
6455 - Cotisations Assurances Personnel 

197 261,63 184 965,07 -6,23% 

  
6458 - Cotisations Autres Organismes 

54 870,22 34 179,44 -37,71% 

  
6475 - Médecine du travail 

16 115,36 4 887,87 -69,67% 

Total 012 - 
Charges de 
personnel 

  

6 910 781,51 6 824 344,30 -1,25% 

014 - 
Atténuations de 
produits 

73923 - Reversement sur FNGIR 

460 913,00 460 913,00 0,00% 

Total 014 - 
Atténuations de 
produits 

  
460 913,00 460 913,00 0,00% 

65 - Autres 
charges gestion 
courante 

65311 - Indemnités élus  
114 141,58 107 055,46 -6,21% 

  65312 - Frais de mission et de déplacement   266,84   

  
65313 - Cotisations retraite élus 

6 448,78 6 823,38 5,81% 

  
65315 - Formation  

2 695,00 2 275,20 -15,58% 

  
65325 Frais de formation 

0,00 268,46 100,00% 

  
6553 - Service d'incendie 

125 804,61 131 193,73 4,28% 

  
653171 - Compensions pour formation 

105,63 0,00 -100,00% 

  
653172 - Cotisation fonds de financement 
des allocations fin de mandat 208,31 0,00 -100,00% 

  
6561 - Organismes de regroupement 

0,00 400 156,00 100,00% 
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657363 - CCAS  

297 375,23 342 000,00 15,01% 

  
65748 - Subv. fonct. organ. droit privé 

86 554,00 97 800,00 12,99% 

  
6583 - Pénalités sur marchés 

0,00 25 741,82 100,00% 

  
6584 - Amendes fiscales 

2 727,00 0,00 -100,00% 

  
65888 - Charges subv. Gest° courante 
(cotisation CNAS/union des maires/ANDES) 32 376,86 41 421,36 27,94% 

Total 65 - Autres 
charges gestion 
courante 

  

668 437,00 1 155 002,25 72,79% 

66 - Charges 
financières 

66111 - Intérêts des emprunts, dettes  
142 611,98 138 136,24 -3,14% 

  
66112 - ICNE rattachés 

-1 189,60 -885,41 -25,57% 

  
6615- Intérêts sur ligne trésorerie 

23 920,83 9 173,87 -61,65% 

  
668 - Autres charges financières   

1 650,70 159,20 -90,36% 
Total 66 - 
Charges 
financières 

  
166 993,91 146 583,90 -12,22% 

67 - Charges 
exceptionnelles 

673 - Titres annulés (exerc.antér.) 
0,00 273,00 100,00% 

Total 67 - 
Charges 
exceptionnelles 

  

0,00 273,00 100,00% 

68 - Dotations 
provision semi 
budgétaire 

6817 - dépréciation régularisation pour 
suppression créances 

20 000,00 8 441,27 -57,79% 

Total 68 - 
Dotations semi 
budgétaire 

  

20 000,00 8 441,27 -57,79% 

042 - Opérations 
d'ordre entre 
sections 

6811 - Dot.amort.immos incorp.& corp 

378 685,64 268 559,98 -29,08% 

  

675 - Valeur comptable immo cédées  

477 441,61 1 524,49 -99,68% 

  

6761 - Différence positive sur réalisation  

597 558,39 2 216,01 -99,63% 
Total 042 - 
Opérations 
d'ordre entre 
sections 

  

1 453 685,64 272 300,48 -81,27% 

TOTAL GENERAL   13 247 662,04 12 173 363,76 -8,11% 
 
 
 

 Les charges à caractère général (chapitre 011) s’élèvent à 3 305 504,60 € en 2025 contre 
3 566 850,98 € en 2024, soit une diminution des charges de – 7,33 %. 
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Dans le cadre de l’analyse budgétaire de l’exercice 2025, des dépenses à caractère général, certains articles 
font l’objet d’explications spécifiques, en raison des niveaux d’augmentation ou de baisse constatés. 

Ces précisions sont nécessaires afin de justifier les évolutions de dépenses, qu’elles soient liées à : 

 des changements réglementaires ou comptables (notamment le passage à la M57), 
 des achats structurels ; 
 des besoins accrus en matière de fonctionnement des services (renforcement des équipements, 

évolution des effectifs ou des missions), 
 ou encore à des événements ponctuels ayant engendré des charges exceptionnelles (contentieux 

juridiques etc.). 

Ces explications permettent de replacer les dépenses dans leur contexte stratégique, réglementaire ou 
opérationnel, et ainsi, de garantir la transparence et la lisibilité de la gestion financière de la collectivité. 

60623 « Frais d’alimentation » : baisse significative des dépenses constatées sur cette ligne budgétaire qui 
s’explique principalement par une restructuration comptable liée au passage à la comptabilité publique. À la 
suite d’un réexamen de la nature des dépenses initialement imputées à l’article 6232 – Fêtes et cérémonies 
-, certaines d’entre elles, notamment les achats liés aux rafraîchissements et collations lors de manifestations 
institutionnelles ou commémoratives, ne relevaient plus stricto sensu de l’objet de cet article. 

Ces dépenses ont donc été reclassées sous l’article 60623, conformément aux règles de la nomenclature 
M57, car elles correspondent à des achats de biens consommables, et non à des prestations de services 
festifs. Ainsi, l’augmentation constatée ne traduit pas une hausse réelle des coûts, mais bien un ajustement 
technique d’imputation comptable, visant à garantir la sincérité budgétaire et la conformité aux principes de 
la comptabilité publique. 

60631 « Fournitures d’entretien » : ce poste est en baisse. En 2024, le passage en régie du nettoyage des 
bâtiments publics avait nécessité l’acquisition de fournitures supplémentaires. Mais, depuis le 1er septembre 
2025, à la suite du transfert au SIRCEB, ces dépenses sont désormais prises en charge par le syndicat. 

60636 « vêtements de travail » : ce poste est en baisse en raison du transfert des agents au SIRCEB 
depuis le 1er septembre 2025. La Ville poursuit néanmoins sa politique de renouvellement des vêtements 
de travail et des équipements de protection individuelle (EPI), afin de garantir la sécurité, l’hygiène et le 
confort des agents dans l’exercice de leurs fonctions. 

6067 « Fournitures scolaires » : en hausse de 7,93 % en 2025, ce poste s’explique par l’ouverture de trois 
nouvelles classes en septembre 2025. La participation de la Ville s’élève à 38 € par élève. 

611 « Contrat prestation service » (espaces verts, balayage) : en hausse de 18,17 % par rapport à 2024, 
ce poste s’explique par la révision contractuelle des prix des marchés. L’augmentation du coût des matières 
premières entraîne mécaniquement une revalorisation des indices de révision. 

6132+614 « Locations immobilières » et « charges locatives » : cette augmentation s’explique par la 
révision annuelle des loyers, conformément aux clauses d’indexation prévues dans les contrats. 

61521 « Entretiens de terrains » : la hausse de ce poste de dépenses est liée à l’entretien des terrains de 
tennis et de foot (fertilisation). Par ailleurs, des haies ont été retirées au niveau du parking du complexe 
Marboulus. 

6156 « Maintenance » : en hausse de 14,28 % en 2025, ce poste s’explique par la révision des contrats, 
l’augmentation du nombre d’heures d’intervention dans le cadre du contrat d’infogérance, ainsi que par la 
hausse de la consommation énergétique au titre du marché de chauffage. 

6161 et 6168 « Multirisques » : fait apparaître une hausse des primes d’assurance, notamment sur les 
volets flotte automobile et dommages aux biens. Cette augmentation n’est pas liée à la sinistralité propre à 
la Commune, mais résulte d’un ajustement généralisé des tarifs pratiqués par les assureurs. Ces derniers 
répercutent à l’échelle nationale les coûts croissants des sinistres enregistrés (intempéries, catastrophes 
naturelles, inflation sur les réparations, etc.). Ainsi, bien que la Ville maintienne une politique de gestion des 
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risques rigoureuse, elle subit l’effet de marché imposé par les compagnies d’assurance, sans marge de 
négociation immédiate en dehors de la renégociation du marché à échéance. 

6231 « Annonces et insertions » : augmentation en raison des frais de publication obligatoires liés à 
l’enquête publique concernant les modifications du Plan Local d’Urbanisme (PLU). 

6248 « Transports collectifs » : ce poste enregistre une hausse liée à l’augmentation des coûts de transport 
des élèves vers la piscine, assurés anciennement par les Cars Lacroix. À la suite d’une mise en concurrence, 
un nouveau prestataire, Olicars, a été retenu à des conditions tarifaires plus avantageuses. 

6283 « Frais de nettoyage des locaux » : reprise en régie en année pleine. Reste le nettoyage des vitres 
par un prestataire externe. 

 

Les charges de personnel (Chapitre 012) ont diminué de 1,25 % (SIRCEB).  

 

 Les autres charges de gestion courante (chapitre 65) ont augmenté de 72,79%, en raison de 

l’augmentation de la subvention versée au Centre Communal d’Action Sociale (CCAS). Cette 

décision a traduit la volonté de la Ville de répondre aux besoins sociaux croissants, en soutenant les 

actions de solidarité portées par le CCAS : aides aux familles, accompagnement des personnes en 

difficulté, lutte contre l’isolement, etc. Dans un contexte économique et social tendu, la commune fait 

le choix de renforcer ses moyens en matière d’action sociale, affirmant ainsi son engagement en 

faveur de la cohésion et de la solidarité locales. De plus, la Ville a participé au démarrage du SIRCEB. 

 

 Les charges exceptionnelles (chapitre 67) correspondent aux annulations de titres sur les produits 

des services suivant les justificatifs transmis par les familles et n’appellent aucune remarque 

particulière. 

 

Des subventions aux associations, CCAS et coopératives scolaires ont été versées suivant le détail ci-

dessous : 

 

ASSOCIATIONS 

 

SUBVENTIONS 

2025 

ASSOCIATIONS CULTURELLES 

LES BISOUDOUX 860 € 

ACPG/CATM/TOE 300 € 

ASSOCIATION DES FAMILLES  2 000 € 

LES AMIS DE BESSANCOURT 300 € 

ASSOCIATION LES JARDINS COURTOIS  200 € 

ASSOCIATIONS EN DIRECTION DU PERSONNEL COMMUNAL 

ASSOCIATION DU PERSONNEL 5 000 € 

SYNDICAT CGT DES AGENTS TERRITORIAUX DE BESSANCOURT  
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ASSOCIATIONS SPORTIVES 

BADMINTON CLUB DE BESSANCOURT 1 200 € 

BASKET CLUB FREPILLON/MERIEL/BESSANCOURT  1 000 €  

FB2M HANDBALL 5 000 € 

OLYMPIQUE CYCLISTE VAL-D’OISE (dont challenge Clément Lebras) 4 600 € 

PETANQUE DE BESSANCOURT 3 700 € 

RANDORI CLUB DE BESSANCOURT 1 500 € 

STUDIO’FIT 4 500 € 

TENNIS CLUB DE BESSANCOURT 2 500 € 

TENNIS DE TABLE DE BESSANCOURT 2 900 € 

TAVERNY SPORTS NAUTIQUES 95 1 200 € 

CC TAVERNY ATHLETISME 500 € 

BOXE ASC MUAY THAI 1 000 € 

BOXE ANGLAISE DE BESSANCOURT 1 000 € 

VOLLEY BALL TAVERNY/ST LEU 1 500 €  

CC TAVERNY FOOTBALL 4 000 € 

ASSOCIATIONS SECTEUR EDUCATIF 

OCCE ECOLE PRIMAIRE LAMARTINE 13 618 € 

OCCE ECOLE PRIMAIRE SIMONE VEIL 14 112 € 

OCCE ECOLE MATERNELLE ST EXUPERY 5 878 € 

OCCE ECOLE PRIMAIRE ST EXUPERY 9 982 € 

APE ST EXUPERY 400 € 

FCPE 1 000 € 

UPE (Union Parents d’Elèves) 400 € 

AS COLLEGE MAUBUISSON (dont séjour APPN) 3 400 €  

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT CCAS 342 000 € 

 

 Les charges financières (chapitre 66) pour 146 583,90 € correspondent au règlement des intérêts 
d’emprunt et à la régularisation des ICNE par le biais de la contre passation. 
 

 Les atténuations de produits (chapitre 014) – 460 913 euros – ne concernent que la participation au 
FNGIR (Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources) prélevé directement sur les produits 
fiscaux. En effet, la suppression de la taxe professionnelle en 2010 a entraîné la création d’un Fonds 
National de Garantie Individuelle des Ressources visant à équilibrer les conséquences financières de la 
réforme pour les collectivités locales. Les montants perçus ou versés chaque année par les collectivités 
locales au titre du FNGIR sont fixes. 

 

 Les opérations d’ordre pour 272 300,48 € comprennent la dotation aux amortissements. 

 

III – LA SECTION D’INVESTISSEMENT  
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III-A / RECETTES D’INVESTISSEMENT  

  
Les recettes d’investissement s’établissent à 2 546 034,05 € (dans la maquette budgétaire initiale) et 
1 165 965,96 € de restes à réaliser.  

Cependant, les restes à réaliser actés en fin d’exercice 2025 contiennent certaines recettes qui ne sont pas 
susceptibles d’être perçues en 2026, notamment celles liées à des ventes foncières et aux subventions. 

En ce qui concerne les restes à réaliser de recettes, ce tableau présenté en début d’année 2026, puis lors 
du budget primitif indique un montant de 1 165 965,96 € : 

 

 

 

L'équilibre de la section d'investissement du compte administratif s'apprécie restes à réaliser (RàR) compris. La 

question posée ici est de savoir si la commune parvient à présenter un compte administratif équilibré grâce aux RàR, 

alors que, sans eux, la section serait déficitaire. Le tableau ci-dessous isole, pour chaque exercice, le solde 

d'investissement avant prise en compte des RàR, puis le solde après RàR tel qu'il figure au compte administratif. 

Exo 
Résultat invest. de 

l'exercice 
Report N-1 (001) = Solde AVANT RàR Solde des RàR = Solde APRÈS RàR (CA) 

2020 +2 329 628 −2 835 621 −505 993 +483 069 −22 923 

2021 +586 799 −505 993 +80 806 +92 837 +173 643 

2022 −50 120 +80 806 +30 686 +34 354 +65 041 
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Exo 
Résultat invest. de 

l'exercice 
Report N-1 (001) = Solde AVANT RàR Solde des RàR = Solde APRÈS RàR (CA) 

2023 −657 561 +30 686 −626 875 +682 592 +55 717 

2024 +371 372 −626 875 −255 503 +101 604 −153 900 

2025 −367 622 −255 503 −623 126 +527 941 −95 184 

 

Lecture. Le « solde avant RàR » additionne le résultat d'exécution de l'investissement de l'exercice et le report de la section (ligne 001). 

Le « solde après RàR » est le solde cumulé d'investissement inscrit au compte administratif. Les colonnes en rouge signalent un solde 

négatif. 

Ce que montre la série 

Sur quatre des six exercices (2020, 2023, 2024, 2025), la section d'investissement est en déficit avant RàR. Deux de 

ces exercices basculent en positif uniquement grâce aux RàR : en 2023, un solde avant RàR de −626 875 € devient +55 

717 € après prise en compte de 682 592 € de solde de RàR ; en 2025, un solde avant RàR de −623 126 € devient −95 

184 € (déficit fortement réduit) grâce à 527 941 € de RàR. 

Le constat est plus large que le seul exercice 2025 : le solde des RàR est positif chaque année sans exception, c'est-à-

dire que les recettes engagées non titrées dépassent systématiquement les dépenses engagées non mandatées. C'est 

ce déséquilibre récurrent et orienté qui permet d'améliorer la présentation du compte administratif. Les années 2023 

et 2025 sont celles où cet effet est déterminant pour l'équilibre affiché. 

Pour les restes à réaliser de 2025 : 

Les produits de cession (475 000 €)  

 

- 175 000 € correspondant à l’hypothèse de la cession de la boulangerie 
- 300 000 € correspondant à l’hypothèse de la cession de la maison Keller (crêperie). 

Les pièces font apparaître des promesses de vente dont les dates de validité expirent au 2 décembre 2024 
et le 31 décembre 2025, prolongée jusqu’au 15 avril 2026.  

Ces restes à réaliser ne sont ainsi pas réalistes et pas sincères. 

Subventions départementales (427 620,97 € initialement indiqués lors de la présentation du budget) 

Après échanges avec le Conseil départemental du Val d’Oise, seule la subvention « requalification de la 
Grande Rue », dans le cadre du Contrat d’aménagement Régional serait en cours, pour un montant de 
150 000 €. 

Les services départementaux ont confirmé qu’il s’agissait de la seule subvention en cours auprès du Conseil 
départemental du Val d’Oise. 

Subventions régionales (459 516,88 € initialement indiqués lors de la présentation du budget) 

Après échanges avec le Conseil régional d’Ile-de-France, aucune subvention n’est en cours. 

Subvention DSIL (182 000 €) 

 

Cette subvention n’est pas répertoriée par les services de l’Etat. Elle ne peut être retenue dans les Restes à 
réaliser. 

Bilan des restes à réaliser de recettes : 
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Sur les 1 165 965,96 € de restes à réaliser initialement prévus, seuls 150 000 € sont susceptibles d’exister à 
la condition de payer préalablement l’intégralité des dépenses des travaux de chaque opération. 

La gravité de la situation financière de la commune est telle que ces dépenses liées aux travaux restant à 
payer ne sont pas certaines d’être honorées.  

De plus, aucun emprunt ne peut être envisagé, notamment celui prévu initialement dans la maquette du 
budget primitif 2026, à hauteur de 516 874,45 €, ce qui rend le paiement des soldes des travaux impossible. 

Seule une subvention portant sur la « Requalification de la Grande Rue » auprès du Conseil départemental 
du Val d’Oise, d’un montant de 150 000 € est réaliste. 

En conséquence, en plus du déficit d’investissement apparent de 623 125,55 €, il est nécessaire de rajouter 
une situation déficitaire de 488 024,85 €, soit un déficit de 1 111 150,40 €. 

La ville de Bessancourt présente le résultat financier suivant : 

-  un excédent de la section de fonctionnement de 483 332,55 € ; 
-  un déficit de la section d’investissement de 1 111 150,40 € ; 

 

soit un résultat réel de l’exercice 2025 déficitaire de 627 817,85 €. 

 

 

 

 

 

 

Les recettes d’investissement restent fragiles. La plus grande partie est issue des subventions (50%). Cela 
est satisfaisant, bien qu’il y ait souvent un décalage temporel entre le paiement des dépenses et la perception 
des recettes. De plus, certains partenaires éprouvent des difficultés financières, comme le Conseil 
départemental du Val d’Oise. Le montant réellement perçu en matière de taxe d’aménagement (TA) reste un 
produit aléatoire, dépendant de la réalisation effective de constructions privées et du marché immobilier. La 
ville de Bessancourt n’a ainsi que peu de choix complémentaires : recours à l’emprunt (14%) et à un 
autofinancement (20%), difficilement disponible si la section de fonctionnement est peu exédentaire. 

Chapitre ou Compte   Budgétisé   Réalisé 
    

  
  

    
Montant 

 
% 

  
      

  

Autofinancement 
20%

Recours emprunt
14%

Dotations (FCTVA et TA)
16%

Subventions (Etat, 
Région, Département)

50%

Investissement recettes

Autofinancement Recours emprunt

Dotations (FCTVA et TA) Subventions (Etat, Région, Département)
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Investissement - Recette   4 900 144,10 €    2 546 034,05 €    -48,04 % 

021 - Virement de la section de 
fonctionnement 

  335 000,00 €    0,00 €    -100,00 % 

            
  

      
  

021 - Virement de la section de 
fonctionnement 

 
335 000,00 €  

 
0,00 €  

 
-100,00 % 

  
      

  
024 - Produits des cessions 
d'immobilisations 

  660 000,00 €    0,00 €    -100,00 % 

            
  

      
  

024 - Produits des cessions d'immobilisations 
 

600 000,00 €  
 

0,00 €  
 

--100,00 % 

  
      

  
040 - Opérations d'ordre de transfert 
entre sections 

  285 000,00 €    272 300,48 €    -4,45 % 

            
  

      
  

192 - Plus ou moins-values sur cessions 
d'immobilisations 

 
0,00 €  

 
2 216,01€  

 
100,00 %      

       
  

2111 - Terrains nus 
 

0,00 €  
 

1524,49 €  
 

100,00 % 

28031 - Amort. frais d'études 
 

8 000,00 €  
 

9273,37 €  
 

15,91 % 

28041412 - Amort. subv. com. GFP - 
Bâtiments et installations 

 
1 100,00 €  

 
0,00 €  

 
-100,00 %      

       
  

2804412 – sub nat org pub – Bâtiment 
installations 
 

 25 000,00 €                          0,00 €  -100,00% 

2805 - Amort. concessions et droits similaires, 
brevets, licences 

 
7 000,00 €  

 
6381,53 €  

 
-8,83 %      

       
  

28121 - Amort. plantations d'arbres et 
d'arbustes 

 
0,00 €  

 
435,43 €  

 
100,00 % 

  
      

  
28128 - Amort. autres agencements et 
aménagements de terrains  

 
38 000,00 €  

 
37 472,89 €  

 
-1,38 %      

       
  

28152 - Amort. installations de voirie 
 

24 500,00 €  
 

24 232,94 €  
 

-1,09 % 

  
      

  
281531 - Réseaux d’adduction d’eau 

 
2 100,00 €  

 
2 032,11 €  

 
-3,23% 

  
      

  
281534 - Amort. réseaux d'électrification 

 
3 500,00 €  

 
2 397,35 €  

 
-31,50 % 

  
      

  
281568 - Amort. autre matériel et outillage 
incendie et défense civile 

 
18 000,00 €  

 
18 722,82 €  

 
4,00 %      

   
                  5 300,00 € 

 
                     2 643,23 € 

 
              -50,12% 

2817831 -  Matériel 
informatique scolaire  

      
  

281828 - Amort. autres matériels de transport 
 

13 800,00 €  
 

21 966,00 €  
 

59,17 % 

  
      

  
281831 - Amort. matériel informatique scolaire 

 
4 200,00 €  

 
4 481,27 €  

 
6,69 % 

  
      

  
281838 - Amort. autre matériel informatique 

 
15 000,00 €  

 
17 582,51 €  

 
17,21 % 

  
      

  
281841 - Amort. matériel de bureau et mobilier 
scolaire 

 
1 500,00 €  

 
1 769,46 €  

 
17,93 %      

       
  

281848 - Amort. autres matériels de bureau et 
mobiliers 

 
40 000,00 €  

 
39 505,51 €  

 
-1,23 %      

       
  

28185 - Amort. matériel de téléphonie 
 

1000,00 €  
 

889,15 €  
 

-11,08 % 

  
      

  
28188 - Amort. autres 

 
77 000,00 €  

 
78 774,41 €  

 
2,30 % 
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10 - Dotations, fonds divers et 
réserves 

  693 899,51 €    607 296,50 €    -12,48 % 

  
      

  
10222 - FCTVA 

 
360 000,00 €  

 
360 647,19 €  

 
0,17 % 

  
      

  
10226 - Taxe d'Aménagement 

 
180 000,00 €  

 
92 749,80 €  

 
-48,47 % 

1068 – Excédents de 
fonctionnement 
capitalisés 

  
              153 899,51 € 

 
                153 899,51€ 

 
                 0,00% 

13 - Subventions d'investissement   2 407 364,59€   1 159 627,07 €    -51,83 % 

  
      

  
1321 - Subv. non transf. Etat et 
établissements nationaux 

 
596 985,00 €  

 
461 985,00 €  

 
-22,61 %      

       
  

1322 - Subv. non transf. Régions 
 

779 283,62 €  
 

              496 042,83     
 

-36,34 % 

  
      

  
1323 - Subv. non transf. Départements 

 
647 620,97 €  

 
119 647,78 €  

 
 15,49 % 

  
      

  
13362 - Fonds équip. amort. - Dotation soutien 
à l'investissement local 

 
267 000 €  

 
109 125 €   

 
--59,13%      

       
       
  

13461 - Fonds équip. non amort. -  Dot. 
équipement territoires ruraux 

 
7 350,00 €  

 
0,00 €  

 
-100,00 %      

       
  

13462 - Fonds équip. non amort. - Dotation 
soutien investissement local 

 
109 125,00 €  

 
     -27 173,54 €    

  
     

       
  

16 - Emprunts et dettes assimilées   500 000,00 €    500 000,00 €    0,00 % 

  
      

  
  

      
  

1641 - Emprunts en euros   500 000,00 €    500 000,00 €    00,00 % 

 

 

Des recettes réelles pour 2 267 853,57 euros. 
 

 Chapitre 10 les dotations 607 296,50 euros  

La Taxe d’Aménagement (TA) constitue une ressource essentielle pour le financement des investissements 
des communes, notamment en matière d’équipements publics (voirie, écoles, espaces verts, etc.). 

Pour l’année 2025, le produit total de la Taxe d’Aménagement s’élève à 92 749,80 €.  

Le Fonds de Compensation pour la TVA (FCTVA) constitue un mécanisme de remboursement partiel de la 
Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA), supportée par les collectivités locales sur leurs dépenses d’investissement. 

En 2025, la commune a perçu un montant de 360 647,19 € au titre du FCTVA, correspondant au 
remboursement d’une partie des dépenses d’équipement inscrites au Compte Administratif 2024. 

Pour rappel, le taux de remboursement appliqué par l’État est de 16,404 % des dépenses éligibles. 

Ce reversement contribue significativement au financement des projets communaux en réduisant le coût net 
des investissements et permet de soutenir la capacité d’autofinancement de la collectivité. 

 Chapitre 13 subventions d’investissement pour 1 159 627,07 euros 
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1321 « Etat » : 461 985,00 € 

Opération d’ordre pour changement de compte 

1322 « Région » : 496 042,83 € 

Subvention Contrat d’Aménagement Régional pour la renaturation du Centre bourg  

1323 « Département » : 119 647,78 €  

Subvention Contrat Aménagement Départemental pour la renaturation du centre bourg : 51 840 €. 

Subvention dispositif PPMS (solde) : 22 298.40 € 

Subvention remplacement menuiseries école St-Exupéry : 20 650.07 € 

Subvention création séparation DOJO (solde) : 17 379.73 € 

Subvention réhabilitation terrain de foot Maubuisson (solde) : 7 479.58 € 

13362 « Dotation de soutien à l’investissement local » : 109 125,00 € 

Opération d’ordre changement de compte non amortissable 

 Chapitre 16 recours à l’emprunt pour lequel sont inscrits 500 000 €  

 
  Des recettes d’ordre enregistrées au chapitre 040 et 041 pour 278 180,48 euros   : 

 
 

III- B / DEPENSES D’INVESTISSEMENT  

 

Compte ou Opération   Budget Primitif   Crédits de Reports Décisions 
Modificatives 

  Total 
Budgétisé 

  Réalisé 

  
   

 
 

  
 

 
 

Investissement - Dépense   4 644 640,80 €    1 092 959,65 €  662 125,00 €    5 750 629,99 
€  

  3 981 187,75 
€ 

  69,23% 

                      
001 - Solde d'exécution de la 
section d'investissement reporté 

  626 875,03 €    0,00 €  0,00 €    626 875,03 €    626 875,03 €    100,00% 

                      
  

          

001 - Solde d'exécution de la section 
d'investissement reporté 

 
626 875,03 €  

 
0,00 €  0,00 €  

 
626 875,03 €  

 
626 875,03 €  

 
100,00%           

  
  

          

040 - Opérations d'ordre de 
transfert entre sections 

  0,00 €    0,00 €  0,00 €    0,00 €    95 080,00 €    0,00% 

                      
  

          

192 - Plus ou moins-values sur cessions 
d'immobilisations 

 
0,00 €  

 
0,00 €  0,00 €  

 
0,00 €  

 
95 080,00 €  

 
0,00%           

  
  

          

10 - Dotations, fonds divers et 
réserves 

  0,00 €    0,00 €  5 000,00 €    5 000,00 €    2 327,69 €    46,55% 

                      
  

          

10222 - FCTVA 
 

0,00 €  
 

0,00 €  5 000,00 €  
 

5 000,00 €  
 

2 327,69 €  
 

46,55% 
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13 - Subventions d'investissement   0,00 €    0,00 €  109 125,00 €    109 125,00 €    109 125,00 €    100,00% 

                      
  

          

13362 - Fonds équip. amort. - Dotation 
soutien à l'investissement local 

 
0,00 €  

 
0,00 €  109 125,00 €  

 
109 125,00 €  

 
109 125,00 €  

 
100,00%           

  
                      
16 - Emprunts et dettes 
assimilées 

  553 000,00 €    0,00 €  5 000,00 €    503 000,00 €  498 844,62 €    99,17% 

  
          

  
          

1641 - Emprunts en euros 
 

495 000,00 €  
 

0,00 €  0,00 €  
 

495 000,00 €  
 

498 833,62 €  
 

100,77% 

  
          

  
          

165 - Dépôts et cautionnements reçus 
 

13 000,00 €  
 

0,00 €  0,00 €  
 

8 000,00 €  
 

11,00 €  
 

0,14% 

  
          

                      
20 - Immobilisations incorporelles   274 157,96 €    114 157,96 €  130 000,00 €    404 157,96 €    185 784,35 €    45,97% 

  
          

  
          

2031 - Frais d'études 
 

259 157,96 €  
 

114 157,96 €  130 000,00 €  
 

389 157,96 €  
 

181 628,10 €  
 

46,67% 

  
          

  
          

  1004 - 
CONSTRUCTION 
EQUIPEMENT 
POLYVALENT  
QUARTIER DES 
MEUNIERS 

          
  

  
 

56 832,00 €  
 

88 254,29 €  0,00 €  
 

123 254,29 €  
 

42 672,00 €  
 

15,38% 

  
          

  1011 - 
AMENAGEMENT 
CENTRE 
BOURG 

          
  

  
 

85 903,67 €  
 

25 903,67 €  0,00 €  
 

85 903,67 €  
 

38 920,84 €  
 

45,31% 

  
          

  1012 - 
RENOVATION 
EGLISE 

          
  

  
 

0,00 €  
 

0,00 €  80 000,00 €  
 

80 000,00 €  
 

66 330,00 €  
 

82,91% 

  
          

  Non affecté 
          

  
  

 
50 000,00 €  

 
0,00 €  50 000,00 €  

 
100 000,00 €  

 
57 417,26 €  

 
57,42% 

  
          

2051 - Concessions et droits similaires 
 

15 000,00 €  
 

0,00 €  0,00 €  
 

15 000,00 €  
 

4 156,25 €  
 

27,71% 

  
          

  
          

21 - Immobilisations corporelles   3 689 472,00 €    615 772,00 €  408 000,00 €    4 097 472,00 €    2 462 984,71 €    60,11% 

  
          

  
          

2111 - Terrains nus 
 

30 000,00 €  
 

0,00 €  65 000,00 €  
 

95 000,00 €  
 

9 009,54 €  
 

9,48% 

  
          

  
          

2112 - Terrains de voirie 
 

10 000,00 €  
 

0,00 €  0,00 €  
 

10 000,00 €  
 

0,00 €  
 

0,00% 

  
          

  
          

2121 - Plantations d'arbres et d'arbustes 
 

10 000,00 €  
 

0,00 €  0,00 €  
 

10 000,00 €  
 

9 735,91 €  
 

97,36% 

  
          

  
          

2128 - Autres agencements et 
aménagements 

 
355 000,00 €  

 
0,00 €  0,00 €  

 
355 000,00 €  

 
95 670,39 €  

 
26,95% 

  
          

  
          

  1011 - 
AMENAGEMENT 
CENTRE 
BOURG 

          
  

  
 

0,00 €  
 

0,00 €  0,00 €  
 

0,00 €  
 

16 368,67 €  
 

0,00% 

  
          

21311 - Constructions bâtiments 
administratifs 

 
418 837,39 €  

 
267 837,39 €  0,00 €  

 
418 837,39 €  

 
442 720,14 €  

 
105,70% 
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  1011 - 
AMENAGEMENT 
CENTRE 
BOURG 

          
  

  
 

398 837,39 €  
 

267 837,39 €  0,00 €  
 

398 837,39 €  
 

442 720,14 €  
 

111,00% 

  
          

  Non affecté 
          

  
  

 
20 000,00 €  

 
0,00 €  0,00 €  

 
20 000,00 €  

 
0,00 €  

 
0,00% 

  
          

21312 - Constructions bâtiments scolaires 
 

140 171,38 €  
 

50 171,38 €  0,00 €  
 

140 171,38 €  
 

67 270,60 €  
 

47,99% 

  
          

  
          

21318 - Constructions autres bâtiments 
publics 

 
323 212,62 €  

 
55 212,62 €  0,00 €  

 
323 212,62 €  

 
98 881,36 €  

 
30,59% 

  
          

  
          

  1011 - 
AMENAGEMENT 
CENTRE 
BOURG 

          
  

  
 

0,00 €  
 

0,00 €  0,00 €  
 

0,00 €  
 

6 223,20 €  
 

0,00% 

  
          

  1012 - 
RENOVATION 
EGLISE 

          
  

  
 

8 592,00 €  
 

8 592,00 €  0,00 €  
 

8 592,00 €  
 

9 552,00 €  
 

111,17% 

  
          

  Non affecté 
          

  
  

 
314 620,62 €  

 
46 620,62 €  0,00 €  

 
314 620,62 €  

 
83 106,16 €  

 
26,41% 

  
          

2138 - Autres constructions 
 

0,00 €  
 

0,00 €  0,00 €  
 

0,00 €  
 

8 075,99 €  
 

0,00% 

  
          

  
          

2151 - Réseaux de voirie 
 

124 180,93 €  
 

104 180,93 €  0,00 €  
 

124 180,93 €  
 

130 041,76 €  
 

104,72% 

  
          

  
          

  1011 - 
AMENAGEMENT 
CENTRE 
BOURG 

          
  

  
 

0,00 €  
 

0,00 €  0,00 €  
 

0,00 €  
 

0,00 €  
 

0,00% 

  
          

2152 - Installations de voirie 
 

1 752 000,00 €  
 

0,00 €  348 000,00 €  
 

2 100 000,00 €  
 

1 212 948,43 €  
 

57,76% 

  
          

  
          

  1011 - 
AMENAGEMENT 
CENTRE 
BOURG 

          
  

  
 

1 752 000,00 €  
 

0,00 €  348 000,00 €  
 

2 100 000,00 €  
 

1 183 020,82 €  
 

56,33% 

  
          

  Non affecté 
          

  
  

 
0,00 €  

 
0,00 €  0,00 €  

 
0,00 €  

 
29 927,61 €  

 
0,00% 

  
          

21531 - Réseaux d’adduction d eau 
 

0,00 €  
 

0,00 €  0,00 €  
 

0,00 €  
 

14 686,07 €  
 

0,00% 

  
          

  
          

  1011 - 
AMENAGEMENT 
CENTRE 
BOURG 

          
  

  
 

0,00 €  
 

0,00 €  0,00 €  
 

0,00 €  
 

14 686,07 €  
 

0,00% 

  
          

21532 - Réseaux d’assainissement 
 

10 000,00 €  
 

0,00 €  0,00 €  
 

10 000,00 €  
 

0,00 €  
 

0,00% 

  
          

  
          

21534 - Réseaux d'électrification 
 

111 753,25 €  
 

91 753,25 €  0,00 €  
 

111 753,25 €  
 

82 794,72 €  
 

74,09% 
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  1011 - 
AMENAGEMENT 
CENTRE 
BOURG 

 
31 763,30 €  

 
31 763,30 €  0,00 €  

 
31 763,30 €  

 
31 763,30 €  

 
100,00% 

  
          

  Non affecté 
          

  
  

 
79 989,95 €  

 
59 989,95 €  0,00 €  

 
79 989,95 €  

 
51 031,42 €  

 
63,80% 

  
          

21535 - Réseaux de transmission 
 

0,00 €  
 

0,00 €  0,00 €  
 

0,00 €  
 

0,00 €  
 

0,00% 

  
          

  
          

21568 - Autre matériel et outillage 
d'incendie et de défense civile 

 
0,00 €  

 
0,00 €  0,00 €  

 
0,00 €  

 
13 959,60 €  

 
0,00%           

  
  

          

2158 - Autres installations, matériel et 
outillage techniques 

 
100 000,00 €  

 
0,00 €  0,00 €  

 
100 000,00 €  

 
0,00 €  

 
0,00%           

  
  

          

21621 - Biens historiques et culturels 
mobiliers : Biens sous-jacents 

 
0,00 €  

 
0,00 €  0,00 €  

 
0,00 €  

 
10 000,00 €  

 
0,00%           

  
  

          

  1011 - 
AMENAGEMENT 
CENTRE 
BOURG 

          
  

  
 

0,00 €  
 

0,00 €  0,00 €  
 

0,00 €  
 

10 000,00 €  
 

0,00% 

  
          

217831 - Matériel informatique scolaire 
(mise à dispo) 

 
0,00 €  

 
0,00 €  0,00 €  

 
0,00 €  

 
0,00 €  

 
0,00% 

  
          

  
          

2181 - Installations générales, 
agencements et aménagements divers 

 
5 000,00 €  

 
0,00 €  0,00 €  

 
5 000,00 €  

 
0,00 €  

 
0,00%           

  
  

          

21828 - Autres matériels de transport 
 

70 000,00 €  
 

0,00 €  0,00 €  
 

70 000,00 €  
 

69 960,96 €  
 

99,94% 

  
          

  
          

21831 - Matériel informatique scolaire 
 

0,00 €  
 

0,00 €  0,00 €  
 

0,00 €  
 

11 164,00 €  
 

0,00% 

  
          

  
          

21838 - Autre matériel informatique 
 

54 504,00 €  
 

804,00 €  -5 000,00 €  
 

49 504,00 €  
 

12 560,02 €  
 

25,37% 

  
          

  
          

21841 - Matériel de bureau et mobilier 
scolaires 

 
42 000,00 €  

 
0,00 €  0,00 €  

 
42 000,00 €  

 
14 931,25 €  

 
35,55% 

  
          

21848 - Autres matériels de bureau et 
mobiliers 

 
36 173,29 €  

 
1 173,29 €  0,00 €  

 
36 173,29 €  

 
4 048,84 €  

 
11,19% 

  
          

  
          

2185 - Matériel de téléphonie 
 

0,00 €  
 

0,00 €  0,00 €  
 

0,00 €  
 

8 891,48 €  
 

0,00% 

  
          

  
          

2188 - Autres immobilisations corporelles 
 

96 639,14 €  
 

44 639,14 €  0,00 €  
 

96 639,14 €  
 

145 633,65 €  
 

150,70% 

  
          

  
          

27 - Autres immobilisations 
financières 

  0,00 €    0,00 €  5 000,00 €    5 000,00 €    166,35 €    3,33% 

                      
  

          

275 - Dépôts et cautionnements versés   0,00 €    0,00 €  5 000,00 €    5 000,00 €    166,35 €    3,33% 

 

  
Les dépenses d’investissement, hors intégration déficit 2024 d’investissement s'établissent à 

2 913 656,30 €  et 638 024,85 € de restes à réaliser.  
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Détail répartition par chapitres hors opérations : 

 
Le chapitre 20  (hors opérations) regroupe les modifications de PLU, les études et acquisitions de 

logiciels pour 52 812,04 € et 43 032,12 € de restes à réaliser. 

 

Le chapitre 21 (hors opérations) regroupe les travaux dans les bâtiments, ceux concernant la voirie, 

et les acquisitions de matériel pour un montant de 766 082,69 € et 545 972,55 de restes à réaliser. 

 

2111 « terrains nus » : 94 661,00 € 

 Rétrocession voiries GPA : 14 283 € 

 Achat parcelle SAFER lieudit « Les Triquettes » : 1 768 € 

 Achat parcelle SAFER lieudit « Les Poquettes » : 2 237 € 

 Rétrocession espaces publics GPA : 15 231 € 

 Acquisitions parcelles jardins familiaux GPA : 61 142 € 

 

2128 « autres agencements » : 57 918,00 € 

 Aménagement jeux gare : 51 468 € 

 Cani parc : 6 000 € 

 Portail S Veil : 450 € 

 

21312 « bâtiments scolaires » : 28 370,22 € 

 Complément alarme incendie primaire St Exupéry : 13 203.18 € 

 Pose nouveau radiateur salle de classe Simone Veil : 15 167.04 € 

 

21318 « autres bâtiments » : 69 744,53 € dont 

 Suivi mouvement du transept de l’église : 8 929.44 € 

 Marché de chauffage P3 renouvellement matériel dont chaudière : 19 486.06 € 

 Remplacement chaudière vestiaires extérieurs Maubuisson : 13 836.40 € 

 Remise en peinture, décapage sols, remise en état toilettes : 11 643 € 

 Réfection bordures et gravillonnage monument aux morts du cimetière : 7 253.63 € 

 Remplacement défibrillateurs divers bâtiments : 8 929.44 € 

 

2151 « réseau de voirie » : 214 128,66 € 

 Travaux Grande rue : 214 128.66 € 

 

2152 « installations de voirie » : 33 861,68 € 

 Fourniture/pose potelets PMR : 5 009.64 € 

 Création piste cyclable entre Taverny et Bessancourt : 28 852.04 € 
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21534 « réseaux d’électrification » : 34 918,15 € 

 Illuminations : 34 462.39 €. 

 Modif branchement triphasé : 455.76 €. 

 

21828 « autre matériel de transport » : 86 577.46 € 

Véhicules acquis en 2025: 

1. Acquisition véhicule pour la police municipale : 23 229.06 € 
 

2. Trois véhicules thermiques légers pour un total de 38 075 € destinés à des agents bénéficiant d’un 
véhicule de service suivant la délibération annuelle 

3. Un véhicule plateau, attribué au CTM pour 25 272.86 €. 

 

21831 « matériel informatique scolaire » : 6 939,22 € 

 L’acquisition d’un TNI et ordinateur suite à l’ouverture de classes à l’école Simone Veil :5 342.40 € 

 Acquisition de tablettes pour les ALSH afin de permettre le suivi numérique via le logiciel CIRIL des 

effectifs de la restauration scolaire : 1 596.82 € 

   

21838 « autre matériel informatique » : 8 910,00 € 

 Achat unités centrales pour remplacement des boitiers d’accès serveur pour améliorer les 

performances informatiques. 

 

21841 « mobilier scolaire » : 11 312,16 € 

 Acquisition de mobilier scolaire suite à l’ouverture de classes à l’école St Exupéry : 2 929.17 € 

 Acquisition de mobilier suite à la remise en peinture par les agents de l’ALSH St Exupéry : 

8 382,99 € 

 

21848 « autre mobilier » : 878,74 € 

 Acquisition mobilière pour l’espace Marc Steckar (canapé, fauteuil, armoire) 

 

2188 « matériel divers » : 94 811,88 € dont : 

 Matériel son et lumière : 11 342,41 € 

 Console jeux pour Ludo cafet : 709,97 € 

 Pare ballon city stade : 14 010,30 € 

 Barnums pour marché et manifestations : 14 217,60 € 

 Matériel espaces verts (tailles haies, débroussailleuses, bacs pour plantation) : 12 893,87 € 

 Visiophone hôtel de ville : 2 829,70 € 

 Remplacement visiophone MDPE : 3 956,93 € 

 Remplacement visiophone école primaire Lamartine suite vandalisme : 2 689,78 € 

 Barriere bois centre bourg : 4 675,58 € 
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 Abris bois pour école primaire St Exupéry : 2 697 € 

 Matériel de musique : 3 611,40 € 

 Rayonnages pour mairie : 1 446,72 € 

 Panneau affichage légal numérique : 9 584,40 € 

 Corbeilles urbaines : 5 076,13 € 

 

 
 
Le chapitre 13 concerne l’opération d’ordre relative à l’immobilisation d’une subvention et un 
changement de compte pour 543 936,46 €. 
 
Le chapitre 16 concerne le remboursement du capital de la dette et le remboursement de cautions 
pour 536 429,81 €. 
 
Le chapitre 27 concerne le versement de cautions pour 2 401,18 €. 
 
 
 
LES OPERATIONS D’EQUIPEMENT : 1 006 114,12 € 
 
« 1004 » Construction Equipement Polyvalent quartier des Meuniers : 42 672,00 €. 
 
« 1006 » Jardins familiaux : 7 800,00 €. 
 
« 1011 » Aménagement centre bourg : 907 192,12 €. 
 
« 1012 » Rénovation église : 48 450,00 €. 
 
 
 IV/ LA DETTE / L’EPARGNE  
 
IV-A La dette  
 
La structure de la dette est composée de taux fixe et un emprunt indexé sur le LIVRET A. La ville ne détenant 

aucun emprunt à taux structurés, l’ensemble de la dette est classé 1-A dans la grille de classification Gissler, 

ce qui correspond au niveau de risque le plus faible.  
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ADMINISTRATION CAISSE DEPOTS ET CONSIGNATIONS 793 575,00 € 8,85% 

CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES 60 000,00 € 0,67% 

SA AGENCE France LOCALE - Société TERRITORIALE 500 000,00 € 5,58% 

STE CAISSE EPARGNE IDF 4 959 576,56 € 55,33% 

STE CAISSE FRANCAISE DE FINANCEMENT 800 000,00 € 8,93% 

STE CRCM PARIS CREDIT MUTUEL 1 850 000,00 € 20,64% 

Total 8 963 151,56 € 100,00% 

 

 

La dégradation de l'épargne brute observée en 2025 a un effet direct sur le délai de désendettement, 

indicateur qui mesure le nombre d'années nécessaires pour rembourser l'encours de dette en mobilisant 

l'intégralité de l'épargne brute. Avec un encours de dette de 5,2 M€ et une épargne brute ramenée à 206 k€, 

la capacité de désendettement se dégrade fortement et dépasse désormais le seuil de 15 ans, généralement 

considéré comme un niveau d'alerte pour les collectivités locales. Cette situation contraste avec l'exercice 

2024, au cours duquel le redressement de l'épargne brute à 1,239 M€ avait permis de ramener le délai de 

désendettement à environ 4 à 5 ans, traduisant alors une situation financière beaucoup plus soutenable. La 

baisse significative de l'épargne en 2025 réduit donc fortement les marges de manœuvre financières de la 

collectivité et souligne la nécessité de reconstituer durablement une capacité d'autofinancement suffisante 

afin de maîtriser l'endettement et de préserver la capacité d'investissement future. 

9%
5%

55%

9%

21%

Répartition des échéances par prêteur pour 
l'exercice

ADMINISTRATION CAISSE DEPOTS
ET CONSIGNATIONS

CAISSE D'ALLOCATIONS FAMILIALES

SA AGENCE France LOCALE - Société
TERRITORIALE

STE CAISSE EPARGNE IDF

STE CAISSE FRANCAISE DE
FINANCEMENT

STE CRCM PARIS CREDIT MUTUEL
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Au 31/12/2025, l’encours de dette d’un montant de 5.2 M€ est constitué de 16 emprunts à taux fixes dont la 
durée résiduelle moyenne est de 11 ans, incluant le prêt sur 40 années contracté auprès de la CDC pour la 
construction de la MDPE en 2017. 
 
Les seuils d’usure (taux maximal auquel un prêt peut être accordé) publiés au JO en octobre 2025 

s’établissent ainsi : 

 

 4,23 % pour les prêts à taux fixe d'une durée initiale inférieure à 10 ans  

 4,71 % pour les prêts à taux fixe d'une durée initiale entre 10 et 20 ans  

 5,09 % pour les prêts à taux fixe d’une durée supérieure à 20 ans 

 

 

La Ville a contracté, auprès de la société CRCM Paris Crédit Mutuel, en septembre 2025, un emprunt d’un 

montant de 500 000 € au taux de 3.50 % donc inférieur au seuil d’usure pratiqué en général. 

 

IV-B L’épargne  

 

 
 
 

2021 
(en 

milliers 
d’€) 

2022 
(en 

milliers 
d’€) 

2023 
(en 

milliers 
d’€) 

2024 
 

(en 
milliers 

d’€) 

2025 
 

(en 
milliers 
d’€) 

EPARGNE 

1 477 188 20 1 405 346 Epargne de gestion (Recettes réelles de 
fonctionnement - Dépenses réelles de fonctionnement  

1 381 93 -90 1 239 206 Epargne brute = épargne de gestion - intérêts 
 
 
L'analyse fait ressortir trois périodes distinctes : 

1. 2021 : situation financière correcte, avec une forte capacité d'autofinancement car investissements 
non débutés suite au COVID. 
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2. 2022-2023 : dégradation marquée, culminant en 2023 avec une épargne brute négative, début de 
l’impact de l’opération du centre bourg suivant l’augmentation des prix au marché. 

3. 2024-2025 : redressement, mais avec un niveau d'épargne moins stable et une charge d'intérêts plus 
élevée. 

La collectivité conserve une capacité d'autofinancement positive sur la majorité de la période, mais la forte 
volatilité des résultats de fonctionnement constitue un point de vigilance. Le rebond observé en 2024 est très 
favorable, toutefois la baisse enregistrée en 2025 et le poids croissant des intérêts invitent à surveiller 
l'évolution des dépenses de fonctionnement et de l'endettement afin de préserver une épargne brute 
suffisante pour financer les investissements futurs. Cela devra passer par la réduction des dépenses et la 
recherche de recettes supplémentaires. 
 
 

V. LE VOLET RESSOURCES HUMAINES 

  
En déclinaison de nouveaux principes énoncés par la loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République (NOTRe) et traduits dans l’article L2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales et 

selon le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’aux modalités de publication et de 

transmission du rapport relatif au compte administratif, ce dernier contient une présentation rétrospective 

issue du dernier bilan social.  
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V-A L’évolution des dépenses de personnel 
 

-  Les charges de personnel 
 

 

 

 

 

Les charges de personnel représentent 57,35% des charges réelles de fonctionnement en 2025 contre 

57,73% en 2024. 

 

- La politique de gestion des Ressources Humaines   

De façon constante, une attention toute particulière est portée sur les frais de personnel, qui représentent 

plus de la moitié des dépenses réelles de fonctionnement de la Ville.  

Aussi, comme cela avait été annoncé dans le rapport d’orientations budgétaires en 2025 la progression a 

été limitée. Malgré l’accroissement de la population qui nécessite règlementairement d’augmenter nos 

effectifs des secteurs de l’enfance et petite enfance, la ville a su maîtriser ses dépenses de personnel en 

recherchant une optimisation constante des organisations ainsi que la valorisation de l’engagement, de 

l’atteinte des objectifs.  

 

Des facteurs externes impactent le budget des charges de personnel :  

 

� Le glissement vieillesse technicité (GVT) est l’augmentation « mécanique » de la masse salariale des 

agents publics en raison de l’augmentation de leur rémunération liée à leur déroulement de carrière 

(avancements d’échelon, de grade…).  

 

� Revalorisation du SMIC de 2 % depuis novembre 2024  

 

6 687 359,48 €
6 910 973€ 6 824 344 €
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� Revalorisation des IFSE suivant les lignes directrices de gestion et mise en place de l’IFE pour la 

police municipale  

 

� La réforme de la protection sociale est entrée en vigueur au 01 janvier 2022. La participation de la 

collectivité est de 15 € brut pour l’ensemble des agents ayant souscrits une complémentaire du contrat 

groupe avec le CIG et à partir du 1er janvier 2025, 7 € pour la prévoyance.  

  

Des facteurs internes dont les effets se traduisent par des hausses ou des baisses :  

 

� Les départs à la retraite prévus en 2025 sont au nombre de 2. Leurs remplacements ont déjà été 

anticipés soit dans le cadre de réorganisation comme pour le secteur de la petite enfance ou par un 

recrutement.  

� Le versement du CIA depuis 3 valorisant selon les critères déterminés dans la délibération adoptée 

en 2022, la valeur professionnelle et l’implication des agents.  

� Transfert du personnel restauration/entretien des offices au 1er septembre. La création du SIRCEB, 

en partenariat avec la Ville d'Ermont, a permis de mutualiser la production et la gestion de la restauration 

scolaire au sein d'un syndicat intercommunal. Cette organisation a été mise en place afin de garantir aux 

enfants des repas de qualité, élaborés dans le cadre d'un service public de proximité, tout en évitant le 

recours à une entreprise privée de restauration collective. 

Au-delà de l'amélioration de la qualité du service rendu aux usagers, cette mutualisation a également permis 

d'optimiser les coûts de fonctionnement liés aux offices de restauration, aux achats de denrées alimentaires 

et à la gestion des ressources humaines. La mise en commun des moyens matériels et humains favorise 

ainsi une meilleure maîtrise des dépenses publiques tout en maintenant un haut niveau de service. 

Le SIRCEB dispose d'un budget propre et fonctionne comme un établissement public de coopération entre 

collectivités. Sa comptabilité est distincte de celle des communes membres. Les recettes du syndicat 

proviennent principalement des participations financières versées par les villes adhérentes. Ces 

contributions sont déterminées selon des critères définis par les statuts du syndicat, notamment le nombre 

de repas produits et refacturés chaque mois aux communes membres. Une part du financement repose 

également sur la fiscalité, permettant d'assurer l'équilibre budgétaire du syndicat. Cette fiscalité étant perçue 

directement par le syndicat, elle ne peut être prélevée par les communes pour financer cette compétence. 

Concernant les ressources humaines, la création du SIRCEB s'est accompagnée d'un transfert de personnel. 

Certains agents ont été transférés à 100 % vers le syndicat lorsque l'ensemble de leurs missions relevait de 

la restauration scolaire. D'autres agents ont été transférés à temps non complet, leurs activités étant 

partagées entre la restauration scolaire et d'autres missions communales, notamment l'entretien des 

bâtiments scolaires. 

Dans ce dernier cas, les agents exercent leurs fonctions au sein de deux employeurs publics distincts et 

bénéficient de deux contrats ou actes de nomination correspondant à leurs temps de travail respectifs. Cette 

organisation permet de maintenir la continuité des missions exercées pour la commune tout en assurant le 
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fonctionnement du service mutualisé de restauration scolaire. Cela impacte donc directement nos dépenses 

de personnel à la baisse. 

 

La politique de gestion des ressources humaines   

En matière de politique de gestion des ressources humaines, Bessancourt s’efforce à rendre un service 

public de qualité.   

La volonté de la collectivité en gestion RH est de soutenir les encadrants, de mettre en œuvre les formations 

permettant l’actualisation et la montée en compétences, de développer les parcours professionnels en 

interne, de favoriser la culture de l’égalité pour que chacun ait une place et puisse contribuer à enrichir les 

projets collectifs.  

Elle œuvre aussi pour prévenir les risques professionnels et favoriser les démarches de qualité de vie au 

travail, dans un objectif d’amélioration permanent des conditions de travail. Cela s’est traduit par la signature 

de 2 conventions avec le CIG pour : 

• Un Agent Chargé de la Fonction d’Inspection (ACFI) accompagnant ainsi la collectivité sur les règles 

d’hygiène et de sécurité au travail 

• Un conseiller de prévention qui va assister la collectivité dans l’application des mesures dans la loi sur 

le bien-être. 

  

 
1/ Les effectifs  

 
 
Au 31 décembre 2025, il y a 183 agents représentants 145 équivalent temps plein. 
 
Il s’agit de l’ensemble des agents ayant été rémunérés au moins une journée. 
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Si la part d’agents non permanents semble élevée, il convient de rappeler que les contractuels non 

permanents correspondent à des emplois saisonniers liés à un accroissement temporaire d’activité, ou à des 

vacations (cas sur certains agents d’entretien, ou dans le secteur de l’animation durant les congés pour les 

ALSH, ou de l’aide aux devoirs). 

 
Composition des effectifs des agents permanents  
 
La ville de Bessancourt se situe dans la moyenne des villes de même strate en Ile-de France affiliées au 

Centre Interdépartemental de Gestion de la grande couronne. 

Le taux de féminisation des emplois est quant à lui plus élevé que le taux moyen des autres villes (63 %). 

Cette forte proportion des femmes s’explique par le fait que la ville a en régie un établissement d’accueil des 

jeunes enfants, des agents d’entretien, et des ATSEM qui sont des postes essentiellement occupés par des 

femmes. Le taux de féminisation est aussi important dans les postes de direction de la ville. 

 

 
 
 

 
 
A Bessancourt, l’âge moyen des agents est de 39 ans contre 46,78 en moyenne dans les villes de strates 
similaires. 
 
2/ Budget et Rémunérations 
 
En 2025, les charges de personnel représentent 57,35% des charges réelles de fonctionnement.  

Il ressort des données sociales du CIG que la rémunération des agents de Bessancourt est plus élevée que 

la moyenne des villes de strates similaires toutes catégories confondues et tous statuts confondus. 
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Il convient également de préciser que la part du régime indemnitaire (IFSE et CIA) représente 18 % du 

montant de la rémunération des agents, contre 14% en moyenne pour les autres villes. Cela démontre que 

le niveau de rémunération à Bessancourt est bien positionné par rapport aux autres villes de même strate. 

C’est un moyen de fidéliser les agents. 

 
3/ Evolution professionnelle  
 
La commune de Bessancourt poursuit sa politique de gestion et de valorisation du personnel municipal dans 

le cadre des moyens disponibles. L’évolution professionnelle des agents est toutefois limitée par la 

classification de la ville en tant que commune de moins de 10 000 habitants. 

 

Conformément à la réglementation, l’affiliation au Centre de Gestion est obligatoire pour les communes et 

leurs établissements publics dont l’effectif est inférieur à 350 fonctionnaires titulaires ou stagiaires à temps 

complet (article 2 du décret du 26 juin 1985). Dans ce cadre, l’avancement au choix s’effectue par inscription 

sur une liste d’aptitude. Les agents promouvables sont inscrits par ordre alphabétique, après appréciation 

de leur valeur professionnelle et de l’expérience acquise, conformément aux critères fixés par les lignes 

directrices de gestion de la collectivité ou de l’établissement. La liste est établie par le président du centre 

départemental de gestion pour l’ensemble des collectivités affiliées, sur proposition de l’autorité territoriale. 

Le nombre de postes ouverts chaque année étant généralement insuffisant, les opportunités de progression 

restent limitées. Depuis environ dix ans, la commune présente en moyenne 5 à 8 dossiers annuels visant à 

valoriser l’engagement et le professionnalisme des agents, mais ces propositions n’ont pas été retenues par 

la Commission Intercommunale de Gestion (CIG). 

Malgré ces contraintes, la commune maintient ses efforts pour soutenir la formation, la reconnaissance et la 

motivation des agents, dans le respect des cadres réglementaires et budgétaires existants. 

 

L’avancement de grade, qui se matérialise par l’inscription sur un tableau d’avancement, peut être soumis à 

diverses conditions selon le statut particulier du cadre d’emplois concerné, principalement des conditions 

d’ancienneté, mais aussi parfois liées à l’exercice de certaines fonctions ou à l’âge. La commune de 

Bessancourt favorise l’avancement de grade dès lors que l’agent remplit l’ensemble des conditions requises, 

dans le respect des lignes directrices de gestion de la collectivité.  

 
 

Profil de rémunération (Montant) Janv. Févr. Mars Avr. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total

Titulaire CNRACL 252 888,61 240 003,11 243 760,20 241 348,46 242 263,58 245 415,09 245 606,27 235 725,99 225 556,33 221 649,17 228 793,75 272 826,07 2 895 836,63 

Contractuel indiciaire mensualisé 58 417,34   78 285,76   64 489,29   263 964,39 245 074,27 243 694,48 240 784,17 260 650,84 219 577,57 226 555,34 231 494,66 263 347,03 2 396 335,14 

Contractuel indiciaire horaire 187 286,98 185 437,22 195 068,22 263,91        568 056,33    

Contractuel horaire 35 301,65   38 525,92   28 944,14   42 381,57   39 883,34   34 387,60   42 988,28   49 540,63   22 108,99   38 060,09   44 177,33   43 595,09   459 894,63    

Assistante maternelle 8 854,77     8 559,12     9 423,88     9 273,66     9 764,33     12 352,52   8 782,32     9 817,53     8 107,08     8 619,48     12 312,94   9 225,72     115 093,35    

Parcours Emploi Compétences (PEC) 3 559,38     4 698,40     6 559,20     4 064,82     5 823,70     6 232,39     4 346,14     4 063,02     4 063,02     4 063,02     2 031,51     2 031,51     51 536,11      

Elu 10 800,59   10 800,59   10 800,59   10 800,59   10 800,59   10 800,59   10 800,59   10 800,59   11 026,98   3 651,20     9 752,59     10 550,67   121 386,16    

Apprenti 1 843,68     1 823,83     1 823,83     1 838,83     1 823,83     1 823,83     2 049,01     1 883,83     1 838,83     1 838,83     18 588,33      

Instituteur 6 111,06     7 155,34     5 924,32     6 054,16     5 382,90     6 262,97     7 166,79     1 096,58     4 141,08     6 738,03     56 033,23      
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4/ La formation professionnelle 
 
Dans le secteur de la formation professionnelle, Bessancourt a dépensé plus de 60 000 euros. La commune 

de Bessancourt a adopté en 2025 son plan de formation triennal, visant à favoriser l’accès des agents aux 

formations qualifiantes et à soutenir le développement de leurs compétences. Ce plan constitue un outil 

structurant pour accompagner la montée en compétences du personnel, tout en s’inscrivant dans le cadre 

budgétaire et réglementaire existant. 

 
 
6/ Prévention des risques professionnels 
 
La commune de Bessancourt poursuit sa politique de prévention des risques professionnels en adhérant à 

deux services proposés par le Centre de Gestion : un ACMO (Agent Chargé de la Mise en Œuvre de la 

prévention) et un ACFI (Agent Chargé de la Fonction d’Inspection). Ces dispositifs permettent de réaliser 

des visites régulières des sites municipaux afin d’identifier les risques et de proposer des mesures 

correctives. En 2025, ces visites ont été effectuées dans un certain nombre de bâtiments communaux, 

contribuant à renforcer la sécurité et les conditions de travail des agents. 

Par ailleurs, les agents, selon les fonctions qu’ils occupent, disposent des équipements de protection 

individuelle nécessaires pour assurer leur sécurité lors de l’exercice de leurs missions. 

 
Conclusion  
  

Le Compte Administratif 2025 de la Ville s’inscrit dans un contexte marqué par des contraintes économiques 

et institutionnelles particulièrement fortes. Les communes sont en effet confrontées à une diminution des 

dotations de l’État, à une réforme territoriale visant à rationaliser les structures et à optimiser l’allocation des 

ressources, ainsi qu’à une pression accrue en matière de maîtrise des effectifs de la Fonction Publique 

Territoriale. 

 

Dans ce cadre contraint, la Collectivité doit assurer le maintien de la qualité des services publics tout en 

faisant face à une réduction de ses marges de manœuvre budgétaires et en adaptant ses programmes 

d’investissement à ses capacités financières réelles. 

 

Un enjeu majeur demeure le rétablissement du fonds de roulement, aujourd’hui dégradé. Cette situation 

résulte notamment du décalage dans la réalisation de cessions de biens inscrites au budget, en raison 

d’aléas conjoncturels ainsi que du retard du versement du boni du traité de concession d’aménagement avec 

GPA qui a pris fin en août 2025. 

Par ailleurs, la Collectivité doit retrouver un autofinancement à la hauteur de ses besoins. 

 

Au regard de ces éléments, le Conseil municipal est invité à se prononcer sur le Compte Administratif 2025. 
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ETAT DES RESTES A REALISER EN INVESTISSEMENT 2025 

EN DEPENSE 

Collectivité : VILLE DE BESSANCOURT Budget : BUDGET VILLE 2025 

Compte Fonction 

liPêW@ 
001 - Solde d'exécution de la section d'investissement reporté 

13362 - Fonds équip. amort. - Dotation soutien à l'investissement 845 
local 

1337 - Fonds équip. amort. - Fonds régional dév. et emploi (outre- 845 
mer) 

••·•+ 1
1641 - Emprunts en euros 

165 - Dépôts et cautionnements reçus 

165 - Dépôts et cautionnements reçus 

ww,e 

01 

01 

311 

202 - Frais études, élaboration, modif et révisions doc d'urbanisme 515 

2031 - Frais d'études 020 

2031 - Frais d'études 

2031 - Frais d'études 

2031 - Frais d'études 

2051 - Concessions et droits similaires 

2051 - Concessions et droits similaires 

Ml@► 
2111 - Terrains nus 

2111 - Terrains nus 

2112 - Terrains de voirie 

2121 - Plantations d'arbres et d'arbustes 

2121 - Plantations d'arbres et d'arbustes 

2128 -Autres agencements et aménagements 

023 

515 

518 

020 

515 

410 

515 

410 

410 

511 

321 

Montant 

prévu 

Montant ordonnancé Montant restt 

réaliser 

«emem��tm:•��1 
255 503,30 € 255 503,30 € 0,00 € 

109 125,00€ 

461 985,00 € 

3 000,00€ 

10 000,00 € 

109 125,00 € 

461 985,00 € 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

_i!il!llmlll,!i!,:llfl�· _ •. --�e�l�f!;;�1 
49 140,00 € 4 908,00 € 0,00 € 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

0,00€ 0,00€ 0,00€ 

108 122,00€ 30 819,76€ 34 860,00€ 

46 008,00€ 6 156,00 € 0,00€ 

15 000,00 € 0,00€ 0,00€ 

3 212,40€ 1 070,28 € 8 172,12€ 

ie#!iP3U�Siiiiiiii:ilî!Bliliillltilt��i 
0,00 € 0,00 € 0,00 € 

70 000,00 € 94 661,00€ 0,00€ 

0,00€ 0,00€ 0,00€ 

0,00€ 0,00€ 0,00€ 

10 000,00 € 0,00€ 0,00€ 

110 000,00 € 0,00€ 3 128,38 € 
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21838 -Autre matériel informatique 020 20 804,00 € 8 910,00 € 804,00€ 

21838 -Autre matériel informatique 410 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

21841 - Matériel de bureau et mobilier scolaires 211 0,00€ 9 046,83 € 4 744,43 € 

21841 - Matériel de bureau et mobilier scolaires 212 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

21841 - Matériel de bureau et mobilier scolaires 213 79 500,00€ 0,00€ 0,00€ 

21841 - Matériel de bureau et mobilier scolaires 311 800,00 € 0,00€ 0,00€ 

21841 - Matériel de bureau et mobilier scolaires 313 1 600,00 € 0,00€ 0,00€ 

21841 - Matériel de bureau et mobilier scolaires 331 1 596,82 € 2 265,33 € 0,00€ 

21848 -Autres matériels de bureau et mobiliers 020 -10 000,00 € 0,00€ 0,00€ 

21848 -Autres matériels de bureau et mobiliers 11 10 000,00 € 0,00€ 0,00€ 

21848 -Autres matériels de bureau et mobiliers 213 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

21848 -Autres matériels de bureau et mobiliers 281 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

21848 -Autres matériels de bureau et mobiliers 30 4 000,00 € 0,00€ 0,00€ 

21848 -Autres matériels de bureau et mobiliers 331 15 000,00 € 0,00€ 0,00€ 

21848 -Autres matériels de bureau et mobiliers 410 18 700,00 € 0,00€ 0,00€ 

2188 -Autres immobilisations corporelles 020 61 057,73 € 15 260,81 € 0,00€ 

2188 -Autres immobilisations corporelles 022 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

2188 -Autres immobilisations corporelles 023 11 343,00 € 11 342,41 € 0,00€ 

2188 -Autres immobilisations corporelles 211 0,00€ 0,00€ 3 848,54€ 

2188 -Autres immobilisations corporelles 212 5 387,00 € 5 386,78 € 0,00€ 

2188 - Autres immobilisations corporelles 281 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

2188 -Autres immobilisations corporelles 30 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

2188 -Autres immobilisations corporelles 321 4 000,00 € 14 010,30 € 0,00€ 

2188 - Autres immobilisations corporelles 410 0,00€ 0,00€ 0,00€ 

2188 - Autres immobilisations corporelles 420 8 200,00 € 7 629,90 € 0,00€ 

2188 -Autres immobilisations corporelles 443 0,00€ 0,00€ 3 444,00€ 

2188 -Autres immobilisations corporelles 510 0,00€ 0,00€ 1 834,08 € 

2188 -Autres immobilisations corporelles 511 6 557,00€ 5 276,37€ 0,00€ 

2188 -Autres immobilisations corporelles 70 7 618,00€ 12 690,76 € 0,00€ 

2188 -Autres immobilisations corporelles 845 9 676,00€ 4 675,58 € 1 846,80 € 

275 - Dépôts et cautionnements versés 01 0,00€ 0,00€ 

275 - Dépôts et cautionnements versés 632 1 530,20 € 0,00€ 

. , lli2î&fi'd'""'"' 
"'"' "'\ ,_ = �J-.• " ' 

2031 - Frais d'études 321 56 832,00€ 42 672,00€ 0,00€ 
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2031 - Frais d'études 

2031 - Frais d'études 

2031 - Frais d'études 

21311 - Constructions bâtiments administratifs 

2151 - Réseaux de voirie 

2152 - Installations de voirie 

21534 - Réseaux d'électrification 

21534 - Réseaux d'électrification 

2031 - Frais d'études 

21318 - Constructions autres bâtiments publics 

020 

023 

845 

020 

845 

845 

70 

845 

312 

312 

0,00 € 0,00 € 0,00 € 

420,00€ 420,00 € 0,00€ 

36 498,00€ 33 914, 10 € 2 583,90 € 

0,00€ 0,00€ 0,00€ 

77192,40€ 64 412,40 € 12 780,00€ 

978 663,43 € 716 392,85 € 33 656,28 € 

0,00€ 0,00€ 0,00€ 

109 381,97 € 92 052,77 € 0,00€ 

k§i#$!!1 •. lltllli§BSQt�J�j 
216 330,00 € 48 450,00 € 0,00 € 

150 000,00 € 0,00 € 0,00 € 

Total des dépenses 4 894 264,10 € 3 07 4 922,38 € 638 024,85 € 

,1il 
�-w--

_ .. -----· 
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ETAT DES RESTES A REALISER EN INVESTISSEMENT 

EN RECETTES 

Collectivité : VILLE DE BESSANCOURT 

Compte 

Budget : BUDGET VILLE 

Fonction 

024 - Produits des cessions d'immobilisations 

024 - Produits des cessions d'immobilisations 

r�JiiMî 
10222 - FCTVA 

10226 - Taxe d'aménagement 

1068 - Excédents de fonctionnement capitalisés 

1321 - Subv. non transi. Etat et établissements nationaux 

1321 - Subv. non transf. Etat et établissements nationaux 

1322 - Subv. non transi. Régions 

1322 - Subv. non transf. Régions 

1322 - Subv. non transf. Régions 

1323 - Subv. non transf. Départements 

1323 - Subv. non transf. Départements 

1323 - Subv. non transf. Départements 

13362 - Fonds équip. amort. - Dotation soutien à l'investissement 

local 

01 

515 

01 

01 

312 

845 

213 

312 

845 

213 

312 

845 

845 

13461 - Fonds équip. non amort. - Dot. équipement territoires ruraux 212 

13462 - Fonds équip. non amort. - Dotation soutien investissement 845 

local 

1641 - Emprunts en euros 

1641 - Emprunts en euros 

1641 - Emprunts en euros 

01 

321 

845 

330 000,00 € 

330 000,00 € 

180 000,00 € 

153 899,51 € 

461 985,00 € 

47 771,99 € 

24 245,80 € 

707 265,83 € 

22 000,00 € 

23 000,00 € 

602 620,97 € 

267 000,00 € 

7 350,00 € 

109 125,00 € 

500 000,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

Montant Montant ordonnancé 

0,00€ 

0,00€ 

92 749,80 € 

153 899,51 € 

461 985,00 € 

0,00€ 

0,00€ 

496 042,83€ 

22 298,40 € 

0,00€ 

51 840,00 € 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

2025 

Montant re, 
réalise 

475 000,00 € 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

47 771,99 € 

0,00€ 

26 223,00 € 

0,00€ 

0,00€ 

427 620,97€ 

182 000,00 € 

7 350,00€ 

0,00€ 

0,00€ 

0,00€ 
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VILLE DE BESSANCOURT 

PLACE DU 30 AOUT 

95550 Bessancourt 

Etat des charges rattachées 
BUDGET VILLE - 2025 

Date SF Compte Fonction 

Engagement: 1004 -MARCHE BES2025-01-DEBROUSSAILLAGE-sentes Tiers: SAS PINSON PAYSAGE 

611 511 

Engagement 1005 • MARCHE BES 2025-01-Entretiens de Gazons /debrouissalage-ZAC DES ME Tiers: SAS PINSON PAYSAGE 

611 511 

Engagement 1006 • MARCHE BES 2025-01-DESHERBAGE TROTTOIRS ET CANIVEAUX Tiers: SAS PINSON PAYSAGE 

611 511 

Engagement 1016-Formation BAFD Tiers: ASSO LES FRANCAS DU VAL D OISE 

6184 331 

Engagement 1017 -Formation BAFD-MACOUBA Yally-du 01/08 au 09/0812025 Tiers: ASSO U.F.C.V 

6184 338 

Engagement: 1022 -Animations atelier intelligence Artifice lie-le 04/10/2025-Fete de la science Tiers: LES PETITS DEBROUILLARDS 

6188 313 

Engagement 1023 -Achat divers Fournitures-CLSH Tiers: STE LEROY MERLIN 

60628 331 

Engagement 1026 -Achat divers Fournitures-travaux- SPORT Tiers: STE LEROY MERLIN 

60628 321 

Engagement 1027 -Achat Arroseur canon Tiers: SARL DANTAN ETABLISSEMENT 

60632 321 

Engagement 1029 -Animation musicale en déambulation-Je 21/12/2025 Tiers: ASSO LIFE AND MUSIQ 

6188 632 

Engagement: 1030 -Animation Atelier SAVON PLAYMOBJL -le 21/12/2025 Tiers: ASSO RE NAIT SENS 

6188 632 

Engagement 1032 - Location Petit train - le 20 Septembre 2025 Tiers: SARL LES PETITS TRAINS DE FRANCI 

61351 311 

Engagement : 1035 -Achat pupitres / Partition musique Tiers: SA RYTHMIC 

60632 311 

Engagement 1036 - Spectacle" REINE DES NEIGES" le 06/12/2025 Tiers: ASSO PRINCESSE MOUSTACHE 

6188 311 

Engagement 1038 -Animation jeux-Soirée du 22/11/2025 Tiers: STE R DE JEUX 

ETOPFE02 Etat des dépenses engagées non mandatées 

20/01/2026- 16:21:42 

Montant rattaché 

8614.62 € 

8614.62 € 

11054.93 € 

11054.93 € 

27360.00 € 

27360.00 € 

1039.00 € 

1039.00 € 

569.00 € 

569.00 € 

35 0.00 € 

350.00 € 

606.57 € 

606.57 € 

285.5 6 € 

285.56 € 

287.08 € 

287.08 € 

15 00.00 € 

1500.00 € 

290.00 € 

290.00 € 

1595 .00 € 

1595.00 € 

336.80 € 

336.80 € 

2231.43 € 

2231.43 € 

200.00 € 
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VILLE DE BESSANCOURT 
PLACE DU 30 AOUT 

95550 Bessancourt 

Date DA Compte 

Engagement 15 - SOLDE 2025 SUBVENTION CAF EXTRASCOLAIRE 

747888 

Engagement 16 - SOLDE SUBVENTION CAF PERISCOLAIRE 2025 

747888 

Engagement 46 - Convention de clôture GPA ZAC DES MEUNIERS 

74888 

Engagement 52 - subv CAF 2024-605 Fonds publics et Territoires Enfacnes 

747888 

ETOPFE02 

Etat des produits rattachés 
BUDGET VILLE - 2025 

Fonction 

Tiers: CAISSE D ALLOCATIONS FAMILIALES 

331 

Tiers: CAISSE D ALLOCATIONS FAMILIALES 

331 

Tiers: ADMINISTRATIONS GRAND PARIS AMI 

518 

Tiers: CAISSE D ALLOCATIONS FAMILIALES 

4221 

Etat des recettes à rattacher 

20/01/2026 - 16:23:26 

Montant rattaché 

14161.60 € 

14161.60 € 

46594.44 € 

46594.44 € 

680400.00 € 

680400.00 € 

12000.00 € 

12000.00 € 

753156.04 € 
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   Annexe n : 09-25-06-26 

 
RÉGLEMENT INTÉRIEUR POUR LA FORMATION DES ÉLUS 

DÉLIBÉRATION N°10-25-06-26 
 
Préambule 
 
Le présent règlement intérieur a vocation à préciser l’exercice du droit à la 
formation de tous les membres du conseil municipal de la commune de 
Bessancourt dans le but d’assurer une bonne gestion des deniers publics lors 
de cette mandature. 
Il s’applique à tous les élus et les informe au mieux de leur droit à la formation. 
Il sera opposable à tout conseiller jusqu’au renouvellement des mandats. 
 

I. Disposition générale : rappel du droit à la formation 
 
La loi reconnaît aux élus communaux le droit de bénéficier d'une formation 
adaptée selon les modalités définies par l’assemblée délibérante. L’accès à 
la formation est érigé en un véritable droit et n’est pas limité à des fonctions 
spécifiques ou aux seuls membres d’une commission spécialisée. 
 
Les dépenses de formation constituent, pour le budget de la collectivité, une 
dépense obligatoire si l’organisme de formation est agréé par le Ministère de 
l’Intérieur pour la formation des élus locaux. Le montant plafond des 
dépenses de formation est fixé à 10 % du montant total des indemnités 
théoriques de fonction. 
 

II. Modalités pour bénéficier du droit à la formation 
 
Article 1 : Recensement annuel des besoins en formation 
 
Le droit à la formation est un droit individuel. Chaque élu choisit librement les 
formations qu'il entend suivre. 
Chaque année, avant le 1er février, les membres du conseil informent le maire 
des thèmes de formation qu’ils souhaiteraient suivre afin de pouvoir inscrire les 
crédits nécessaires et vérifier si des mutualisations ou des stages collectifs sont 
possibles dans l’hypothèse où plusieurs élus sont intéressés par les mêmes 
thématiques. En fonction des crédits disponibles, d’autres demandes pourront 
être acceptées en cours d’année. 
L’information du Maire s’effectuera par écrit et dans un souci d’optimisation, 
les conseillers pourront envoyer leur demande par voie dématérialisée à 
l’adresse courriel suivante ressources.humaines@ville-bessancourt.fr. 
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Article 2 : Vote des crédits 
 
L’enveloppe allouée à la formation des élus sera évaluée en fonction des 
demandes présentées sans excéder 10 % du montant total des indemnités de 
fonction. Afin de ne pas être pris au dépourvu en cours d’année, ni 
d’entraver l’exercice du droit à la formation des conseillers, une somme 
minimum de 10 000 € sera inscrite au budget primitif, au compte 6535. La 
somme inscrite pourra être modifiée en cours d’exercice budgétaire par 
décision modificative.  
 
Article 3 : Participation à une action de formation et suivi des crédits 
 
Chaque conseiller qui souhaite participer à un module de formation doit 
préalablement en avertir le Maire qui instruira la demande, engagera les 
crédits et vérifiera que l’enveloppe globale votée n’est pas consommée. 
Afin de faciliter l’étude du dossier, les conseillers devront accompagner leur 
demande des pièces justificatives nécessaires : objet, coût, lieu, date, durée, 
bulletin d’inscription, nom de l’organisme de formation. 
L’organisme dispensateur de formation doit être obligatoirement agréé par le 
Ministère de l’Intérieur au titre de la formation des élus. A défaut, la demande 
sera écartée. 
 
Article 4 : Prise en charge des frais 
 
La commune est chargée de mandater l’organisme de formation pour régler 
les frais d’inscription et d’enseignement. 
Le remboursement des autres frais de formation s’effectuera sur justificatifs 
présentés par l’élu. Pour mémoire ceux-ci comprennent : 
- les frais de déplacement, d’hébergement et de restauration, dont le 
remboursement s’effectue en application des dispositions régissant le 
déplacement des fonctionnaires de l’État (arrêté du 26 août 2008 modifiant 
l'arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à 
l'article 10 du décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les 
modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements 
temporaires des personnels de l'État) 
 
Article 5 : Priorité des conseillers dans l’accès à la formation 
 
Compte tenu des contraintes financières qui pèsent sur les budgets des 
collectivités, si toutes les demandes de formation ne peuvent pas être 
satisfaites au cours d’un exercice, priorité est donnée dans l’ordre suivant : 
 
-  élu qui a exprimé son besoin en formation avant la date fixée à l’article 1, 
-  élu qui sollicite une action de formation dispensée par un organisme de 

formation départemental agréé par le Ministère de l’Intérieur pour la 
formation des élus, 
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-  élu ayant délégation demandant une formation sur sa matière déléguée, 
-  élu qui s'est vu refuser l’accès à une formation pour insuffisance de crédits 

lors de l’exercice précédent, 
-  nouvel élu ou élu n’ayant pas déjà eu des formations au cours du mandat 

ou qui connaîtrait un déficit de stages par rapport aux autres demandeurs. 
 
Dans un souci de bonne intelligence, en cas de contestation ou de 
concurrence dans les demandes de formation, la concertation entre le Maire 
et les élus concernés sera systématiquement privilégiée. 
 
Article 6 : Qualité des organismes de formation 
 
Les frais de formation sont pris en charge par le budget de la collectivité si 
l’organisme dispensateur est agréé par le Ministère de l’Intérieur pour la 
formation des élus (liste disponible sur le site http://www.collectivites-
locales.gouv.fr/liste-des-organismes-agrees-pour-formation-des-elus-par-
departement). 
Lorsque l'association départementale des Maires est susceptible de délivrer le 
même module qu'un autre organisme agréé, elle est privilégiée en raison de 
sa proximité, de son antériorité, de ses compétences et de la forte 
reconnaissance dont elle jouit auprès des élus locaux. 
 
Article 7 : Débat annuel 
 
Un tableau récapitulant les actions de formation des élus financées par la 
commune doit être annexé au compte administratif et un débat annuel doit 
avoir lieu pour assurer une entière transparence auprès des administrés. 
Ce débat a également pour objet de définir les nouveaux thèmes considérés 
comme prioritaires au cours de l’année N par rapport à l’année N-1 étant 
entendu que les thèmes issus du recensement annuel prévu à l’article 1 y 
figureront s’ils présentent un intérêt pour le bon fonctionnement du conseil. 
 
III. Modifications du règlement intérieur 
 
Le présent règlement intérieur peut faire l’objet de modifications à la 
demande ou sur proposition du Maire ou d’un tiers des membres en exercice 
de l’assemblée délibérante. 
 
Le 25/06/2026 
 
        Le Maire 
 
 
 
 
      Laurianne DUGLÉ DANGUILHEN 
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CONVENTION D’OCCUPATION À TITRE GRACIEUX 

Entre les soussignés : 

La Commune de BESSANCOURT, représentée par Madame le Maire, dûment habilitée par 
délibération du Conseil municipal en date du 25 juin 2026, 

Ci-après dénommée « la Commune », 

D’une part, 

Et 

L’association « École du Chat Libre du Parisis », association régie par la loi du 1er juillet 1901, 
dont le siège social est situé L’École du Chat Libre du Parisis BP n°60004 
95240 Cormeilles en Parisis, représentée par sa présidente Madame Evelyne CASIMIR-
MILLAN, 

Ci-après dénommée « l’Association », 

D’autre part, 

Article 1 - Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions de mise à disposition, à titre 
gracieux, d’une partie de la parcelle BC0387 situé à proximité du dojo des Marboulus (Voir 
photo aérienne ci-joint). 

Ce site est destiné à accueillir des chats libres non adoptables capturés sur le territoire 
communal. 

Article 2 - Destination des lieux 

Le terrain est exclusivement destiné à l’accueil, l’hébergement et le suivi de chats libres 
stérilisés. 

Toute autre utilisation est interdite sans accord écrit préalable de la Commune. 

Article 3 - Engagements de l’association 

L’association s’engage à : 

 assurer la capture, la stérilisation et le suivi sanitaire des chats sur le territoire de la
commune,

 installer et entretenir des abris adaptés (niches, protections),
 assurer le nourrissage régulier des animaux,
 veiller au respect des conditions d’hygiène et de tranquillité du site.

Annexe n°16-25-06-26
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Article 4 - Engagements de la Commune 

La Commune met à disposition le terrain à titre gratuit. 

Elle ne prend en charge ni les frais de fonctionnement, ni les frais d’entretien liés à l’activité 
de l’association. 

Article 5 - Caractère de l’occupation 

La présente occupation est consentie à titre précaire et révocable à tout moment par la 
Commune, pour motif d’intérêt général, moyennant un préavis de 3 mois par courrier AR. 

Elle ne confère aucun droit réel, ni droit au maintien dans les lieux. 

Article 6 - Responsabilité et assurances 

L’association est responsable de son activité sur le site et doit souscrire une assurance 
couvrant sa responsabilité civile. 

Article 7 - Durée 

La convention est conclue pour une durée de 4 ans à compter de sa signature, renouvelable 
par reconduction expresse. 

Article 8 - Résiliation 

La convention pourra être résiliée par l’une ou l’autre des parties en cas de non-respect des 
engagements, ou pour motif d’intérêt général. 

Article 9 - Litiges 

Tout litige relatif à l’exécution de la présente convention relève du tribunal administratif de 
Cergy-Pontoise (2-4 boulevard de l'Hautil 95000 CERGY). 

Fait à Bessancourt, le 

Laurianne DUGLÉ DANGUILHEN 
Maire de Bessancourt 

Claire CHISSEREY 
Conseillère Municipale déléguée à la Protection et au bien-être animal 

Évelyne CASIMIR-MILLAN 
Présidente de l’École du Chat Libre du Parisis » 
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Parcelle cadastrale BC0387 
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  Annexe n°17-25-06-26 

Article 1 - Objet 

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions d'accès, d'utilisation, de sécurité et de bon 
fonctionnement du caniparc situé dans le parc du Château de Bessancourt. 
Le caniparc est un espace clos, libre d'accès et gratuit, destiné à permettre la détente, la socialisation et 
l'exercice des chiens sous la responsabilité exclusive de leurs propriétaires ou détenteurs. 
Toute autre activité que celles liées à l'exercice et à la détente des chiens y est interdite. 
L'accès au caniparc implique l'acceptation sans réserve du présent règlement. 

 
Article 2 - Conditions d'accès 

L'accès au caniparc est autorisé pendant les horaires d'ouverture du parc du Château. 
L'utilisation du site est réservée aux chiens : 

• identifiés conformément à la réglementation en vigueur ; 
• vaccinés et correctement suivis sur le plan sanitaire ; 
• placés sous la surveillance permanente de leur propriétaire ou détenteur. 

Les propriétaires doivent rester présents dans l'enceinte du caniparc pendant toute la durée de présence 
de leur animal. 
Il est recommandé aux nouveaux usagers de prendre connaissance des lieux avant de détacher leur chien 
et de s'assurer de la compatibilité de celui-ci avec les autres animaux présents. 

 
Article 3 - Chiens autorisés et interdits 

Sont interdits dans l'enceinte du caniparc : 

• les chiens de première catégorie ; 
• les chiens présentant un comportement agressif ou dangereux ; 
• les chiens malades ou atteints d'une affection contagieuse ; 
• les chiens infestés de parasites non traités ; 
• les femelles en période de chaleur. 

Les chiens de deuxième catégorie sont admis sous réserve du respect de la réglementation en vigueur, 
notamment concernant la détention du permis requis et le port de la muselière. 

Les chiots âgés de moins de quatre mois ou n'ayant pas achevé leur protocole vaccinal ne peuvent pas 
fréquenter le caniparc. 
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Article 4 - Responsabilité des propriétaires 

Les propriétaires ou détenteurs demeurent entièrement responsables : 

• du comportement de leur animal ; 
• des dommages corporels, matériels ou immatériels causés aux personnes, animaux ou biens ; 
• du respect du présent règlement. 

Les usagers doivent veiller à maintenir leur chien sous contrôle permanent et être en mesure d'intervenir 
à tout moment. 
Il est recommandé aux propriétaires de disposer d'une assurance responsabilité civile couvrant les 
dommages pouvant être causés par leur animal. 
La commune de Bessancourt ne saurait être tenue responsable des accidents, blessures, fugues, 
morsures, vols ou dégradations pouvant survenir dans l'enceinte du caniparc. 
 

Article 5 - Règles de sécurité et de bonne conduite 

Les utilisateurs doivent : 

• refermer soigneusement les portillons après chaque passage ; 
• retirer la laisse uniquement une fois le chien en sécurité dans l'enceinte ; 
• respecter les autres usagers et leurs animaux ; 
• adopter un comportement courtois et responsable. 

Il est interdit : 
• d'abandonner un chien dans le caniparc ; 
• d'utiliser des méthodes coercitives, violentes ou maltraitantes envers les chiens ; 
• d'introduire des objets dangereux ; 
• d'organiser des activités susceptibles de perturber le bon usage du site. 

En cas de conflit entre animaux ou de comportement inadapté, le propriétaire concerné doit 
immédiatement reprendre le contrôle de son chien et, si nécessaire, quitter les lieux. 
 

Article 6 - Enfants et accompagnateurs 

Les mineurs demeurent sous la responsabilité exclusive de leurs parents ou accompagnateurs. L'accès au 
caniparc est déconseillé aux enfants de moins de 12 ans. 

Les enfants présents ne doivent en aucun cas courir après les chiens, les provoquer ou pénétrer seuls dans 
l'enceinte. 

 

Article 7 - Propreté et entretien 

Chaque usager est tenu de maintenir le site propre. 
À ce titre, il doit : 
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• ramasser immédiatement les déjections de son animal ; 
• déposer les déchets dans les équipements prévus à cet effet ; 
• disposer en permanence du matériel nécessaire au ramassage des déjections. 

Afin de limiter les risques de conflit entre animaux, il est interdit d'introduire de la nourriture dans 
l'enceinte du caniparc. 
Les propriétaires sont invités à prévoir une gamelle et de l'eau pour leur chien, aucun point d'eau n'étant 
garanti en permanence sur le site. 
Toute dégradation des équipements, clôtures, portails ou espaces verts sera mise à la charge du 
responsable. 
Les trous creusés par les chiens doivent être rebouchés immédiatement par leur propriétaire. 
 

Article 8 - Respect du voisinage et de l'environnement 

Les utilisateurs veillent à limiter les nuisances sonores et à respecter la tranquillité : 
• des autres usagers du parc ; 
• du voisinage ; 
• de la faune et des espaces naturels environnants. 

Il est interdit de fumer dans l’ensemble du parc. 
 

Article 9 - Horaires et fermeture 

Le caniparc est accessible aux horaires d'ouverture du parc du Château. La commune se réserve le droit 
de fermer temporairement ou définitivement le site pour des raisons de sécurité ; d'entretien ; de travaux; 
de conditions météorologiques ou d'intérêt général. 

 

Article 10 - Infractions et sanctions 

Les agents de police municipale et les forces de l'ordre sont chargés de faire respecter le présent 
règlement. 

Tout manquement pourra entraîner : 

• l'exclusion temporaire ou définitive du site ; 
• la réparation des dommages causés ; 
• les poursuites prévues par les lois et règlements en vigueur. 

Article 11 - Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur à compter de sa publication et de son affichage réglementaire. 
Il est affiché à l'entrée du caniparc et consultable auprès des services municipaux. 

Fait à Bessancourt, 
Le Maire 
Laurianne DUGLÉ-DANGUILHEN 
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Objet :  renouvellement  de  la  commission  communale  des  impôts  directs  (CCID)  suite  aux  élections
municipales des 15 et 22 mars 2026

Madame le Maire,
Monsieur le Maire,

À  l’issue  des  dernières élections  municipales,  un  nouveau conseil municipal  vient  de  prendre  ses
fonctions dans votre commune.

Conformément au 1 de l’article     1650   du code général des impôts (CGI), une commission communale
des  impôts  directs  (CCID)  doit  être  instituée  dans  chaque commune.  Cette  commission  est
composée :

- du maire ou d’un adjoint délégué, président de la commission ;
- de 6  commissaires  titulaires  et  6  commissaires  suppléants,  si  la  population  de  la  commune est
inférieure à 2 000 habitants ;
- de 8 commissaires titulaires et 8 commissaires suppléants dans les autres cas.

La  durée  du  mandat  des  membres  de  la  commission  est  la  même  que  celle  du  mandat du
conseil municipal.

Cette commission tient une place centrale dans la fiscalité directe locale  : elle a notamment pour
rôle  majeur  de  donner  chaque  année  son  avis  sur  les  modifications d’évaluation  ou
nouvelles évaluations des locaux d’habitation recensées par l’administration fiscale. Depuis la mise en
œuvre au 1er janvier 2017 de la révision des valeurs locatives des locaux professionnels, elle participe
par  ailleurs  à  la  détermination  des  nouveaux  paramètres  départementaux  d’évaluation  (secteurs,
tarifs ou coefficients de localisation). À toutes fins utiles, je vous invite à consulter le site internet
www.collectivites-locales.gouv.fr qui  présente  dans  l’espace  dédié  l’ensemble  des
informations relatives à cette commission.

La  désignation  des  commissaires  doit  être  effectuée  par  le  directeur régional/départemental  des
finances publiques  dans un délai de 2 mois à compter de l’installation de l’organe délibérant de la
commune.  Elle est réalisée à partir d’une liste de contribuables,  en nombre double1, proposée sur
délibération du conseil municipal.

1 24 personnes si la population de votre commune est inférieure à 2 000 habitants ;
32 personnes si la population de votre commune est supérieure à 2 000 habitants.

Direction départementale des Finances publiques 
du Val-d'Oise
5 Avenue Bernard Hirsch 

95010 CERGY PONTOISE CEDEX 

Téléphone : 01.34.25.27.02
Courriel : ddfip95@dgfip.finances.gouv.fr

Le 30/03/2026
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En conséquence, je vous remercie de bien vouloir me transmettre,  par courriel (adresses indiquées
dans  le  cadre  ci-dessous)  ou  voie  postale  (adresse  indiquée  en  en-tête  du  courrier)  dans  les
meilleurs délais, au moyen du tableau au format remplissable joint en annexe du présent courrier, la
liste des personnes proposées, en nombre double, pour siéger en commission. Je vous remercie d’y
adjoindre également une copie de la délibération.

Avant toute proposition, je vous invite à vérifier les conditions posées par l’article     1650   du CGI pour
la désignation des commissaires et rappelées dans le document joint intitulé K Informations relatives
aux CCID L. Des précisions utiles au processus de désignation y sont également apportées sous forme
de questions-réponses.

Enfin,  je  vous  informe qu’en l’absence  de  proposition,  ou en  présence d’une liste incomplète  ou
comportant des personnes ne remplissant pas toutes les conditions,  dans le délai de deux mois à
compter  de  l’installation  du  conseil  municipal, je  serai  dans  l’obligation  de  procéder  à  une
désignation d’office des commissaires amenés à siéger en CCID.

Mes équipes, en particulier les personnes désignées dans le cadre ci-dessous, sont à votre disposition
pour tout renseignement complémentaire.

Je  vous  prie  d’agréer,  Madame  le  Maire,  Monsieur  le  Maire,  l’expression  de  ma  considération
distinguée.

Administratrice des Finances Publiques Adjointe,

Responsable de la division de l'assiette des Particuliers,
des Professionnels, du Foncier et de l'Enregistrement,

Évelyne MARTINAIS 

Contacts à la Direction départementale des Finances publiques du Val-d'Oise

Nom Prénom Fonction/Téléphone Courriel

TURPIN Laurence Rédactrice division APPFE  
01.30.75.72.90 

ddfip95.gestionfiscale@dgfip.finances.gouv.fr

BRICOUT Cathy Rédactrice division APPFE 
01.34.24.56.23 

ddfip95.gestionfiscale@dgfip.finances.gouv.fr
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Annexe n°20-25-06-26 
BAIL PROFESSIONNEL 

Maison de la Santé FRANCINE LECA 
 

 
ENTRE 

 
 
La Commune de BESSANCOURT, faisant élection de domicile en Mairie de Bessancourt, Place du 30 Août, 
95550, identifié sous le numéro SIREN 219500600 représenté par son Maire en exercice, Madame Laurianne 
DUGLÉ DANGUILHEN, agissant en vertu d’une délibération en date du xxxxxxxxxxx, donnant délégation au 
Maire pour traiter les affaires en vertu de l’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales.  
 
 

Ci-après dénommée le "BAILLEUR", 
D'une part 

 
 

ET 
 
 
 
La Maison de la Santé Pluriprofessionnelle « Francine Leca », Société interprofessionnelle de soins 
ambulatoires, dont le siège est situé au 19 chemin des Meuniers 95550 Bessancourt représentée par 
Monsieur Xavier VOVARD et Madame Delphine LE GRAND, 
Identifiée au SIREN, sous le numéro 100179092 
 
 

Ci-après dénommée le "PRENEUR", 
D'autre part, 

 
 

Ci-après dénommées ensemble la (ou les) "Partie(s)" 
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EXPOSÉ PRÉALABLE 
 

Les professionnels de santé du territoire de la ville de Bessancourt se sont rapprochés afin de mettre en 
place une maison de santé pluriprofessionnelle. 

La Ville a décidé de soutenir le projet porté par les professionnels de santé qui vise à répondre aux objectifs 
suivants : 

- Assurer le renouvellement des praticiens en place et la continuité médicale des services de 
médecine, infirmiers et des autres professionnels nécessaires pour lutter contre la désertification 
médicale qui menace le territoire ; 

- Répondre aux attentes des jeunes praticiens et professionnels de santé qui ne souhaitent plus 
exercer seuls leur activité et faire preuve de disponibilité sans fin ; 

- Apporter une réponse active au vieillissement de la population ; 
- Développer une diversité plus accrue de l’offre sanitaire avec un objectif d’élargissement des soins ; 
- Assurer la formation des métiers et techniques sanitaires sur le territoire aux futurs professionnels 

de santé, afin de développer l’emploi et la professionnalisation des intervenants ; 
- Favoriser l’accès aux nouvelles technologies et développer à terme un projet de télémédecine ; 
- Créer un réseau dynamique de synergie et une démarche qualité répondant aux attentes de la 

population. 
 

C’est donc dans ce contexte qu’elle a fait réaliser la construction d’une maison de santé située dans un 
immeuble sis 13, 15, 17, 19, 21 chemin des Meuniers, Bessancourt 95550. 
Figurant au cadastre numéro 317, 323, 324, 325, 326, 327, 892, 894, 895, 900, 950, 952, 954, 956, 958, 961, 
963, 777, 936, 1282, 1283, 1284. 
 

Section N° Lieudit Surface 
BK 317 LE CLOS RIBAUDS 00 ha 03 a 74 ca 
BK 323 LE CLOS RIBAUDS 00 ha 00 a 98 ca 
BK 324 LE CLOS RIBAUDS 00 ha 01 a 73 ca 
BK 325 LE CLOS RIBAUDS 00 ha 01 a 72 ca 
BK 326 LE CLOS RIBAUDS 00 ha 01 a 91 ca 
BK 327 LE CLOS RIBAUDS 00 ha 01 a 76 ca 
BK 892 LE CLOS RIBAUDS 00 ha 02 a 79 ca 
BK 894 LE CLOS RIBAUDS 00 ha 00 a 30 ca 
BK 895 LE CLOS RIBAUDS 00 ha 00 a 25 ca 
BK 900 LE CLOS RIBAUDS 00 ha 00 a 50 ca 
BK 950 LE CLOS RIBAUDS 00 ha 00 a 22 ca 
BK 952 LE CLOS RIBAUDS 00 ha 00 a 76 ca 
BK 954 LE CLOS RIBAUDS 00 ha 04 a 50 ca 
BK 956 LE CLOS RIBAUDS 00 ha 03 a 01 ca 
BK 958 LE CLOS RIBAUDS 00 ha 16 a 74 ca 
BK 961 LE CLOS RIBAUDS 00 ha 12 a 71 ca 
BK 963 LE CLOS RIBAUDS 00 ha 02 a 14 ca 
BK 1282 PL DE LA GARE  00 ha 00 a 78 ca  
BK 1283 PL DE LA GARE  00 ha 01 a 10 ca  
BK 1284 PL DE LA GARE  00 ha 00 a 43 ca  
BK 1285 PL DE LA GARE  01 ha 73 a 90 ca  
BL 777 LE CLOS RIBAUDS 00 ha 00 a 36 ca 
BL 936 LE CLOS RIBAUDS 00 ha 01 a 01 ca 

Total surface : 01 ha 133 a 34 ca 
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CECI EXPOSÉ, il est passé au BAIL PROFESSIONNEL, objet des présentes, et il a été arrêté et convenu ce 
qui suit : 

 
Le présent Bail est soumis aux clauses et conditions ci-après stipulées, indépendamment de celles pouvant 
résulter de la Loi ou de l’usage et notamment des articles 1717 à 1720 du Code civil et l’article 57A de la loi 
du 23 décembre 1986 posant le cadre légal d’un bail professionnel, que le PRENEUR s’engage à respecter.  
 
Les clauses et conditions du présent Bail s’appliqueront tant au PRENEUR qu’à ses éventuels successeurs, 
pendant toute la durée du Bail et de ses éventuels renouvellements et prorogations ; les Parties ayant 
expressément opté pour le choix d’un bail professionnel. 
 

 
PRINCIPES GÉNÉRAUX ET ÉCONOMIE DU CONTRAT 

 
Le présent bail s’inscrit dans le cadre du fonctionnement d’une Maison de Santé Pluriprofessionnelle 
Francine Leca portée par une Société Interprofessionnelle de Soins Ambulatoires (SISA), participant à une 
mission d’intérêt territorial de maintien, de développement et de coordination de l’offre de soins. 
 
Les Parties reconnaissent que le présent contrat répond à un objectif de coopération territoriale et de 
soutien à l’exercice coordonné des professionnels de santé au sein d’un équipement communal dédié à la 
santé. 
 
En conséquence, les stipulations du présent bail devront être interprétées conformément à cet objectif 
d’intérêt général et de pérennisation de l’offre de soins sur le territoire communal. 
 
Sauf stipulation expresse contraire, demeureront exclusivement à la charge du BAILLEUR : 
 

• les dépenses d’investissement immobilier ; 
• les grosses réparations visées à l’article 606 du Code civil ; 
• les travaux structurels ; 
• les mises aux normes ERP et d’accessibilité ; 
• les équipements collectifs ; 
• les dépenses liées aux locaux vacants ; 
• les dépenses relatives aux espaces extérieurs, voiries et aménagements collectifs. 

 
Le PRENEUR ne pourra être tenu de supporter que les charges directement liées à son usage effectif des 
locaux et à l’exploitation courante de l’activité de la Maison de Santé. 
 
 
Article 1 : DÉSIGNATION DES LIEUX LOUÉS 
 
Dans l’immeuble sis 19 chemin des Meuniers, Bessancourt 95550, 
 
Désignation du BIEN : 
 

- Au rez-de-chaussée, un bâtiment comprenant une surface d’environ 441,50 m², divisé en 14 
cabinets médicaux, d’espaces d’attente, d’espaces de rangement et 3 sanitaires patientèle dont 1 
PMR, des locaux sociaux comprenant une cuisine /salle de repos, salle de réunion, sanitaires pour 
le personnel correspondant au lot n°2. 
 

- En sous-sol, le droit à la jouissance de 10 places de parking numérotées de 58 à 67 correspondants 
aux lots n°230 à 239. 
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Tel que lesdits locaux existent, s’étendent, se poursuivent et comportent, avec toutes leurs aisances et 
dépendances, sans aucune exception ni réserve et sans qu’il soit nécessaire d’en faire une plus ample 
désignation, à la demande du PRENEUR qui déclare parfaitement les connaître en vue des présentes, et 
contracter en pleine connaissance de cause.  
 
Il est toutefois expressément entendu que le BAILLEUR ne donne aucune garantie quant au droit du 
PRENEUR d'exercer dans lesdits locaux l'activité par lui envisagée dans le cas où ce droit dépend d’éléments 
propres à l’activité du PRENEUR.  
 
Il est stipulé que les locaux forment et devront toujours former un tout matériellement et juridiquement 
indivisible. 
 

Article 2 : DURÉE 
 

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de 9 ans à compter du lundi 2 février 2026.  
 
2.1 TACITE RECONDUCTION  
 
À l’arrivée du terme et à défaut de congé, donné par l’une ou l’autre des parties, dans les formes prévues 
ci-après et au moins 6 mois avant ce terme, le présent bail sera reconduit tacitement pour la même période 
que la durée initiale.  
 
2.2 RÉSILIATION DU BAIL  
 
Le contrat pourra être résilié par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par acte de 
Commissaire de justice :  
 

- Par le PRENEUR, à tout moment, en respectant un préavis d’au moins 6 mois ; 
- Par le BAILLEUR, uniquement à l’expiration du contrat, en respectant un préavis de six (6) mois, 

conformément aux dispositions du Code civil relatives aux baux professionnels. 
 
2.3 – RÉSILIATION ANTICIPEE POUR MOTIFS PARTICULIERS 
 
Par exception aux dispositions de l'article 2.2 ci-dessus, chacune des Parties pourra résilier le présent bail 
avant son terme dans les cas limitativement énumérés ci-après : 
 

a) Dissolution, liquidation judiciaire ou cessation définitive d'activité du PRENEUR ; 
 

b) Perte définitive des autorisations, agréments ou conditions légales indispensables à l'exercice de 
l'activité de Maison de Santé Pluriprofessionnelle ; 

 
c) Disparition de l'objet social ou de la vocation sanitaire de la structure exploitante rendant 

impossible la poursuite du présent bail ; 
 
La résiliation devra être notifiée à l'autre Partie par lettre recommandée avec demande d'avis de réception 
ou par acte de Commissaire de justice. 
Sauf accord contraire entre les Parties, la résiliation prendra effet à l'expiration d'un délai de 6 mois à 
compter de la réception de la notification. 
Les dispositions du présent article sont indépendantes de la clause résolutoire prévue à l'article 5, laquelle 
demeure applicable en cas de manquement contractuel du PRENEUR. 
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Article 3 : LOYER 
  

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer annuel hors charges et hors taxes, calculé au 
prorata de l’occupation effective des cabinets médicaux et des places de stationnement par le PRENEUR, 
sur la base d’un loyer annuel total de 78 957 €. 
Le PRENEUR s’oblige à payer par virement au BAILLEUR, trimestriellement à terme échu, en quatre termes 
égaux, à réception du titre de recette émis par le BAILLEUR. 
 
Ce loyer correspond à la valeur locative et s’entend hors droits, taxes et charges. 
 
Il est convenu qu’en cas de vacance partielle des cabinets médicaux au cours du bail, le BAILLEUR consentira 
au PRENEUR une franchise de loyer correspondant aux surfaces des cabinets demeurés vacants au prorata 
de la surface totale des cabinets (441,50 m²).   
 
En conséquence, les cabinets médicaux demeurés vacants ne donneront lieu à aucune facturation de loyer, 
charges, taxes, provisions, régularisations ou dépôt de garantie tant qu’ils ne seront pas effectivement 
occupés. 
 
Il est ici précisé en cas de renouvellement, le BAILLEUR renonce à se prévaloir pour la détermination du 
loyer de renouvellement, des améliorations ou transformations apportées au local, lorsque celles-ci ont été 
réalisées avec l’accord écrit préalable du BAILLEUR. 
 
Le présent bail est consenti et accepté sous la condition résolutoire du paiement dudit loyer dans les 
conditions susvisées. 
 
3.1 RÉVISION DU LOYER 

Conformément à l’article 1728 du Code civil, le loyer est révisable chaque année à la date anniversaire du 
bail, selon l’évolution de l’Indice des Loyers des Activités Tertiaires (ILAT) publié par l’NSEE, ou de tout indice 
légalement substitué. La révision prendra effet à compter de la date anniversaire du bail. 

3.2 CHARGES  
 
Le PRENEUR versera une somme trimestrielle, calculée au prorata de l’occupation effective des cabinets 
médicaux et des places de stationnement par le PRENEUR sur la base d’un montant de sept mille neuf cent 
quarante-quatre euros (7 944 €), à titre de provision sur charges et taxes, indexé selon l’indice INSEE du prix 
de la consommation. Le PRENEUR s’oblige à payer par virement au BAILLEUR, trimestriellement à terme 
échu, en quatre termes avec une régularisation conformément au taux d’occupation des locaux loués, à 
réception du titre de recette émis par le BAILLEUR. 
 
Il est convenu qu’en cas de vacance partielle des cabinets médicaux au cours du bail, le Bailleur consentira 
au PRENEUR une franchise de charges et taxes, correspondant aux surfaces des cabinets demeurés vacants 
au prorata de la surface totale des cabinets (441,50 m²). Le montant des charges facturé au PRENEUR 
correspond au taux d’occupation des locaux loués et ne comprend donc pas les surfaces des parties 
communes afférentes aux cabinets vacants. 

 
Les appels de charges seront établis sur cette base et feront l’objet, le cas échéant, d’une régularisation 
annuelle.  
 
Un état réel des charges que le PRENEUR doit supporter conformément aux clauses et conditions du présent 
bail lui sera adressé par le BAILLEUR avec l’ensemble des justificatifs associés au plus tard chaque année ou 
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dans un délai de trois mois à compter de la reddition des charges de copropriété sur l’exercice annuel. Une 
régularisation annuelle interviendra alors.  

Les charges récupérables, sommes accessoires au loyer principal, sont exigibles en contrepartie : 
 

- Des services rendus liés à l’usage des différents éléments des locaux loués et des charges 
correspondantes : 
 

o Entretien/nettoyage des locaux conformément au contrat de prestation en vigueur et 
options y afférentes et consommables 

o Électricité  
o Eau 
o Réseau Internet/Télécom 
o Interphone 
o Petites réparations 
o Entretien VMC/climatisation 
o Taxe foncière 
o Entretien défibrillateur 
o Collecte DASRI 
o Volume DASRI 

 
Les parties conviennent d’appliquer le principe selon lequel les charges récupérables auprès du PRENEUR 
sont celles définies par le décret n°87-713 du 26 août 1987.  
 
3.3 INTERRUPTION DANS LES SERVICES COLLECTIFS 
 
Le BAILLEUR ne pourra être tenu responsable des irrégularités ou interruptions dans le service des eaux, du 
gaz, de l’électricité ou dans tout autre service collectif analogue extérieur à l’immeuble, le BAILLEUR n’étant 
pas tenu, au surplus, de prévenir le PRENEUR des interruptions à moins que celles-ci soient de son fait. 
 
3.4 IMPOTS ET TAXES 
 
Le PRENEUR s’engage à acquitter l’ensemble des impôts, taxes, contributions et redevances dont il est 
légalement redevable du fait de son activité professionnelle. 
 
Le PRENEUR devra payer tous impôts, contributions ou taxes lui incombant en sa qualité de locataire et 
dont Le BAILLEUR pourrait être tenu pour responsable à quelque titre que ce soit. Il devra en justifier à toute 
réquisition du BAILLEUR et notamment en fin de bail avant tout enlèvement des objets mobiliers, matériels 
et marchandises. 
 
Le PRENEUR remboursera au BAILLEUR, sur présentation d’une facture et du justificatif du Trésor Public, le 
montant de la taxe foncière. Le montant de la taxe foncière afférente aux cabinets loués. Ce 
remboursement sera effectué au prorata des cabinets effectivement occupés par le PRENEUR. Les cabinets 
vacants resteront à la charge du BAILLEUR. 
 
Les impôts et taxes en ce compris les frais divers y attachés, étant expressément convenu que le PRENEUR 
devra rembourser au BAILLEUR sa quote-part des impôts et taxes de toute nature ainsi que toutes nouvelles 
contributions, taxes, augmentations d’impôts légalement mises à la charge des bailleurs. 
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3.5 DEPOT DE GARANTIE 
 
Le PRENEUR versera au BAILLEUR, à la signature du présent bail, un dépôt de garantie correspondant à un 
mois de loyer hors charges et hors taxes, calculé au prorata de la quote-part d'occupation des locaux 
attribuée au PRENEUR. 
 
À chaque installation d'un professionnel au sein de la maison de la santé Francine Leca, membre de la SISA 
ou conventionné avec celle-ci bénéficiant de la location d'un cabinet médical, un dépôt de garantie sera 
versé au BAILLEUR correspondant à sa quote-part d'occupation. 
 
Ce dépôt de garantie sera conservé par le BAILLEUR en garantie de l'exécution par le PRENEUR de 
l'ensemble de ses obligations contractuelles, notamment le paiement des loyers, charges, taxes et frais 
locatifs, ainsi que la remise en bon état des locaux. Le dépôt de garantie ne produira pas d'intérêts, sauf 
disposition légale contraire. 
 
En cas de départ définitif, en cours de bail, d'un membre de la SISA ou d'un professionnel conventionné 
avec celle-ci, le BAILLEUR restituera au PRENEUR, sur demande écrite de ce dernier et sous réserve 
qu'aucune somme ne soit due au titre du présent bail, la quote-part du dépôt de garantie correspondant 
au professionnel sortant. Cette restitution sera effectuée exclusivement au profit du PRENEUR, à l'exclusion 
de tout versement direct au professionnel concerné. 
Le PRENEUR fera son affaire personnelle de la restitution de cette quote-part au professionnel sortant, sans 
que la responsabilité du BAILLEUR puisse être recherchée à ce titre. 
 
À l'expiration du bail, le solde du dépôt de garantie restant sera restitué au PRENEUR dans un délai maximal 
de deux mois suivant la restitution des locaux et l'apurement de l'ensemble des sommes dues, sous 
déduction, le cas échéant, des sommes restant dues au BAILLEUR. 
 
Toute somme retenue par le BAILLEUR devra être justifiée par la production de factures ou de tout autre 
justificatif des dépenses engagées. 
 

Article 4 : CONDITIONS D’OCCUPATION DES LIEUX LOUÉS 
 
4.1 ETAT DES LIEUX 
 
Les locaux ayant été livrés neufs au BAILLEUR à l'issue des travaux de construction, le PRENEUR reconnaît 
en prendre possession dans un état neuf, conforme à leur destination et permettant l'exercice des activités 
prévues au présent bail. 
Les parties conviennent expressément que le procès-verbal de réception/livraison des travaux et état des 
lieux d’entrée de la commune de Bessancourt vaudra état des lieux d'entrée entre le BAILLEUR et le 
PRENEUR. 
Le PRENEUR effectuera, à ses frais, risques et périls exclusifs, les aménagements et travaux éventuellement 
nécessaires à l'exercice de ses activités, dans le respect des dispositions du présent bail, des prescriptions 
administratives, légales et réglementaires applicables. Ces travaux demeureront soumis à l'accord préalable 
et écrit du BAILLEUR lorsqu'ils affectent la configuration des locaux, les équipements techniques ou les 
éléments constitutifs de l'immeuble. 
À l'expiration du bail, le PRENEUR devra restituer les locaux en bon état d'entretien et de réparations 
locatives, compte tenu de la vétusté normale et de l'usure résultant d'un usage conforme à leur destination. 
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4.2 OBLIGATIONS DU PRENEUR 
 
Le PRENEUR s’engage à : 
 

- Payer les loyers, acquitter les impôts, contributions et taxes à sa charge ainsi que toutes prestations 
diverses.  

- User paisiblement des locaux et équipements loués suivant la destination prévue au contrat.  
- Répondre des dégradations et pertes survenues pendant la durée du contrat dans les locaux dont 

il a la jouissance, à moins qu’il ne prouve qu’elles aient eu lieu par cas de force majeure, par la faute 
du BAILLEUR ou par le fait d’un tiers qu’il n’a pas introduit dans les locaux loués.  

- Prendre à sa charge exclusive l’entretien courant des locaux loués et des équipements mentionnés 
au contrat, les menues réparations et l’ensemble des réparations locatives définies par le décret 
n°87-711 du 26 août 1987, sauf si elles sont occasionnées par vétusté, malfaçon, vices de 
construction, cas fortuit ou force majeure.  

- Informer immédiatement le BAILLEUR de tout sinistre et dégradation se produisant dans les locaux 
loués, même s’il en résulte aucun dommage apparent.  

- Laisser exécuter dans les locaux loués les travaux d’entretien normal, de maintien en état et 
d’amélioration des parties communes ou des cabinets médicaux. Ces travaux seront réalisés 
conformément aux dispositions de l’article 1724 du Code civil, et leur exécution devra, autant que 
possible, gêner le moins possible l’activité des professionnels de santé. 

- Ne pas transformer, sans l’accord écrit du BAILLEUR, les locaux loués et leurs équipements ; le 
BAILLEUR pourra, si le PRENEUR a méconnu cette obligation, exiger la remise en état des locaux et 
des équipements tels qu’ils étaient à l’entrée dans les locaux ou conserver les transformations 
effectuées, sans que le locataire puisse réclamer une indemnité pour les frais engagés : Le BAILLEUR 
aura toutefois la faculté d’exiger, en cours de bail, au frais du locataire, la remise immédiate des 
locaux en état si les transformations mettent en péril le bon fonctionnement des équipements ou 
la sécurité des locaux loués.  

- S’assurer contre les risques dont il doit répondre en sa qualité de PRENEUR et en justifier lors de la 
remise des clés, puis chaque année, à la demande du BAILLEUR, ou de son représentant, par la 
remise à celui-ci d’une attestation d’assurance.  

- Laisser visiter les locaux loués, dans le respect du secret professionnel et en tout état de cause sans 
perturber les consultations :  
 

o Surveillance, vérification et entretien obligatoire et à chaque fois que la nécessité s’en 
imposera mais seulement pendant les jours ouvrables, sauf cas d’urgence ; 

o En vue de la visite pour une nouvelle installation de praticiens, par accord entre les parties.  
 
4.3 OBLIGATIONS DU BAILLEUR 
 
Conformément à l’article 1719 du Code civil, le BAILLEUR s’engage à : 
 

- Délivrer au PRENEUR les locaux loués en bon état d’usage, de réparations de toute nature et de 
fonctionnement.  

- Assurer au PRENEUR la jouissance paisible des locaux loués suivant la destination prévue au contrat, 
sans préjudice des dispositions de l’article 1721 du Code civil, le garantir des vices ou défauts de 
nature à y faire obstacle.  

- Ne pas s’opposer aux aménagements réalisés par le PRENEUR, dès lors que ceux-ci ne constituent 
pas une transformation et sous accord écrit. 
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4.4 SOUS-LOCATION ET MISE A DISPOSITION DES LOCAUX 
 
Par dérogation à toute interdiction de sous-location, le BAILLEUR autorise expressément le PRENEUR, 
constitué sous forme de Société interprofessionnelle de soins ambulatoires, à sous-louer des locaux loués 
à tous praticiens de santé ne pouvant être ou ne souhaitant pas être membres de la Société 
interprofessionnelle de soins ambulatoires, dans le cadre de leur exercice professionnel au sein de la maison 
de santé. 
 
Cette mise à disposition ou sous-location devra intervenir dans le cadre d’une convention écrite conclue 
entre le PRENEUR et le praticien concerné, précisant les conditions d’occupation des locaux, sous réserve 
d’un accord du BAILLEUR. 
Chaque mise à disposition ou sous-location devra en outre faire l’objet d’un accord écrit préalable du 
BAILLEUR. 
Le PRENEUR restera en tout état de cause seul titulaire du bail et seul responsable de l’exécution de 
l’ensemble des obligations contractuelles à l’égard du BAILLEUR. 
 
4.5 LOIS ET RÈGLEMENTS 
 
Pour tout ce qui n'est pas prévu aux présentes, les parties déclarent se soumettre aux lois et règlements 
applicables en la matière. 
 

Article 5 : CLAUSE RÉSOLUTOIRE 
 
En cas de manquement par le PRENEUR à l'une quelconque de ses obligations essentielles au titre du 
présent bail ou des dispositions légales et réglementaires qui lui sont applicables, ou en cas de défaut de 
paiement à son échéance d’un terme de loyer, de charges ou de taxes récupérables, le BAILLEUR pourra lui 
notifier une mise en demeure de régulariser sa situation par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. 
 
À défaut de régularisation dans un délai de trente (30) jours à compter de la réception de cette mise en 
demeure, le BAILLEUR pourra faire délivrer au PRENEUR un commandement de payer ou d'exécuter visant 
expressément la présente clause résolutoire et indiquant son intention de s'en prévaloir. 
 
À défaut de régularisation complète dans un délai de deux (2) mois à compter de la signification de ce 
commandement, le présent bail sera résilié de plein droit au bénéfice du BAILLEUR, sans qu'il soit besoin 
d'une décision judiciaire préalable. 
 
Toutefois, la clause résolutoire ne pourra être acquise si le PRENEUR a intégralement exécuté ses obligations 
ou réglé l'ensemble des sommes réclamées avant l'expiration du délai susvisé. La présente clause ne pourra 
être mise en œuvre qu'en cas de manquement présentant un caractère suffisamment grave ou répété pour 
compromettre l'exécution normale du présent bail ou son équilibre économique. 
 
Si, après acquisition de la clause résolutoire, le PRENEUR refusait de libérer les lieux, le BAILLEUR 
pourra saisir le Président du Tribunal judiciaire compétent, statuant en référé, aux fins de voir 
constater la résiliation du bail et d'ordonner l'expulsion du PRENEUR ainsi que de tous occupants 
de son chef. 
 
Les dispositions du présent article sont indépendantes des facultés de résiliation prévues à l'article 2.2 et 
des cas de résiliation anticipée prévus à l'article 2.3. 
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5.1 INDEMNITÉS FORFAITAIRES 
 
A défaut de paiement de son échéance de toutes sommes dues par le Preneur au titre du présent bail, et 
notamment de loyers et accessoires, une indemnité forfaitaire de 10% des sommes restées impayées sera 
exigible de plein droit après mise en demeure restée infructueuse. Cette indemnité s’ajoutera aux intérêts 
de retards prévus au présent bail.  
 
5.2 CONSERVATION PAR LE BAILLEUR DU DÉPÔT DE GARANTIE 
 
En cas de résiliation dans les conditions de la présente clause, le dépôt de garantie constitué par le PRENEUR 
entre les mains du BAILLEUR demeurera acquis à ce dernier, et ce à titre de premiers dommages et intérêts, 
sans préjudice de toutes autres indemnités et de son droit au paiement des loyers, charges et accessoires. 
 
5.3 INDEMNITÉ D’OCCUPATION - CLAUSE PÉNALE 
 
Dès la date d’effet de la résiliation, le PRENEUR sera débiteur de plein droit jusqu'à la reprise de possession 
des lieux par le BAILLEUR d'une indemnité d'occupation. 
 

Article 6 : RAPPORTS TECHNIQUES 
 
Diagnostic de performance énergétique 
 
Par dérogation aux dispositions des articles L. 134.1 à L. 134.5 du Code de la Construction et de l’Habitation 
et les locaux étant livrés avec les fluides en attente, le BAILLEUR est dispensé de la communication au 
PRENEUR d’un diagnostic de performance énergétique (DPE).  
 
Amiante 
 
Le BAILLEUR déclare que l’immeuble n’entre pas dans le champ d’application du décret n° 96-97 du 7 février 
1996 modifié par les décrets n° 97-855 du 12 septembre 1997, n° 2001-840 du 13 septembre 2001 et n° 
2002-839 du 3 mai 2002, l’Immeuble ayant été édifié en vertu d’un permis de construire délivré 
postérieurement à la date du 1er juillet 1997. 
Au surplus, le BAILLEUR déclare que pour la construction de l’immeuble dont dépendent les biens loués, il 
ne sera pas utilisé d’amiante. 
Sur demande du PRENEUR, le BAILLEUR délivrera un certificat d’absence d’amiante. 
 

Article 7 : ÉTAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 
 
Les dispositions de l’article L. 125-5 du Code de l’Environnement sont ci-après littéralement rapportées : 
 
« I. - Les acquéreurs ou locataires de biens immobiliers situés dans des zones couvertes par un plan de 
prévention des risques technologiques ou par un plan de prévention des risques naturels prévisibles, prescrit 
ou approuvé, ou dans des zones de sismicité définies par décret en Conseil d'État, sont informés par le 
vendeur ou le bailleur de l'existence des risques visés par ce plan ou ce décret. À cet effet, un état des risques 
naturels et technologiques est établi à partir des informations mises à disposition par le préfet. En cas de 
mise en vente de l'immeuble, l'état est produit dans les conditions et selon les modalités prévues aux articles 
L. 271-4 et L. 271-5 du code de la construction et de l'habitation. 
II. - En cas de mise en location de l'immeuble, l'état des risques naturels et technologiques est fourni au 
nouveau locataire dans les conditions et selon les modalités prévues à l'article 3-1 de la loi nº 89-462 du 6 
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juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi nº 86-1290 du 23 
décembre 1986. 
L'état des risques naturels et technologiques, fourni par le bailleur, est joint aux baux commerciaux 
mentionnés aux articles L. 145-1 et L. 145-2 du Code de Commerce. 
III. - Le préfet arrête la liste des communes dans lesquelles les dispositions du I et du II sont applicables ainsi 
que, pour chaque commune concernée, la liste des risques et des documents à prendre en compte. 
IV. - Lorsqu'un immeuble bâti a subi un sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité en 
application de l'article L. 125-2 ou de l'article L. 128-2 du Code des Assurances, le vendeur ou le bailleur de 
l'immeuble est tenu d'informer par écrit l'acquéreur ou le locataire de tout sinistre survenu pendant la 
période où il a été propriétaire de l'immeuble ou dont il a été lui-même informé en application des présentes 
dispositions. En cas de vente de l'immeuble, cette information est mentionnée dans l'acte authentique 
constatant la réalisation de la vente. 
V. - En cas de non-respect des dispositions du présent article, l'acquéreur ou le locataire peut poursuivre la 
résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix. 
VI.-Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent article. » 
  
Un état des risques et pollutions est annexé. 
 
Il résulte dudit état que les Biens ne sont situés :  
 

- ni dans le périmètre d’un plan de prévention des risques naturels (PPRN) prescrit, appliqué par 
anticipation, ou approuvé. 

- ni dans le périmètre d’un plan de prévention des risques miniers (PPRM) prescrit, appliqué par 
anticipation, ou approuvé. 

- ni dans le périmètre d’un plan de prévention des risques technologiques (PPRT) approuvé ou 
prescrit. 

 
7.1 ZONE DE SISMICITÉ 
 
Il est ici précisé que l’immeuble objet des présentes se situe en zone de sismicité très faible (1) et qu’il y a 
lieu de respecter pour les constructions nouvelles, les agrandissements, les surélévations ou les 
transformations, les règles édictées par les articles L. 111-26 et R. 111-38 du Code de la Construction et de 
l'Habitation, notamment quant au contrôle technique. 
 

Article 8 : NÉGOCIATIONS 
 
Les Parties déclarent que l’ensemble des clauses et conditions du présent bail est le résultat d’une 
négociation équilibrée et de bonne foi ayant abouti à des modifications résultant de renonciations et 
abandons réciproques, permettant la signature du présent Bail.  
Les Parties déclarent en conséquence, que le présent Bail est un gré à gré au sens des dispositions de l’article 
1110 du Code Civil.  
 
Par ailleurs, le PRENEUR, professionnel averti, déclare accepter de supporter les risques liés à la survenance 
d’éventuelles circonstances imprévisibles et déclare renoncer expressément à demander une renégociation 
des termes et conditions du présent Bail ou sa résolution dans les termes et conditions de l’article 1195 du 
Code civil et ce, même dans l’hypothèse où de telles circonstances imprévisibles rendraient l’exécution du 
présent Bail excessivement onéreuse.  
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Article 9 : COMITÉ ANNUEL DE SUIVI DU BAIL ET DE L'OCCUPATION DE LA MAISON DE 
SANTÉ 
 
Afin de garantir la pérennité de l'offre de soins sur le territoire communal et de favoriser une gestion 
concertée de la Maison de Santé Pluriprofessionnelle, les Parties conviennent de se réunir au moins une 
fois par an à l'initiative de l'une ou l'autre d'entre elles. 
Cette réunion annuelle de suivi aura notamment pour objet : 
 

o d'examiner le taux d'occupation des cabinets médicaux et des places de stationnement objet du 
présent bail ; 

o de faire le point sur les départs, arrivées et recrutements de professionnels de santé au sein de la 
Maison de Santé ; 

o d'évaluer les besoins futurs en matière d'accueil de nouveaux praticiens et de développement de 
l'offre de soins ; 

o de présenter et d'échanger sur l'évolution des charges récupérables, des consommations et des 
dépenses liées à l'exploitation des locaux ; 

o d'examiner les éventuelles difficultés rencontrées dans l'exécution du présent bail et les solutions 
susceptibles d'y être apportées ; 

o d'étudier les perspectives d'évolution de la structure, des locaux ou de l'organisation des activités 
de santé. 

 
À cette occasion, le BAILLEUR communiquera au PRENEUR un état récapitulatif des charges, taxes et 
dépenses récupérables afférentes à l'exercice écoulé ainsi que, le cas échéant, toute information utile 
relative aux travaux envisagés sur l'immeuble. 
 
Le PRENEUR communiquera au BAILLEUR les informations utiles relatives à l'occupation des locaux, à 
l'évolution des effectifs des professionnels de santé exerçant au sein de la Maison de Santé et aux 
perspectives de recrutement. 
 
Cette réunion donnera lieu à l'établissement d'un compte rendu partagé entre les Parties. Les échanges 
intervenus dans le cadre de cette réunion ne pourront en aucun cas modifier les stipulations du présent 
bail, sauf conclusion d'un avenant signé par les deux Parties. 
 

Article 10 : AVENANT 
 
Le bail peut être modifié par voie d’avenant à la demande expresse de l’une des deux parties et après accord 
intervenu entre elles. 
 

Article 11 : FRAIS 
 
Les frais des actes extrajudiciaires et divers frais de justice engagés par une des parties, motivés par des 
infractions aux clauses et conditions des présentes, seront dus et remboursés par le mis en cause à l’autre 
partie. 
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Article 12 : ATTRIBUTION DE JURIDICTION 
 

Les parties attribuent, à défaut d'entente amiable, pour toutes difficultés pouvant survenir à l'effet des 
présentes, compétence exclusive aux tribunaux compétents de Cergy-Pontoise. 
 

Article 13 : ÉLECTION DE DOMICILE 
 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile en leur siège social respectif. 
 
 
 
 
 
 
Fait à BESSANCOURT, 
Le  
En deux exemplaires originaux. 

 
Le BAILLEUR 

« Lu et approuvé bon pour bail » 
Le PRENEUR  

« Lu et approuvé bon pour prise à bail » 
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